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INTRODUCTION 

Garder un secret consiste à ne le répéter 
qu'à une seule personne à la fois. 

Michel Audiard 
( 1920-1985) 

1. Le secret correspond à un instinct profond de l'être huma in .  Par 
tempérament, l'Homme a ime entourer d'un voi le opaque tout 
ce qu i  touche à sa personne, à ses fa its et gestes, ou encore à son 
patrimoine 1. Dès lors, le dro it, en tant q u' i l  appréhende et régu le  les 
comportements h umains les plus variés, ne pouvait pas ne pas tenir  
compte de ce besoin de secret. En conséquence, notre droit positif 
est venu imposer le secret, ou du moins le défendre, dans un certa in  
nombre de domaines. Songeons au secret de la  v ie  privée, au secret 
de l ' instruction, a u  secret d e  fabrique, au secret-défense, au secret 
des correspondances et, bien évidemment, au secret professionnel .  

2 .  Or, s' i l  est u n e  profession qu i  permet à son titu la ire de pénétrer 
les secrets de la c l ientèle, ou encore des tiers en relation avec 
cette même cl ientèle, c'est bien cel le de banquier. Ce derni er est 
progressivement devenu un  « rouage » essentiel de l'économie, et 
un  « passage obl igé » pour le  grand publ ic qu i, en raison même de 
la  législation, est tenu d'ouvrir un  compte en banque s'i l  souhaite 
réa l iser un certa in  nombre d'opérations bancai re. Il est dès lors 
logique que ce professionnel soit obligé de tai re les informations de 

1. J .  Carbonnier, « Tra nsparence » inF/exible droit, LGDJ, 2001, 1oe éd., p.  320. 
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nature confidentiel le qu i  lu i  parviennent et respecte ainsi ce que l'on 
nomme le « secret banca ire ». 

3. Mais que faut-il exactement entend re par cette notion de secret 
banca i re ? D'une façon généra le, i l  s'agit de l'obl igation, pour 
l'ensemble des membres des organes de di rection et de survei l lance 
des établ issements de crédit, a ins i  que leurs employés exerçant une 
activité bancaire, de ta ire l es informations de nature confidentiel le  
qu' i ls  détiennent sur  leurs c l ients ou  d es tiers. Le professionnel ne 
respectant pas cette obl igation encourt des sanctions à caractères 
pénal, civil et discipl inaire. 

4. Cette notion de secret banca i re recouvre a lors, concrètement, deux 
concepts distincts et proches à la fois : un devoi r  civi l  de d iscrétion et 
l'obl igation pour le banquier de respecter son secret professionnel .  
L'obl igation de d iscrétion à la  charge de ce dernier, tout d'abord, est 
une obl igation de nature civi le, découlant, selon les hypothèses, 
du  contrat un issant le banqu ier à ses c l ients, d es règles de la 
responsabi l ité civi le  dél ictuel le, ou encore des dispositions prévoyant 
le respect de la vi e privée. Le secret professionnel du  banquier, quant 
à lui,  est une obl igation léga le qu i  se fonde, non seulement sur les 
l iens d e  confiance issus de la profession du banqui er, mais aussi sur 
des textes législatifs. La responsabi l ité encourue est ic i  avant tout 
pénale, mais el le n'écarte pas pour autant la possibi l ité d'engager la 
responsabi l ité civile des auteurs de révélations indues. 

S. Terme genenque recouvrant ainsi d eux notions présentant des 
d istinctions, le secret banca i re ne saura it, cependa nt, être confondu 
avec le secret d es affai res 2, même si le  premier peut, parfois, être 
perçu comme l'un des aspects du  second.  En effet, dans la vie des 
affai res, ce qu i  est recherché, avant tout, c'est la non-divu lgation 
d' informations visant l'entreprise, i nformations susceptibles d'être 
exploitées par un  concurrent, par exemple pour fabriquer des produ its 
comparables à moindre coût ou pour pénétrer un marché. Dès lors, le  
secret des affa i res assure un iquement l e  respect d e  l ' i ntérêt légitime 

2. Sur l'évolution législative entourant ce dernier, J. Lasserre Capdevi l le, « La 

proposition de loi Carayon : la  reconnaissance légale d u  secret des affaires », 

Légicom 2013/1, n° 49, p. 55. 
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des entreprises à ce que le  déroulement interne de leurs affa i res 
demeure inconnu du plus grand nombre de personnes. I l  portera 
dans ce cas, principa lement, sur les procédés de  fabrications, les 
inventions, les méthodes de vente, les projets d' investissement, les 
études de marchés, les l istes de cl ients et de fournisseurs, la nature 
des stocks, etc. Le secret des affaires de la banque se démarquera 
donc bien du secret banca i re s' imposant à l'ensemble de  son 
personnel qui couvre, qua nt à lu i, les informations visant les cl ients, 
ou des tiers à l'établ issement de crédit, dans leur intérêt propre. 

6. I l  sera it particu l ièrement d ifficile de démontrer que, de tout temps, 
les ba nqu iers ont observé la plus grande d iscrétion sur les opérations 
qu' i ls passa ient avec leurs cl ients. Néanmoins, on peut constater 
que déjà dans le Code d'Hammourabi, c'est-à-dire la plus ancienne 
col lection de lois connue à ce jour (1750 avant J .-C.}, i l  est gravé que 
le banquier se doit de bénéficier de la confiance de ses concitoyens. 
Or, une telle confiance impl ique nécessairement la d iscrétion du 
professionne l .  De plus, ce code prévoyant la facu lté pour ce dernier 
de dévoi ler ses a rch ives en cas de conflit l'opposant à son client, 
on peut penser que, a contrario, l ' intéressé était tenu de garder le 
si lence dans toutes les autres hypothèses. 

7. Par la su ite, l'existence d'un secret banca i re fut reconnue avec 
plus ou moins de clarté. Citons, par exem ple, une recommandation 
française du xve siècle faite aux banquiers aux termes de laquel le i l  
convient d'éviter de « mettre les membres de sa famille, à commencer 
par sa femme » dans le secret des affaires, et i l  est conseil lé au 
professionnel de se « construire une demeure d'où rien ne transpire 
au dehors de ce qui se fait à l'intérieur » 3.  La d iscrétion a a lors pris 
une p lace de plus en plus i mportante au sein d'un grand nombre de 
pays au  point de devenir  une véritable obl igation légale.  

8. Au cours du xxe siècle, le secret bancaire se retrouve ainsi  
expressément consacré par les législations de la plupart des États 
du monde. La Confédération helvétique fut, historiquement, l 'un 

3.  Recommandation de Léon Battista Alberti citée par R.  Farhat, Le secret 

bancaire : étude de droit comparé {France, Suisse, Liban}, LGDJ, 1980, p. 19. 
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des premiers pays à le reconnaître, et ce par  l ' intermédia ire de 
l'article 47 de la loi  fédéra le sur les banques et les caisses d'épargne 
du 8 novembre 1934. Le législateur fra nçais fut, quant à l u i, moins 
rapide, puisqu' i l  a fa l l u  attendre la loi n° 84-46 du 24 janvier 1984 
relative à l'activité et au contrôle des établ issements de crédit pour 
que le même principe soit légalisé 4• 

9. Ma lgré de tel les reconnaissances, le secret banca i re demeure 
relativement mal connu du  grand public. I l  est vrai que nous assistons, 
dans la plupart des États, à une inflation incessante des textes 
législatifs en l ien avec ce principe. Le secret banca i re intéresse a insi, 
aujou rd'hui, la majorité des branches du droit privé (droit civi l ,  droit 
com mercial, droit banca i re, droit des sociétés, droit des entreprises 
en d ifficulté, droit de la consommation, droit pénal, procédure 
pénale, procédu re civi le, etc . )  mais aussi certa ines branches de droit 
publ ic (droit admin istratif, d roit fisca l, d roit de l'U n ion européenne, 
droit i nternational, etc.) .  I l  est dès lors d ifficile d'en avoir une vision 
complète et tota lement conforme à l'état du droit, et ce d'autant plus 
que ce dernier évolue sans arrêt. Le secret banca i re d'aujourd'hui  
diffère considéra blement de  celui  appl icable i l  y a vingt ans dans la 
plupart des pays. 

10. Cette méconnaissance a a lors pour i ncidence l'affi rmation, 
notam ment de la part de journal istes, de contrevérités à propos du  
secret banca ire. Cela est particul ièrement vrai à l'égard des principes 
en vigueur en Suisse ou au Luxembourg, qu i  sont trop souvent 
présentés comme de nature à favoriser largement le développement 
de la cr imina lité économique en empêchant sa détection et sa 
répression . 

11. I l  est indéniable que le secret banca i re peut être détourné de sa 
fina lité première, qu i  est la protection des person nes visées par des 
informations confidentielles, et a insi servir de paravent à un certa in  

4. I l  demeurait, néanmoins, reconnu par la doctrine (A. Sacker, Du secret profes­

sionnel du banquier, thèse Paris, 1933; P. Guphe, « Le secret professionnel du 

banquier en droit français et  en  droit comparé » ,  RTD com., 1948, P. 20 et s.) 

et visé par la jurisprudence (T. corr. Pau, 23 oct. 1963, Banque 1964, p. 117, 

obs. X. Marin ; T. corr. Lure, 4 nov. 1970, O. 1971, p. 276, note Ch. Gavalda). 
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nombre d'opérations i l l icites, et plus particu l ièrement en matière 
fiscale.  Néanmoins, il convient de fa i re u n  sort à ce mythe du secret 
banca i re rendant impossible la détection de toute incrimination 
pénale tant il s'é loigne de la réalité. À l ' i nverse, le principe fra nça is 
ne saurait être n ié, et présenté com me recouvrant un  champ 
d'appl ication beaucoup plus étroit que ses homologues étrangers. 
Cet ouvrage a a lors pour ambition de restaurer u n  peu de « réalité 
jur idique » à propos du secret bancaire que cela soit d'un point de 
vue national (Partie 1) et international (Partie 2) . 
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12. Le secret ba nca i re a donc été consacré en France par la loi 
n° 84-46 du 24 janvier 1984, relative à l'activité et au contrôle des 
étab l issements de crédit. I l  en constituait l'article 57. Depuis la 
codification du Code monéta i re et fina ncier, issue de l'ordonnance 
n° 2000-1223 d u  14 décembre 2000, le principe figure à 
l'article L. 511-33 du  Code monéta i re et financier. Ce dernier, qu i  a 
fa it l'objet depuis lors de p lusieurs modifications légales 1, prévoit 
a ins i  que : « Tout membre d

J
un conseil d

J
administration etJ selon 

le casJ d
J
un conseil de surveillance et toute personne quiJ à un titre 

quelconque participe à la direction ou à la gestion d
J
un établissement 

de créditJ d
J
une société de financement ou d

J
un organisme mentionné 

au 5 de rarticle L. 511-6 ou qui est employée par run de ceux-ciJ est 
tenue au secret professionnel. 
Outre les cas où la loi le prévoitJ le secret professionnel ne peut être 
opposé ni à /'Autorité de contrôle prudentie/J ni à la Banque de FranceJ 
ni à rautorité judiciaire agissant dans le cadre d

J
une procédure 

pénaleJ ni aux commissions d
J
enquête créées en application de 

rarticle 6 de rordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 relative 
au fonctionnement des assemblées parlementaires. 
Les établissements de crédit peuvent par ailleurs communiquer des 

informations couvertes par Je secret professionne/J d
J
une partJ aux 

agences de notation pour les besoins de la notation des produits 
financiers etJ d

J
autre partJ aux personnes avec lesquelles ils négocientJ 

concluent ou exécutent les opérations ci-après énoncéesJ dès lors que 

ces informations sont nécessaires à celles-ci : 

1. Ce fut encore récemment le cas par l'ordonnance n° 2013-544 du 27 ju in 

2013 relative aux établissements de crédit et aux sociétés de financement. 

Les 1° et 3° de l'article viseront en effet, à partir du 1er janvier 2014, les 

sociétés d'investissement créées par cette même ordonnance. Plus près de 

nous encore, la loi n° 2013-672 du 26 jui l let 2013 de séparation et de régu­

lation des activités bancaires est venue prévoir de nouvelles exceptions au 

principe. 
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1° Opérations de crédit effectuées/ directement ou indirectement/ par 
un ou plusieurs établissements de crédit ou sociétés de financement ; 
2° Opérations sur instruments financiers/ de garanties ou dîassurances 
destinées à la couverture dîun risque de crédit/ une entreprise 
dîinvestissement ou une société de financement ; 
3° Prises de participation ou de contrôle dans un établissement de 
crédit ou une entreprise dîinvestissement 

î
. 

4° Cessions dîactifs ou de fonds de commerce ; 
5° Cessions ou transferts de créances ou de contrats ; 
6° Contrats de prestations de services conclus avec un tiers en vue de 
lui confier des fonctions opérationnelles importantes ; 
7° Lors de tétude ou l'élaboration de tout type de contrats ou 
dîopérations

î 
dès lors que ces entités appartiennent au même groupe 

que routeur de la communication. 
Outre les cas exposés ci-dessus/ les établissements de crédit peuvent 
communiquer des informations couvertes par Je secret professionnel 
au cas par cas et uniquement lorsque les personnes concernées leur 
ont expressément permis de le faire. 
Les personnes recevant des informations couvertes par Je secret 

professionnel/ qui leur ont été fournies pour les besoins dîune des 
opérations ci-dessus énoncées/ doivent les conserver confidentielles/ 
que topération susvisée aboutisse ou non. Toutefois

î 
dans l'hypothèse 

où topération susvisée aboutit/ ces personnes peuvent à leur tour 
communiquer les informations couvertes par le secret professionnel/ 
dans les mêmes conditions que celles visées au présent article/ aux 
personnes avec lesquelles elles négocient

î 
concluent ou exécutent les 

opérations énoncées ci-dessus ». 

13. La seule lecture de cet a rticle ne permet pas de bien comprendre 
quel est le cham p  d'appl ication exact du  secret bancaire dans notre 
pays. En effet, de nombreuses autres d ispositions légales, figurant 
souvent dans d'autres codes, régissent cette obl igation.  De p lus, la 
jurisprudence a été amenée à dégager des solutions importantes 
en la matière. L'étude du secret banca i re frança is impl ique a lors de 
présenter le principe lu i-même (Chapitre 1) mais aussi les cas dans 
lesquels i l  doit être levé (Chapitre 2} .  En effet, c'est en observant 
ces l im ites que l'on parvient à déterminer la véritable étendue du 
princi pe en France. 
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CHAPITRE 1 

Le pri n c i pe du secret 
banca i re 

14. Que recouvre aujourd'hu i  le secret bancaire en  droit français ? 
La réponse à une tel le  question impl ique d'observer son champ 
d'appl ication (Section 1) ,  mais éga lement ses effets, c'est-à-dire son 
opposabi l ité et le prononcé d'éventuel les sanctions lorsqu'i l  n'a pas 
été respecté {Section 2) .  

SECTION 1 - LE CHAM P D:APPLICATION DU PRINCIPE 

15.  Étudions ici qu i  sont les débiteurs (§1)  et les créanciers (§2)  du  
secret banca i re en France, avant d'en observer l'objet, c'est-à-dire les 
informations de nature confi dentiel le {§3) . 

1. Les débiteurs du secret bancaire 

16. Qui est tenu de respecter le secret (A) ? Pendant combien de 
temps (B) ? Qu'en est- i l  lorsque l'établissement de crédit en question 
est une fil ia le ou une succursale d'un a utre établ issement (C) ? Les 
interrogations sont nombreuses en la matière. Nous tâcherons d'y 
répondre. 
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A.  Présentation générale 

17. Traditionnel lement, le secret professionnel du banqu ier  est 
présenté comme une obl igation imposée aux établissements 
de crédit. Pour mémoire, l'a rticle L. 511-1 du  code monéta i re et 
financier définit ces derniers comme « des personnes morales qui 
effectuent à titre de profession habituelle des opérations de banque 
au sens de l'article L. 311-1 ( . . .  ) », c'est-à-d i re « la réception de fonds 
du public, les opérations de crédit ainsi que les services bancaires 

de paiement » .  N otons que cette définition se démarque de celle 
figura nt dans la d irective 2006/48/CE du 14 ju in  2006 concernant 
l'accès à l'activité des établ issements de  créd it et son exercice. Or, 
notre droit ne pouvait pas rester en l 'état dans la perspective de 
l'entrée en vigueur  au 1er janvier 2014 du règlement (UE) 575/2013 
du 26 ju in  2013 concernant les exigences prudentiel les appl icables 
aux établ issements de crédit et aux entreprises d' investissement, 
transposant le nouveau cadre prudentiel d it de « Bâ le I l l  » .  
L'ordonnance n°  2013-544 du 27 juin 2013 relative a ux établissements 
de crédit et aux sociétés de  financement est a lors venue redéfin i r  
les établ issements de crédit comme étant des « personnes morales 
dont ractivité consiste à recevoir des fonds remboursables du public 
( . .  .) et à octroyer des crédits ( . .  .) » .  Ainsi, à l ' insta r de la définition 
européenne, la q ua l ification d'établ issement de crédit d'une entité 
impl iquera que l'entité concernée accompl isse cumu lativement ces 
deux activités. 

18. De façon plus précise, l'article L. 511-33 soumet à cette obl igation 
tout membre d'un conseil d'admin istration (ou d'un d irectoi re), 
tout membre d'un conseil de survei l lance et, d'une façon généra le, 
« toute personne qui à un titre quelconque participe à la direction 
ou à la gestion d'un établissement de crédit » ou « aux associations 
sans but lucratif et aux fondations reconnues d'utilité publique » 
accordant sur leurs ressources propres et sur emprunts contractés 
auprès, notamment, d'établ issements de crédit, « des prêts pour la 

création et le développement d'entreprises dont l'effectif n'excède pas 
un nombre fixé par décret ou pour la réalisation de projets d'insertion 
par des personnes physiques » .  l i  en va de même pour les personnes 
employées par l 'un de ces établ issements ou organ ismes. 

19. Cependant, une  incertitude se pose à l'égard des employés 
n'exerçant pas une activité banca i re : femmes de ménage de la banque, 



..., .r:::: Ol ·c >­D.. 0 u 

LE  PR I NC I P E  DU SECRET BANCA I R E  1 25 

agents de sécurité, chauffeur  du président, etc. S' i l  ne fait pas de doute 
que ceux-ci sont tenus à une obl igation contractuel le de d iscrétion 
dont la violation est réprimée civi lement et discip l i na irement, la 
solution est moins c la ire concernant leur  éventue l le  obl igation de 
respecter le secret professionnel  du banqu ier. Selon nous, i l s  ne  sont 
pas soumis à ce dernier, et ce pour plusieurs raisons. D'une part, et nous 
verrons plus loin, l ' i nformation doit, pour pouvoir être qua l ifiée de 
confidentielle, avoir été communiquée au banquier ou découverte par 
ce dernier à l'occasion de son activité professionnel le. Cette condition 
écarte donc de l'obl igation au secret les employés n'effectuant a ucune 
opération bancai re. D'autre part, et surtout, le secret professionnel 
ne s' impose qu'aux personnes dont l'activité nécessite, pour être 
correctement exercée, des révélations de la  part de la c l ientèle : 
avocats, médecins, pharmaciens, commissa ires aux comptes, etc. On 
parle a insi, traditionnel lement, de « confidents nécessaires ».  Or, ne 
relèvent pas de cette catégorie les professionnels visés plus haut. 

B. Durée du  respect du secret bancaire 

20. Le secret bancaire s'attache à toutes les i nformations de nature 
confi dentielle qu i  parviennent à la connaissance du  banquier a u  sujet 
de ses cl ients ou éventuellement de tiers. I l  n'est donc pas nécessaire 
que les parties soient l iées par un contrat 1, ni même qu'el les soient 
entrées en relation, pour que le personnel de l'établ issement soit tenu  
de respecter le  secret banca ire. Par conséquent, c'est dès le  moment 
où une information confidentiel le est apprise par le professionnel, 
par le bia is d'une révélation de l ' i ntéressé ou d'un tiers ou encore en 
ra ison de sa propre découverte, que l'obl igation au secret ba ncai re 
com mence. Une solution d ifférente serait de nature à perturber et 
fragil iser les relations précontractuelles un issant les banquiers et 
leurs hypothétiques cl ients. Le fondement de cette solution doit être 
recherché dans l ' i ntérêt qu'a la personne visée par les informations 
confi dentielles à ce que cel les-ci demeurent secrètes. 

21. Par a i l leurs, en tant qu'obl igation à durée continue, l'obl igation 
au secret banca i re ne serait pas efficace si el le ne  demeura it pas 
effectivement à la charge d u  débiteur aussi longtemps que l'exige 
l' i ntérêt du  créancier du  secret, c'est-à-dire la personne phys ique ou 
morale intéressée par les i nformations de  nature confidentiel le. Ainsi, 

1. V. infra, n° 31 et S. 
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l'obl igation au secret banca ire ne s'éteint pas et reste punissable, 
a lors même que la personne sur qu i  portent les informations n'est 
plus cl iente de la banque 2, que l'emp loi de l'agent détenteur  du  
secret a pris fin ou encore que ce dernier a qu itté ses fonctions pour 
quelque raison que ce soit : l icenciement, démission, retraite, etc. En 
effet, dans ces hypothèses, le besoin  de  protection des personnes 
physiq ues ou morales ne cesse pas pour autant. De la même manière, 
le décès du  c l ient, créancier principal du  secret banca i re, ne met pas 
un  terme à l'obl igation pour le banquier de respecter le principe 3.  

C. Interrogations à propos des filiales et succursales 
d'établissements de crédit 

22. Des questions ont pu se poser lorsque l'établ issement de 
crédit a des fi l ia les et des succursales. Les informations couvertes 
par le secret banca i re peuvent-el les l i brement c irculer entre ces 
établ issements ? La réponse varie selon que nous soyons en présence 
d'un établ issement, société mère, opposé à une fi l ia le (1) ou à une 
succursale (2) .  

1. En cas de filiale 

23. Du fait de son indépendance, la fi l ia le n'est qu'une assoc1ee 
de la société « principale ». En conséquence, cel le-ci ne saura it 
commun iquer à sa fil iale des informations de nature confidentiel le 
qu'el le  détiendrait sur ses cl ients voi re des tiers. En retour, la fil ia le ne 
peut pas transmettre de tel les informations à sa société mère. 

24. La même solution doit, à plus forte raison, être retenue en 
présence de fi lia les situées à l'étranger. Il ne faudrait pas, en effet, 
que le simple fa it d' implanter une fi l ia le sur un  a utre territo i re soit 
de nature à ru iner son secret bancai re. C'est a insi  qu'une banque 
impla ntée en France, fil ia le d'une banque étrangère, sera soumise 
au secret banca ire national, et devra l'opposer à sa société mère ains i  
qu'à l'ensemble des étab l issements de crédit composant le groupe. 

2. Cass. civ. ire, 2 ju in  1993, n° 90-21.982, Bull. civ. 1993, 1, n° 197. 

3. Cass. corn., 25 févr. 2003, n° 00-21.184, Bull. civ. 2003, IV, n° 26 ; des excep­

tions existent cependant au bénéfice de certains héritiers, v. infra, n° 97 et s. 
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25. Une l im ite est cependant à relever e n  cas d e  contrôle des 
établ issements de crédit sur  une base consolidée. C'est a ins i  
qu'en vertu de l'article L.  511-34 du  code monéta i re et financier : 

« Les entreprises établies en France et qui font partie d'un groupe 
financier ou ( . . .  ) ou d'un groupe mixte ou d'un conglomérat financier 
auquel appartiennent des établissements de crédit ou entreprises 
d'investissement ayant leur siège social dans un État membre de 
la Communauté européenne ou État partie à l'accord sur /'Espace 
économique européen (. .. ) sont tenues, nonobstant toutes dispositions 
contraires, de transmettre à des entreprises du même groupe ayant 
leur siège social dans l'un de ces États : 1° Les renseignements relatifs à 
leur situation financière nécessaires à l'organisation de la surveillance 
sur base consolidée et de la surveillance complémentaire de ces 
établissements de crédit ou entreprises d'investissement (. .. ) » .  I l  est 
donc possible que, par cette communication, certa ines informations 
concernant éga lement les cl ients soient transmises à la société 
mère et, partant, que le secret banca i re soit quelque peu atteint. 
Le législateur a néanmoins vei l lé à l im iter les conséquences d'une 
tel le situation en posant comme principe le fa it que les « personnes 
recevant ces informations sont tenues au secret professionnel dans 
les conditions et sous les peines mentionnées à l'article L. 511-33 pour 
tous renseignements ou documents qu'elles seraient ainsi amenées à 
recevoir ou à détenir ( . . .  ) ». 

2. En cas de succursale 

26. La succursa le  n'a pas, à l' image de la fi l ia le, de person na l ité 
jur idique propre. El le ne  constitue qu'une s imple structure 
décentra l isée de l'établ issement « principal ». Le secret est dès lors 
inopposable entre ce dern ier et sa succursale, dans la mesure où 
il n'existe pas, par principe, d'obligation de d iscrétion à l' intérieur  
d'une même personne mora le .  

27. La même sol ution semblerait, à première vue, devoir s' imposer 
si la succursale est implantée dans u n  pays étranger. En effet, ne 
disposant pas de personna l ité jur idique propre, i l  est de principe en 
France que la succursale étrangère voit sa société mère répondre de 
l'ensemble de ses dettes, bien qu'el le soit implantée dans un autre 
État. Cette responsabi l ité, corroborée par l'absence de structure 
sociale de la succursale, pourrait alors amener à penser q ue la 
société mère bénéficie d'un accès aux informations couvertes par le 
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secret banca i re et  détenues par cette même succursa le. Cependant, 
admettre une te l le solution reviendrait  à ruiner ce principe, car i l  
suffi rait d' implanter une succursale dans un  autre pays pour avoir 
accès à toutes les informations couvertes par le secret institué par 
l' État étranger. Cette solution doit a lors logiquement être écartée. I l  
en va de même à l'égard des succursa les d'établissements étrangers 
impla ntées en France. Notons à ce propos que selon l'article 3, 
a l inéa 1er du code civil « les lois de police et de sûreté obligent ceux 
qui habitent le territoire ». Or, le secret bancaire étant un  principe 
dont la violation est réprimée péna lement, i l  constitue une mesure 
de pol ice et de sûreté, c'est-à-d i re une règle dont l'observation est 
nécessa i re pour préserver l ' i ntérêt général .  I l  a, par conséquent, 
vocation à s'imposer à tous ceux qu i  exercent une activité ba ncai re 
sur le  territoire, qu' i l  s'agisse d'une fi l ia le ou d'une succursa le 
d'un établ issement de crédit étranger. La succursa le devra donc 
bien respecter le secret bancaire de son pays d'accueil sous peine 
d'encourir d iverses sanctions. 

2. Les créanciers du secret bancaire 

28. Le droit ne précise pas q u i  est le créancier de ce secret, c'est-à-d i re 
qu i  dispose du  droit à ce que les informations de nature confidentiel le 
qui le visent demeurent secrètes. Trad itionnel lement, la doctrine 
l imite cette protection au bénéfice des cl ients de l'établ issement 
de crédit concerné. Cette approche est, selon nous, trop restrictive. 
En effet, le banquier est amené à apprendre beaucoup de choses à 
propos de tiers. Dès lors, tant les c l ients de la banque (A) que les 
personnes non l iées contractuel lement avec cette dernière (B) 
doivent pouvoir bénéficier de la protection du  secret bancaire. 
L'établ issement de crédit ne saura it, en revanche, utiliser le secret 
bancaire pour préserver la confidentialité de ses propres affaires (C). 

A. Les clients de la banque 

29. Les principaux créanciers du secret banca i re sont bien entendu 
les cl ients des établ issements de crédit, c'est-à-d i re les personnes qu i  
contractent avec ce dernier pour l a  réalisation d'une opération de  
nature bancaire. Cette qua lité s'acquiert ainsi  par  l a  conclusion d'une 
convention .  Le cl ient de la banque peut être une personne civile 
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comme une personne morale.  Sa national ité importe peu, com me sa 
qual ité de résident. 

30. Précisons que le secret bancaire n'est pas opposable au cl ient 
sur ses propres affaires. En effet, un d roit ne sau rait se retourner 
contre celui qu'i l protège. Ce cl ient sera a insi en droit de demander 
à son banquier le relevé de son compte ou encore la justification 
de toutes les opérations traitées avec lu i .  En revanche, et c'est une 
l imite importante, i l  ne pourra pas avo ir  accès à des informations de 
nature confidentiel le visant des tiers. À titre d' i l l ustration, en matière 
de comptes ouverts à plusieurs titula ires (comptes joints, com ptes à 
indivis, etc.), chaque cotitulaire aura droit à une information complète 
du  banquier à propos du  compte, et ce, même si un  mandataire a été 
désigné pour le fa i re fonctionner. Toutefois, cette information sera 
l imitée aux écritures du  compte et à la communication des pièces qu i  
y sont relatives, et ne pourra s'étendre aux  faits et actes intéressant 
un seu l  des cotitu la ires, même si le banquier en a eu conna issance 
à l'occasion du  fonctionnement du  com pte col lectif. Dans un  tel cas, 
la d ivu lgation ne  sera envisageable que si le créa ncier du  secret a 
expressément autorisé le banquier à procéder à celle-ci 4. 

B. Les tiers à la banque 

31. Le banquier est amené, dans l'exercice de son activité, à recuei l l i r  
des informations sur des personnes avec lesquel les i l  n'entretient 
pas de rapport contractuel. Or, rien n'empêche de leur accorder la 
protection du secret banca i re. Les tiers ont d'a i l leurs tout a utant 
besoin  de discrétion que la cl ientèle des établ issements de crédit. 
À titre d'exemple, un cl ient peut confier à son banquier qu' i l  opère 
un vi rement important pour  ven i r  en a ide à un ami  (non-c l ient de 
la même banque) dont les finances de la société sont au plus mal .  I l  
est évident qu'une tel le i nformation à propos des affaires de  ce  tiers 
pourrait être exp loitée par des concurrents si el le éta it dévo ilée. I l  
convient donc de l a  garder secrète. Le cercle des personnes protégées 
doit par conséquent être étendu au-delà des partena ires contractuels 
de la banque. 

32. Plusieurs arguments jur id iques pla ident pour u ne tel le solution. 
D'une part, et cela a été noté, le banquier demeure tenu au secret 

4. V. infra, n° 94 et S. 
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à l'égard de personnes qu i  n'ont plus la  qualité de  cl ient 5. Dès lors, 
pourquoi faudra it-il opérer une d istinction entre les anciens cl ients 
de la banque et ceux qu i  ne  le sont pas, a lors qu'aucun d'entre eux 
n'est l ié contractuel lement avec l'établ issement de crédit ? D'autre 
part, à aucun moment la législation française ne l imite le bénéfice du  
secret aux  seuls cl ients. l i  n'y a donc pas l ieu de  d istinguer, l à  où la  loi 
ne d istingue pas. 

33. En conséquence, i l  n'est pas surprenant de constater q ue la 
jurisprudence se montre favorable à une approche large. C'est a ins i  
que par une décision remarquée de la  cour  d'appel de Tou louse, 
les magistrats ont pu affi rmer que le secret auquel  sont soumis les 
employés d'un établ issement de crédit n'est « pas seulement imposé 
au profit du client, mais au profit de toute personne qui confie un 

renseignement à un tel organisme » 6• l i  est à regretter que la Cour de 
cassation, qui  a eu  à se prononcer sur l'a ppl ication de la règle de  droit 
dans cette affaire, n'ait pas repris cette formule (el le ne l'a pas pour 
autant remise en cause) 7• 

34. De même, la protection des tiers a été ind irectement confirmée 
par une importante jurisprudence concernant la commun ication de 
photocopies de versos de chèques. En effet, dans la mesure où ces 
versos comprennent des informations de nature confidentie l le (nom 
et numéro de compte bancaire du bénéficia i re du chèque}, la chambre 
com mercia le refuse depuis plusieurs années la com munication d'une 
photocopie d'un tel verso au tireur du chèque qui en fait la demande, 
car cela porte atteinte au secret banca i re 8. Or, qu i  est protégé par le 
principe dans une telle circonstance ? Assurément le bénéficiaire du 
chèque, qu i  n'est pas forcément un  cl ient du banquier tiré auquel la 
commun ication est demandée. Les tiers, et leurs affaires, bénéficient 
donc également d u  secret banca i re. 

5. V. supra, n° 21. 

6. CA Toulouse, 2 déc. 1999, JCP G 2000, IV, 2369. 

7. Cass. cri m., 30 janv.2001, n° 00-80.367, Bull.crim. 2001, n° 29. 

8. Cass. corn., 13 juin 1995, n° 93-16.317, Bull. civ. 1995, IV, n° 172 ; Cass. corn. 

8 ju i l l .  2003, n° 00-11.993, Bull. civ. 2003, IV, n° 119 ; Cass. corn., 21 sept. 

2010, n° 09-68.994, LEDB nov. 2010, p. 3, obs. J. Lasserre Capdevi l le ; Cass. 

corn., 5 fév r. 2013, n° 11-27.746, JCP G 2013, 502, note J. Lasserre Capdev i l le ; 

sur le fondement de cette jurisprudence, V. infra, n° 67 et S. 
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35. Précisons que cette jur isprudence n e  porte que sur le verso des 
titres. Concernant le recto de ceux-ci, la logique voudrait que le secret 
banca i re ne puisse pas être opposé 9• En effet, les d iverses mentions 
y figu rant ont été normalement inscrites par le tireur, sauf si le titre 
en question a été émis en b lanc. Or, ce recto sera particul ièrement 
utile a u  tireur s' i l veut s'assurer que le banquier-tiré ou le banquier­
présentateur n'ont commis aucune faute. En effet, que nous soyons 
en présence d'un chèque contrefa it ou falsifié 10, le profess ionnel 
de la banque est tenu d'opérer des vérifications, et notamment de 
se renseigner, lorsque l'une des mentions du chèque présente une 
« anomal ie apparente » ( im itation grossière d'une signature, traces 
de grattage, rajouts, montants très élevés par rapport aux revenus 
habituels du titu la ire du  compte, etc.) .  Le devoir de « neutralité » du 
banqu ier, c'est-à-d ire son obl igation de non-ingérence, tombe ainsi 
devant l'appa rence d'une opération i l l icite. U ne photocopie du recto 
du  chèque peut donc se révéler uti le  ici pour caractériser un  éventuel 
manque de vigila nce du professionnel de la banque. 

36. Mais une évolution de cette jurisprudence relative aux versos 
des chèques ne doit-el le pas être constatée ? Cette question peut 
légitimement se poser dans la mesure où, par un a rrêt du 1 1  octobre 
2011, la Cour de cassation s'est montrée très favorable à une 
transmission des informations se trouvant sur l'ensemble du  titre, 
c'est-à-dire à la fo is son recto et son verso 11. Selon el le, dans la mesure 
où la communication en question intervenait dans u n  l itige opposant 
les banqu iers présentateurs et tirés de chèques l itigieux aux sociétés 
demanderesses, qu i  leur reprochaient un  comportement fautif en 
l'absence de vérification des endossements fraud uleux opérés par 
leur compte, les règles du  secret bancaire ne pouvaient pas être 
invoq uées. Cette solution n'a guère emporté notre conviction.  E l le  a 
d'a i l leurs été remise en cause, semble-t-il, par une a utre décision de 
la chambre commerciale du  5 février 2013 12• Cette dernière ra ppelle 
a insi la jurisprudence traditionnel lement admise en la matière : le 
secret banca i re « constitue un empêchement légitime opposable au 

9. CA Rennes, 11 oct. 2012, LEDB déc. 2012, p. 4, obs. n° 161, obs. J. Lasserre 

Ca pdev i l le. 

10. Sur les différences entre ces deux situations et le droit applicable à chacune 

d'elles, J .  Lasserre Capdeville, Gaz. Pal., 28 mars 2013, n° 86, p. 12. 

11. Cass. corn., 11 oct. 2011, n° 10-10.490, JCP G 2011, 1388, note J .  Lasserre 

Ca pdev i l le. 

12. Cass. corn., 5 févr. 2013, n° 11-27.746, op. cit. 
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juge civil (. . .  }, il ne  cesse pas du seul fait que l'établissement de crédit 
est partie au procès, dès lors que son contradicteur n'en est pas le 

bénéficiaire ». L'a rrêt n'est cependant pas pour autant à l'abri, l u i  non 
plus, de toute critique de par sa généralité. Aucune distinction n'est, 
par exemple, faite entre les informations figurant sur  le recto et sur 
le verso du  titre. 

37. Proposons a lors une clarification de cette jurisprudence a priori 
contradictoire. Selon nous, un certain nombre de d istinctions sont à 
opérer. En premier l ieu, lorsque la demande d' information émanant 
du  tireur  ne porte que sur le  recto du chèque, i l  n'y a aucune raison 
de lu i  refuser cette commun ication. Nous l'avons dit précédemment, 
ces mentions ont logiquement été inscrites par le tireur lu i-même. 
El les ne sauraient donc être vues comme des informations de 
nature confidentiel le. À ce titre, le secret banca ire n'a pas vocation 
à s'appl iquer. En second l ieu, i l  est évident que le verso des mêmes 
chèques contient des informations concernant le tiers bénéficiaire 
du  titre qu' i l  convient de tai re : son identité et ses coordonnées 
banca i res. Le secret banca i re doit dès lors être privi légié à son égard. 
La jurisprudence en vigueur depuis 1995 nous paraît diffic i lement 
contestable. 

38. Cependant, un danger se profile : le fait qu'un banquier fautif 
puisse profiter du  secret bancaire pour cacher, dans certaines 
hypothèses, ses fautes. La production d'un  verso de chèque peut 
ainsi permettre de constater un manquement du banquier à son 
obl igation de vigi lance dans les cas où i l  n'aurait pas relevé le fait que 
le  nom de la personne souhaitant enca isser le  chèque (c'est-à-di re 
le titu la ire du com pte dont le numéro est mentionné au verso) est 
d ifférent de celu i  inscrit au recto en tant que bénéficia ire. Or, i l  s'agit 
là d'une situation que le banquier, norma lement prudent et d i l igent, 
doit détecter, sous peine de voir sa responsabi l ité civi le engagée 
pour manquement à son devoir de vigi lance 13. Les magistrats ne 
manq uent d'a i l leurs pas l'occasion de rappeler aux professionnels de 
la banque que les « nécessités du traitement de masse des chèques » 
ne les affranch issent pas de l'obl igation d'un min imum de vigi lance 14. 

Le secret banca ire se révèle donc problématique. Mais que faire ? 

13. CA Paris, 31 janv. 2013, LEDB, avr. 2013, p .  3, n° 37, obs. J. Lasserre Capdeville. 

14. CA Paris, 5 août 2011, LEDB, oct. 2011, p. 2, n° 131, obs. J. Lasserre Capdeville. 
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39. Selon nous, une  solution peu attentatoire au principe étudié 
pourrait consister à permettre à un expert, et seulement à un expert, 
de s'assurer que le nom de la  personne ayant encaissé le chèque est 
bien le même que celu i  du  bénéficia ire i nscrit au recto 15. Dans le cas 
où le nom serait identique, l'expert se l im iterait à d i re que la banque 
n'a pas fauté en payant un  tiers. En revanche, si le nom n'est pas le 
même (ou s' i l  p résente une quelconque anomalie apparente), i l  se 
contenterait de déclarer que la banque a méconnu son obl igation de 
vigi lance. Le tireur pourrait alors agir contre l'établ issement de crédit 
pour manquement à cette dernière sans rien savoir sur le véritable 
bénéficiaire du paiement. De la sorte, le secret banca i re protégeant 
ce dernier serait maintenu et le banquier ne pourrait plus en profiter 
pour « cacher » d'éventuelles négligences fautives 16. 

C. La banque elle-même ? 

40. Le secret bancaire étant une protection de la personne visée par 
des informations de nature confidentiel le parvenues à la conna issance 
du banquier, il ne saurait préserver les renseignements intéressant 
uniquement la banque 17 • Le principe est, en effet, une obl igation à la 
charge du banquier, dont la violation est réprimée, et non un d roit. I l  
doit dès lors se d istinguer du  secret des affa i res en vertu duquel  une  
banque peut imposer le si lence à ses employés dans son seul i ntérêt. 
On ne  saurait n ier, néanmoi ns, que chacun de ces deux secrets voit 

§ une partie de leur  domaine porter sur de  mêmes i nformations 18. 
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3. Les informations couvertes par le secret bancaire 

41. I l  serait erroné de penser que le banquier est astreint à une 
obl igation généra le de se taire : i l  n'est tenu de garder secret que 
certa i ns faits jugés de natu re confidentiel le .  Cependant, l'absence 

15. Cette solution ne serait donc pas envisageable en cas de chèque au porteur. 

16. Bien évidemment, le tireur serait toujours susceptible, dans de telles ci rcons­

tances, de sa isir le juge pénal nota mment sur  le fondement de l'escroquerie. 

Le secret banca i re pourrait a lors être levé. 

17. CA Poitiers, 2 nov. 2005, BICC 2006, n° 1334. 

18. Cela expl ique pourquoi certains juges du fond ne sont pas très clairs dans 

leur distinction entre ces deux secrets, TG I Nanterre, 25 mai  2010, Banque 

& Droit, sept.-oct. 2010, p. 37, obs. Th. Bonneau. 
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de définition légale de  l' i nformation confidentiel le a suscité des 
controverses, tant au sein de la doctrine que de la j u risprudence. Un  
certa in  nombre de critères objectifs peuvent néanmoins être dégagés 
à la vue de la loi et des arrêts rendus en la matière 19. L'information 
confi dentiel le  doit a insi : avoir  été confiée, constatée, dédu ite ou 
apprise de tiers (A}, avoir été reçue à titre professionnel (B) ,  être 
ignorée du  publ ic (C} et enfin être suffisamment précise (D } .  En 
outre, malgré la présence de tels critères, la nature confidentiel le  des 
informations demeure susceptible d'évoluer en ra ison de la volonté 
de la personne visée par ces dernières (E} .  

A. Une information confiée, constatée, déduite ou apprise de tiers 

42. À l'origine, l'a ncien artic le 378 du code pénal ne  faisait référence 
qu'aux secrets confiés. En conséquence, les juges ont estimé un  
temps que seules les informations communiquées volontai rement 
par le cl ient à son banquier pouvaient être considérées comme 
confidentielles et, à ce titre, couvertes par le secret professionnel.  
Or, une tel le  interprétation était trop restrictive pour protéger 
efficacement la personne visée par les informations confidentielles, 
contre les indiscrétions d'un professionnel assujetti à une obl igation 
au secret en raison de sa qual ité professionnel le.  

43. I l  n'est donc pas surprenant de noter que, désormais, 
l'article 226-13 d u  code pénal a abandonné la notion stricte de 
« secret confié » au profit de celle, p lus large, « d'informations à 
caractère secret ». 

B. Une information reçue à titre professionnel 

44. L'article 226-13 du code pénal, auquel  l'article L .  511-33 d u  code 
monéta i re et financier renvoie indirectement, pun it les révélations 
faites par la personne qu i  en est « dépositaire soit par état ou par 
profession ». I l  est donc constant que le législateur  a voulu garantir 
la sécurité des confidences q u'un particu lier est condu it à fa i re à une 
personne, dont la  profession fait d'e l le un  confident nécessa i re ou 
que cette dernière peut apprendre par el le-même. 

19. J .  Lasserre Capdevil le, Le secret bancaire : étude de droit comparé (France, 

Suisse, Luxembourg}, PUAM, n° 328 et s. 
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45. En conséquence, on doit exclure de  la protection du  secret les 
faits dont le banquier a eu conna issance hors du cad re professionnel, 
tels ceux dont i l  a eu vent à titre d'ami  ou de parent. Toutefois, 
bien que cette condition soit fondée en droit, el le demeure peu 
a isée à prouver en pratique.  Comment un banquier parviendra-t- i l  
à démontrer qu' i l  a reçu certa ines informations déterminées à titre 
personnel, et non dans le cad re professionnel qu i  l'unit à un  c l ient ? I l  
vaut mieux considérer que, sauf très rares exceptions, l a  confidence 
est présumée adressée au banquier et non à la personne privée. 

C. Une information ignorée du public 

46. N otre droit réprime la révélation d' informations à caractère 
secret. l i  convient dès lors d'écarter de la protection du  secret 
banca i re les fa its de notoriété publ ique ou les fa its publ iés dans les 
journaux, les informations portées sur les d ifférents registres relatifs 
au commerce et aux sociétés ou encore les documents léga lement 
fournis, en France, par les greffes des tr ibunaux de commerce à tout 
dema ndeur. La jurisprudence a déjà eu l'occasion de confi rmer cette 
solution 20. 

47. Cependant, i l  est à sou l igner que le mot « secret » n'est pas 
à prendre ici dans son sens littéral .  En effet, la violation du secret 
banca ire ne nécessite pas forcément la d ivulgation d'une information 
tota lement inconnue jusque-là : il est des hypothèses dans lesquel les 
les informations sont globa lement con nues du publ ic sans que cela 
dél ie pour a utant le banquier de son obl igation au secret banca i re. 
Il en va de la sorte lorsque l ' information en question n'est connue 
que de  façon généra le par des tiers, et non pas dans le déta i l, 
certa i nes circonstances demeurant inconnues, ou encore lorsque la 
révélation du banquier risque de conférer un caractère certa i n  à des 
faits q u i  ne sont q u'au stade de la rumeur. Ainsi, dans ces hypothèses 
particul ières, le secret banca i re doit être maintenu.  

D.  Une information précise 

48. Étant donné que le texte régissant le secret banca i re ne 
d istingue pas, quant aux informations couvertes par ce principe, une 

20. CA Poitiers, 2 nov. 2005, 8/CC 2006, n° 1334. 
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i nterprétation l ittérale de  celu i-ci devrait conduire le  banquier à se 
ta i re sur  l'ensemble de ce qu' i l  apprend à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions. Cependant, une tel le  solution reviendrait à nier l'usage 
des renseignements banca i res. 

49. l i  arrive fréquemment qu'une personne, avant d'entrer en 
relations d'affai res avec une autre, procède à une enquête relative 
à celle-ci, notamment dans le monde d u  commerce. Or, le banquier 
est particul ièrement bien placé pour connaître les affaires de  ses 
cl ients. C'est donc souvent à lu i  que l'on va s'adresser pour avoir  
des informations sur le futur contractant, et p lus particul ièrement 
sur son crédit, ses moyens ou encore sa moralité dans les affaires. 
li est a lors d'usage que le banquier puisse donner des appréciations 
généra les sur la situation économique ou financière d'un cl ient en 
se fondant sur « l'opin ion commune de la place » par des indications 
relativement généra les : paiements irrégu l iers, échéances d iffici les, 
chèques impayés, bon crédit, etc. 21. 

50. En revanche, seront considérées comme confidentiel les les 
informations portant sur la nature exacte des opérations traitées, les 
informations nominatives ou encore les informations chiffrées. l i en 
va de la sorte, par exemple, avec la dénomination, l ' immatriculation 
et le l ieu du siège socia l, si ces informations permettent d'identifier 
le cl ient d'une banque comme bénéficiai re d'un virement 22• Citons 
encore la situation méd ica le des cl ients 23• Nous sommes ici en 
présence de données trop précises pour  constituer l'opinion de la 
place. Ainsi, comme le résume la Cour de cassation, les établissements 
de crédit ne peuvent fourn i r, sous peine de violer le  principe étud ié, 
« des renseignements autres que simplement commerciaux d�ordre 
général et économique sur la solvabilité » 24. P lus près de nous encore, 
la jurisprudence a estimé que ne relèvent pas du  secret bancaire les 
pièces visant à établ i r  que la banque a effectué toutes les d i l igences 
auxquel les e l le était tenue d u  seul fait de la loi 25. 

21. CA Paris, 6 févr. 1975, O. 1975, p. 318, note J. Vezian. 

22. Cass. corn., 21 févr. 2012, n° 11-10.900, LEDB avr. 2012, p. 3, n° 039, obs. 

J .  Lasserre Capdevi l le.  

23. CA Versai l les, 23 mars 1994, O. 1994, somm. p. 328, obs. M. Vasseur. 

24. Cass. corn., 18 sept. 2007, n° 06-10.663, Bull. civ. 2007, I V, n° 195. 

25. CA Angers, 16 ju i l l .  2013, n° 13/01369, LEDB oct. 2013, p. 4, n° 128, obs. 

J .  Lasserre Capdeville. 
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E .  �incidence de la volonté d u  maître d u  secret 

51. Si les informations présentant les cond itions précédentes n'exigent 
pas u n  accord de volonté de l ' i ntéressé pour pouvoir  bénéficier de la 
protection du secret banca i re, force est de constater que ce dernier 
demeure susceptible d'étendre la confidentialité à des informations 
de nature non secrète ou, au contrai re, d'autoriser le banquier à 
révéler certa ines informations parfaitement confidentiel les. 

52. Tout d'abord, le « maître du secret » peut, comme en matière 
de vie privée, étendre l'étendue du secret. Ce pouvoir connaît 
cependant une l im ite à travers l'ordre de la loi .  En effet, l'obl igation 
au secret banca i re n'étant pas absolue, i l  est des cas dans lesquels 
des dérogations au principe sont expressément prévues par le 
législateur. Dès lors, si la loi  le prévoit, le banqu ier devra révéler 
certa ines informations, confidentielles ou pas, même si  son cl ient l u i  
dema nde de les ten ir  secrètes. Le professionnel échappera dans ce 
cas à l'engagement de sa responsabi l ité pénale ou civi le pour avoir 
effectué de tel les révélations. 

53. À l ' i nverse, la  personne visée par les informations a le pouvoir 
d'autoriser le banquier à révéler certa ines informations de nature 
confi dentielle l' i ntéressant. L' infraction ne sera donc pas constituée 
en présence d'une tel le  a utorisation préa lable de divu lgation. 
Cette solution a d'a i l leurs été légal isée par la loi n° 2008-776 du 
4 août 2008 de modernisation de  l'économie. En effet, depuis 
lors, l'article L.  511-33 du  code monétaire et financier prévoit que 
les établ issements de créd it peuvent communiquer à des tiers 
les informations de nature confidentie l le dès que « les personnes 
concernées leur ont expressément permis de le faire » 26 . 

SECTION 2 - LES EFFETS DU S ECRET BANCAIRE 

54. Quels sont les effets du  secret banca i re ? Tout dépend de la situation 
dans laquel le nous nous trouvons. Si le débiteur respecte bien ce 
dern ier, son effet sera son opposabi l ité aux personnes interrogeant le 
professionnel  à propos d' informations de nature confidentie l le sans 

26. V. infra, n° 95. 
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bénéficier dans le  même temps d'une dérogation en  l a  matière (§1) .  
En revanche, si l e  principe n'a pas été scrupuleusement respecté par 
le « confident nécessa i re », l'effet du  secret banca i re sera le prononcé 
de sanctions contre l'auteur  des révélations en question (§2) .  

1. L'opposabil ité du secret bancaire aux tiers 

55. Le fait d'être tenu  au secret bancaire commande au d i rigeant 
ou à l'employé d'un établ issement de crédit d'opposer une fin de 
non-recevoi r  aux demandes provenant de tiers portant sur une 
information de nature confidentiel le .  I l  importe peu d'a i l leurs que 
ces tiers soient eux-mêmes tenus au secret. La jur isprudence i l l ustre 
fréquemment cette solution à l'égard des actionnaires/associés (A), 
des anciens d i rigeants (B), des créanciers (C), du conjoint ou de l'a ncien 
conjoint (D)  ou encore, et surtout, du juge civil ou commercial (E ) .  

A. Le cas des actionnaires/associés 

56. Lorsque la personne visée par les informations de nature 
confi dentielle est une personne morale, et p lus particul ièrement une 
société anonyme, le secret banca ire devra être opposé à l'actionnaire, 
c'est-à-dire celu i  q u i  apporte une partie de son patrimoine à la société. 
En effet, si celui-ci bénéficie, notamment, d'un droit à l ' information 
lu i  permettant de connaître la façon dont est gérée la société a u  
capita l d e  laquel le i l  participe, ce droit, bien qu'étendu, n e  vise pas 
l'accès aux informations de nature confidentiel le détenues par des 
tiers comme le banqu ier. Cette solution est transposable aux associés 
dont l'engagement demeure l imité à d'autres formes sociales comme 
la SARL 27 . 

57. En revanche, s'agissant des associés des sociétés de personnes, 
l 'hésitation est permise. En effet, pour certa ins a uteurs 28, u n  tel 
associé devrait pouvoir accéder aux informations confidentiel les eu 
égard à son engagement i l l im ité. Les juges du fond se sont d'a i l leurs 
déjà prononcés en  ce sens. Ainsi, i ls  ont pu décider, à propos d'un 
associé d'une société civile profession nel le, que celu i-ci était fondé 

27.  CA Paris, 20 mars 1990, D .  1992, somm.  p .  31, obs. M .  Vasseur. 

28. Ch. Gavalda et J .  Stoufflet, Droit bancaire, Litec, 2010, ge éd., n° 277. 
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par  l'article 1855 du code civil à obten ir  commun ication de  tout 
document intéressant la société. Il ne pouvait en conséquence se 
voi r  opposer le secret bancaire 29• Le doute perdurant cependant 
en la matière, une clarification du  droit par le législateur pourra it se 
révéler opportune. 

B. Le cas des anciens dirigeants 

58. L'opposabi l ité du  secret s' impose également aux anciens 
d irigeants d'une personne morale cl iente. Citons ici une décision 
remarquée ayant retenu l'opposabi l ité du secret bancaire dans le 
cadre d'une expertise in futurum à l'ancienne d irigeante d'une SARL 
ayant fait l'objet d'une procédure de l iquidation jud icia i re 30. 

C. Le cas des créanciers 

59. Une solution ana logue se retrouve pour les créanciers du  cl ient de 
la banque, que celu i-ci soit u ne personne physique ou une personne 
mora le  31 . S' i l  est logique que les créanciers souha itent vei l ler  à ce 
que le  patrimoine de leur débiteur ne se vide pas à leur détriment, la 
loi ne leur confère aucune dérogation au secret bancaire.  Ce dernier 
doit donc leur être opposé, car admettre une solution différente 
reviendrait à autoriser une ingérence d ifficilement admissible des 
créanciers dans les affa ires du débiteur. 

60. Ces créanciers ne seront pas pour autant lésés par le secret 
bancaire. I ls pourront toujours, si cela se révèle nécessa i re, recourir 
à une procédure civi le d'exécution, et plus particul ièrement à une 
saisie-attribution .  Or, la  lo i  admet une exception au secret bancaire à 
l'occasion de la procédure de  celle-ci 32 . 

29. TG I La Rochelle, 15 ju in 1993, JCP G 1994, IV, 1686. 

30. Cass. corn. 16 ja nv. 2001, n° 98-11.744, Bull. civ. 2001, IV, n° 12. 

31. CA Montpellier, 2 sept. 1994, Banque & Droit 1995, n° 41, p. 70, obs. 

J .-L. Gui l lot. 

32. V. infra, n° 133 et S. 
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D. Le cas du conjoint ou de l'ancien conjoint 

61. Le secret bancaire est opposable au conjoint de la personne visée 
par des informations de nature confidentiel le, le législateur n'ayant 
prévu, à son bénéfice, aucune dérogation léga le.  Au contra i re, 
durant le mariage, chacun des époux peut se faire ouvrir un compte 
en banque sans le consentement de l'autre et toutes les sommes 
déposées sur ce compte sont présumées appartenir  à celu i  qu i  l'a 
ouvert. Le banquier ne peut a lors révéler aucune information portant 
sur ce compte à l'autre époux, perçu comme un tiers à l'opération, 
à défaut d'autorisation de son conjoint ou d'habi l itation du juge. La 
jurisprudence a eu  l'occasion de confirmer cette solution en affi rmant 
que le banquier n'a pas à i nformer un époux emprunteur sur l'état 
des comptes personnels de son conjoint co-emprunteur 33. l i  en ira 
bien entendu différemment en cas de compte joint .  

62. Le conjoint d ivorcé ne peut pas p lus demander communication 
de pièces concernant les relations banca i res ayant existé entre son 
ancien conjoint et sa banque 34. Cette solution connaît cependant une 
exception, en matière de d ivorce, figurant à l'article 259-3, a l inéa 2, 
du  code civil 35. Cette dern ière ne bénéficie toutefois qu'au juge, et 
non pas d irectement à l'a ncien époux. 

E. Le cas du juge civil ou commercial 

63. Par la nature et la d iversité de ses activités, le banquier est amené 
à prendre connaissance d'un très grand nombre de  renseignements 
dont la révélation pourrait s'avérer utile au cours d'un l itige de nature 
civile ou commercia le. Or, faute de dérogation léga le, i l  est de principe 
que le  secret banca i re est opposable au juge civil ou commercial 36 . 
Mais le tribunal  ne peut-il pas contra indre le banqu ier à produire, 
malgré lui ,  des informations confidentielles ? Une réponse négative 
s' impose que le banquier soit partie à l ' i nstance (1 )  ou tiers à cette 
dernière (2) .  

33. CA Paris, 26 oct. 2007, JCP E 2008, n° 48, p. 10, obs. R. Routier. 

34. CA Reims, 25 mars 2008, JCP E 2008, n° 48, p .  10, obs. R. Routier. 

35. V. infra, n° 143. 

36. R. Routier, « Le secret bancai re face au juge civ i l  et commercial en d roit 

français », RLDA mai 2010, n° 49, p. 55. 
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1 .  Banquier partie à l ' instance 

64. La loi semble conférer un  pouvoir  étendu aux magistrats en 
matière de production d'éléments de preuve. En effet, aux termes de 
l'article 10 du code civil : « Chacun est tenu d'apporter son concours 
à la justice en vue de la manifestation de la vérité. Celui qui sans 
motif légitime se soustrait à cette obligation (. .. ) peut être contraint 
d'y satisfaire, au besoin à peine d'astreinte ou d'amende civile, sans 
préjudice de dommages et intérêts » .  De même, les articles 11 et 142 
du  code de procédure civi le donnent au juge le pouvoir d'ordonner la 
production forcée des pièces détenues par une partie. 

65. Cependant, il convient de noter que l'article 10 du code civil 
prévoit que l'on ne peut contra indre une personne à apporter son 
concours à la justice qu'en l'absence de « motif légitime » .  Or la 
jurisprudence a progressivement perçu le secret banca i re comme un  
tel motif légitime 37. Le principe doit donc préva loir. 

66. De la même manière, i l  est de jurisprudence constante qu'a ucune 
mesu re d' instruction in futurum 38 ne peut être ordonnée contre 
un banquier si celle-ci est de nature à violer le principe du secret 
banca i re 39. 

2. Banquier tiers à l ' instance 

67. La production de documents, demandée à une banque non partie 
à l ' instance ne pose, en toute logique, aucun problème lorsque c'est le 
cl ient lu i-même, créancier du secret, qu i  réclame de son banquier des 
documents qu i  le visent personnel lement. Mais qu'en est- i l  lorsque 
c'est l'adversaire du cl ient q u i  demande à l'établ issement de crédit des 
informations écrites pour se constituer des preuves contre ce c l ient ? 
Le banqu ier est- i l  autorisé à satisfaire la demande de cet adversaire ? 

37. Cass. corn., 25 fév r. 2003, n° 00-21.184, Bull. civ. 2003, IV, n° 26 ; Cass. corn., 

13 nov. 2003, n° 00-19.573, JCP E 2004, 736, n° 2, obs. J. Stoufflet ; Cass. corn., 

25 janv. 2005, n° 03-14.693, Bull. civ. 2005, IV, n° 13 ; Cass. corn., 23 janv. 

2007, n° 05-18.368, Bull. civ. 2007, IV, n° 7. 

38. C. proc. civ., art. 145. 

39. Cass. corn., 16 janv. 2001, n° 98-1 1.744, Bull. civ. 2001, IV, n° 12. 
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68. Aux termes de  l'article 11, a l i néa 2, du code de procédure civi le, le  
juge « peutJ à la requête de rune des parties demander ou ordonner 

(. .. ) la production de tous documents détenus par des tiers s
J
il n

J
existe 

pas d
J
empêchement légitime » . L'article admet a insi, dans ce cas 

encore, une exception à la production des informations requises : 
le cas de I' « empêchement légitime ». Or, la jurisprudence perçoit 
éga lement le secret bancaire comme un tel empêchement 40. l i  en va 
plus particul ièrement a insi  lorsqu'est souha itée la production d'une 
photocopie d'un verso de chèque 41. 

69. Ainsi, à l ' image d'autres secrets professionnels, le secret ba ncaire 
doit l'emporter sur le droit à la preuve et a insi être opposé au juge civ i l .  
La jurisprudence est c la irement orientée en ce sens. Cette solution 
demeure en outre confirmée impl icitement par l'article L. 511-33 du 
code monétaire et financier, qui ne prévoit de dérogation au principe 
qu'au bénéfice de l'autorité j ud iciaire agissant en matière pénale. 

2. Les sanctions de la violation du secret bancaire 

70. Antérieurement à la reconna issance expresse d u  secret ba ncaire 
par la loi du 24 janvier 1984, la violation par le banquier de son 
obl igation de discrétion ne lu i  faisait encourir que des sanctions 
civi les. Il en va d ifféremment aujourd'hui .  Désorma is, le banquier ne 
respectant pas le principe pourra voi r  non seulement sa responsabi l ité 
civi le engagée (A}, mais éga lement sa responsabi lité péna le (B} et 
d iscip l i na ire (C}. 

A. La responsabilité civile 

71. E n  matière de responsabi lité civile, il convient de d istinguer entre 
les cas dans lesquels la victime des révélations est un cl ient de la 
banque ayant méconnu son obl igation de discrétion (1)  ou un tiers à 
cette dernière (2) .  

40. CA Paris, 6 févr. 1998, RDBF 1998, comm. 69, obs. F.-J. Crédot et Y. Gérard ; 

CA Chambéry, 1er févr. 2002, Banque & Droit 2002, n° 84, p. 54, obs. Th. Bon­

neau ; Cass. corn., 21 févr. 2012, n° 1 1-10.900, LEDB avr. 2012, p. 3, n° 039, 

obs. J. Lasserre Capdeville. 

41. V. supra, n° 34 et S. 
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1. À l 'égard des clients de la banque 

72. Lorsque la victime des révélations est un client d u  banquier fautif, 
ce dernier verra sa responsab i l ité civi le contractuel le mise en jeu.  C'est 
a insi q ue cette responsabi l ité peut être imputable à titre personnel à 
l'établ issement de  crédit lorsque l ' ind iscrétion a été commise par ses 
d irigeants sociaux ou encore en raison d u  fa it d'autrui, si le dommage 
résulte d'une violation com mise par u n  auxi l ia ire qu' i l  a introdu it 
dans l'exécution de son obl igation contractuel le. I l  en i ra de la sorte, 
par exemple, lorsque le banquier aura, par courrier adressé au 
président du conseil d'admin istration de la société avec laquel le son 
cl ient se trouvait en relations d'affa ires, fait part des difficu ltés qu' i l  
rencontrait pour joindre ce dernier afin de régulariser sa situation 
avant toute instance jud icia i re 42. 

73. Quel les sanctions encourra dès lors le banquier ayant manqué 
à son obligation ? Dans notre hypothèse, i l  sera b ien évidemment 
impossible de le contra indre à exécuter d i rectement son obl igation de 
d iscrétion, le tiers ne pouvant, par ce seul fait, oubl ier les informations 
auxquel les i l  a eu accès. L' inexécution de l'obl igation de discrétion 
conférera alors au cl ient lésé le droit de réclamer la réparation de 
son préjudice par le biais de dommages-intérêts. Il devrait, en outre, 
pouvoir obtenir la  résolution du  contrat qu i  l 'unit a u  banquier fautif. 

2. À l 'égard des tiers de la banque 

74. Cela a été observé 43, les règles du secret bancaire débordent des 
l imites de la responsabi l ité contractuel le, les personnes pourtant non 
cl ientes du banqu ier demeurant protégées par le principe. Ainsi, les 
règles relatives à la responsabi l ité civi l e  dél ictuelle, constituent une 
autre source léga le à l'obligation civile de discrétion à la charge du 
banquier. 

75. Ce dernier pourra dès lors voi r  sa responsabi l ité civile délictuelle 
engagée lorsqu' i l  aura révélé une information de nature confidentielle 
visant une personne avec laquel le i l  n'est pas l ié, pas encore l ié 
ou n'est plus l ié contractuel lement, et que cette révélation aura 

42. CA Paris, 24 sept. 1996, RDBB 1996, comm. 235, obs. F.-J . Crédot et Y. Gérard. 

43. V. supra, n° 31 et S. 
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occasionné un  préjud ice à l ' intéressé. La victime verra ce dernier 
réparé par l'octroi de dommages et intérêts. 

76. À l ' image de ce qu i  a été évoqué en  matière de responsabi l ité 
contractuel le, cette condamnation pourra être subie à double titre par 
l'établ issement : en tant que personnel lement responsable lorsque la 
faute aura été commise par l 'un de ses organes sociaux ou encore à 
titre de commettant s i  la personne fautive est l'un  de ses préposés. 

B. La responsabi l ité pénale 

77. La commission du délit de violation du secret banca i re (1)  fera 
encourir à son a uteur d iverses sanctions de nature pénale (2 ) .  I l  est 
néanmoins particu l ièrement rare que l ' i nfraction soit caractérisée en 
pratiq ue (3) .  

1. Le délit de violation du secret bancaire 

78. L' infraction de violation du  secret bancaire est donc prévue par 
l'article L. 511-33 du code monétaire et financier et sanctionnée 
par les articles L.  571-4 du même code et 226-13 du code péna l .  Sa 
caractérisation i mpl ique la réunion d'un élément matériel et mora l .  

79. En  premier l ieu, l'é lément matériel du  délit consiste en la 
révélation d'une information de nature confidentiel le.  Faute de 
précis ion textuel le, cette révélation peut prendre des formes d iverses : 
d ivu lgation ora le, publ ication (article de presse, ouvrage, etc. )  ou 
encore écrit privé adressé à une tierce personne (correspondance, 
certificat, photocopie d'un document, etc.) .  La publ icité n'est donc 
pas ind ispensable pour que le dél it soit constitué. En revanche, 
le s i lence observé par le banquier à propos d'une question qu i  l u i  
est posée ne constitue pas, de  sa part, une  révélation i l l icite. Cette 
dernière impl ique un  acte de  commission. 

80. Précisons que la révélation doit, pour permettre la caractéri sation 
de l'é lément matériel du dél it, être faite à une personne extérieure à 
la relation in itia le et non visée spécialement par les informations 44• 

44. Pou r  une com munication à une salariée d'un concurrent, Cons. prud'h. 

Nanterre, 15 sept. 2005, RDBF 2006, comm.  82, obs. E .  Caprioli . 
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En effet, la s imple commun ication a u  cl ient, ou au tiers vise, 
d' i nformations de nature confidentie l le l ' intéressant n'est pas 
punissable, ceux-ci ayant un droit à connaître les faits secrets 
en q uestion. De même, la communication d' informations de 
nature confidentielle à propos d'une personne au sein d'un même 
établ issement, notamment pour la bonne réa l isation d'une opération 
de banque, ne sera pas sanctionnée 45. L'a rticle L .  511-33 permet 
d 'a i l leurs aujourd'hu i, dans certaines circonstances, la transmission 
d' informations à des sous-traitants 46. 

81. En second l ieu, l ' i nfraction impl ique un dol généra l  : l'auteur de la 
révélation doit avoir  agi avec conscience et volonté. C'est a insi que les 
banqu iers ayant communiqué, sur la demande du frère du titula ire 
d'un compte ouvert chez eux, des relevés de com ptes en croyant 
légitimement qu' i l  s'agissait d'une demande du  titu la ire l u i-même 
ne se rendent pas coupables de violation du secret profess ionnel 
dans la mesure où i ls n'ava ient pas conscience de communiquer des 
informations couvertes par le secret 47• Nous verrons plus lo in qu' i l  
en va d ifféremment avec la législation su isse qui admet la violation 
par négl igence 48• 

2. Les sanctions encourues 

82. L'article L. 571-4 du code monéta i re et financier sanctionne 
par les peines figurant à l'a rticle 226-13 du code pénal  le fait, pour 
les personnes mentionnées à l'article L. 511-33, de méconnaître 
le secret professionnel.  Les personnes physiques encourent alors 
comme peine principale un  emprisonnement d'un a n  et une amende 
de 15 000 euros. Les personnes morales reconnues cou pables 
de l ' i nfraction peuvent se voir, quant à el les, i nfl iger une amende 
pouvant s'élever j usqu'à 75 000 euros. 

45. Une l imite existe cependant, à notre sens, concernant les succursales étran-

gères implantées en France à l'égard de leur société mère ; V. supra, n° 27. 

46. V. infra, n° 146 et 147. 

47. CA Grenoble, 9 févr. 2000, JCP E 2001, n° 11, p. 444. 

48. V. infra, n° 200. 
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3 .  Rareté des condamnations 

83. La consultation des revues et sites I nternet jurid iques ne permet 
pas de constater beaucoup de décis ions ayant déjà caractérisé le 
dél it de violation du  secret banca i re 49. L'exemple le plus connu est 
sans nu l  doute l 'arrêt de la cour  d'appel de Rennes du  13 janvier 
1992. En l'espèce, le di recteur  d'un établ issement de crédit avait été 
condamné pour violation du secret bancaire pour avoir comm uniqué 
à des commerçants, qu i  avaient reçu délégation afin de remettre 
au nom de ce dernier des offres préalables de crédit, une l i ste 
informatique de personnes, cl ientes de  l'établissement de crédit, 
supposées présenter un risque quant à l'octroi d'un éventuel crédit. 

84. Le rapport Coulon sur la dépénal isation de la vie des affa i res 50 
mentionne, quant à lui ,  da ns l'une de  ses annexes le nombre de 
condamnations prononcées de 1995 à 2006 sur le fondement des 
infractions figurant dans le Code monétaire et financier. Or, si l'on 
observe l'article L. 511-33 d u  code, on  peut noter que seule une 
condamnation est relevée sur cette période 51 .  

85. Mais pourquoi si peu de condamnations ? Plusieurs ra isons 
peuvent expl iquer ce phénomène. Tout d'abord, on pourrait i nvoquer 
l'extrême prudence des banquiers qui vei l lera ient à respecter 
scrupu leusement leur obl igation au secret. De même, la difficulté 
pour u ne victime à démontrer une révélation indue peut également 
être avancée. Comment en effet prouver une te l le  violation si la 
commun ication a été réa l isée ora lement ? Enfin, i l  est possib le qu'un 
certa in  nombre de violations soient résolues de façon amiable entre 
la victime et la banque fautive, notamment par l ' intermédia ire de 
son service de médiation. En effet, la publ icité que ne manquerait 
pas d'avoir une action en justice fondée sur le non-respect du secret 
bancaire pourrait entraîner, pour l'établ issement, des conséquences 
plus graves que le paiement de dommages-intérêts à cette même 
victime. 

49. V. simplement, CA Rennes, 13 janv. 1992, O .  1993, somm. p. 54, obs. 

M. Vasseur ; CA Toulouse, 2 déc. 1999, n° 99/00155 ; pour une relaxe, CA 

Monaco, 30 mai 2011, JCP E 2011, 1673, note J .  Lasserre Capdeville. 

50. Rapport, La dépénalisation de la vie des affaires, Documentation française, 

févr. 2008. 

51. Rapport, op. cit., p. 123. 
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86. Ainsi ,  en général, c'est l'établ issement de crédit qu i  se prévaut 
lu i-même du  principe pour justifier son refus de  communiquer 
certa ines informations. Le texte revêt a lors, le plus souvent, le 
caractère d'une sorte de « fait justificatif ». 

C. Les sanctions disciplinaires 

87. S'il est incontestable que le droit civil et le d roit pénal jouent 
un rôle important en matière de préservation du secret banca i re, 
il n'en demeure pas moins que les sa nctions discip l ina ires, visant 
spécifiquement le banquier, ont renforcé le caractère impératif de 
l'obl igation de secret imposée au banqu ier. 

88. Tout d'abord, la violation du  secret banca i re peut constituer 
une cause réel le et sérieuse de l icenciement, car constituant un  
manquement du salarié à ses obl igations professionnel les en  raison 
de l'emploi  occupé 52. 

89. De plus, des sanctions discip l ina ires peuvent être prononcées à 
l'encontre des établ issements eux-mêmes par !'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution (ACPR). Cette dernière doit en effet 
s'assurer, en vertu de l'article L. 612-1, 1 ,  du code monéta ire et 
financier, du  respect par les établ issements de crédit des d ispositions 
figura nt dans le même code. L'ACPR dispose d'un pouvoir  de 
sanction discip l ina ire 53. L'article L. 6 12-39 du code monétai re 
et financier énumère alors une série de sanctions d iscip l ina i res 
pouvant être prononcées contre la banque fautive. l i  en va ains i  
avec l'avertissement, le blâ me, l ' i nterdiction d'effectuer certaines 
opérations et toutes autres l im itations dans l'exercice de l'activité, 
la suspension tempora i re d'un ou de plusieurs d irigeants avec ou 
sans nomination d'un admin istrateur  provisoi re, la démission d'office 
de l 'une ou de plusieurs de ces personnes, là encore avec ou sans 
nomination d'admin istrateur  provisoi re, le retra it partiel d'agrément, 
le retrait total d'agrément ou enfin la radiation. E l le peut, en outre, 
prononcer une sanction pécuniaire dont le montant est au maximum 
de cent m i l l ions d'euros. Jusqu' ici, néanmoins, !'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution (n i  la Commission banca i re qu i  l'a précédé) 
n'a eu à connaître d'action pour violation du secret bancaire.  

52. Tout dépendra des circonstances, Cass. soc., 10 janv. 2006, n° 03-47.541.  

53.  C .  mon. fin., art. L. 612-1, I l ,  3o, a l .  2 ,  et art. L. 612-39. 
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CHAPITRE 2 

Les exceptions au secret 
bancaire 

90. Le contenu de l'article L. 511-33 du  code monétaire et financier 
témoigne du fa it que le principe n'a pas un caractère abso lu .  La 
loi prévoit en effet, par l' i ntermédia i re de cet a rticle et d'autres 
dispositions encore, des dérogations au secret banca i re au nom de 
la préservation de  l ' intérêt publ ic, légitimement supérieur au besoin 
de protection de la personne visée par les informations de nature 
confi dentielle (Section 2), mais éga lement au profit de certains 
intérêts privés (Section 1) .  La jurisprudence a éga lement dégagé, 
parfois, de nouvel les exceptions au principe. 

91. N otons que lorsque le secret banca ire est levé, le banqu ier  n'est 
pas dans l'obligation de transmettre tous les documents qu i  lu i  sont 
dema ndés. Rappelons en effet que les documents comptab les et 
pièces justificatives n'ont à être conservés par un commerçant que 
pour une durée de d ix ans 1 .  C'est a insi que la  Cour de cassation 
est venue préciser que la banque, à laquel le il avait été enjoint 
de produire certa ines pièces remontant à plus de d ix ans, pouvait 
va lablement opposer qu'el le  ne conservait plus celles-ci 2. 

1. C. corn., art. L. 123-22. 

2. Cass. corn., 24 avr. 2007, n° 05-21.477, Bull. civ. 2007, IV, n° 113. 
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SECTION 1 - LES DÉROGATIONS TENDANT 
À LA PRÉSERVATION D' INTÉRÊTS PRIVÉS 

92. L'opacité engendrée par le secret ba ncaire est de  nature à porter 
atteinte au besoin d' information de certa ines personnes privées. 
Le législateur a donc été amené à opérer des choix. Dès lors, s i  par 
princi pe, le banquier est tenu  d'opposer une fin de non-recevoir 
aux demandes des tiers, relatives à des informations de nature 
confi dentiel le 3, i l  arrive néanmoins que, dans certa ins cas bien 
circonscrits, la préférence soit donnée à d'autres intérêts privés que 
celu i  de la personne visée par les informations en question : en faveur  
de l'entourage de  ce bénéficia i re (§1), en cas de  cautionnement (§2), 

en cas d'entreprise en difficu lté (§3), en cas de saisie-attribution (§4), 

en cas de surendettement ( §5), en cas de divorce (§6), et enfin au 
bénéfice de la  ba nque el le-même (§7). 

1. L'entourage du bénéficiaire du secret 

93. Après avo i r  rappelé que la  personne créancière d u  secret est l ibre 
de dé l ier le banquier de son obl igation (A), nous observerons les 
dérogations bénéficiant à certains de ses héritiers (B), a insi qu'à son 
représentant (C). 

A. �autorisation du bénéficiaire 

94. Le cl ient visé par les informations de nature confidentielle est 
le « maître du  secret » . À ce titre, la banque ne peut opposer à ce 
dern ier  le secret banca i re a u  profit de  sa propre défense, et a i nsi  
refuser de communiquer des documents qu i  lu i  sont demandés par 
le cl ient dans le cadre d'une action civi le ou commerciale. Le principe 
étudié n'est pas un privilège, mais une obl igation pour le banqu ier. 

95. Notons sur ce point que, depuis la  loi n° 2008-776 du 4 août 
2008 de modernisation de l'économie, l'article L. 511-33 prévoit 
expressément que les établ issements de crédit peuvent communiquer 
à des tiers les informations de nature confidentie l le dès que « les 

3. V. supra, n° 55 et S. 
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personnes concernées leur ont expressément permis de le faire » 4. 
Antérieurement à ce texte, la jurisprudence reconna issait déjà 
cette solution, q u'el le entendait d'a i l leurs encore p lus largement, 
pu isqu'el le admetta it la demande tacite de l' intéressé 5. La loi semble 
donc remettre en cause la pratique de certains établissements de 
crédit consistant à insérer des clauses généra les de  levée du  secret 
bancaire dans les conventions les l iant à leurs clients. 

96. Le recours au mandat est en l'occurrence possible. Dans ce 
cas, le mandataire représentera le mandant devant l'établ issement 
de crédit et pourra avoir accès à certaines informations de nature 
confi dentiel le concernant ce dernier ( l ' identité du  mandata i re sera 
el le-même parfois protégée par le secret 6). Le banquier n'a pas à 
apprécier l'opportunité de la d ispense pour son client, puisqu' i l  s'agit 
d'un pouvoir un i latéral de d isposition.  

B. Lhéritier du bénéficiaire 

97. U ne fois le cl ient d'une banque décédé, un  certa in nombre de 
personnes vont avoir accès à des informations de nature confidentielle 
visant, essentiel lement, le patrimoine du défu nt. Ainsi l'usage 
admet un droit à l ' information au notaire chargé du règlement de la 
succession ou encore au bénéfice de l'exécuteur  testamenta ire. Mais 
qu'en est- i l  des héritiers ? 

98. La jurisprudence a eu l'occasion d'affi rmer à p lusieurs reprises 
que le secret banca i re n'est pas opposable à l 'héritier du cl ient 
de banque décédé, du moment que sa qual ité est régul ièrement 
prouvée 7. Mais une tel le solution n'est-el le pas trop la rge ? En effet, 
faute de disposition légale, permettant expressément à l' héritier de 
bénéficier d'une dérogation au principe du secret, une d istinction 
s'impose, selon nous, en la matière. 

4. CE, 30 déc. 2009, n° 306173, Gaz. Pal. 2010, p. 896, note J. Lasserre Capde­

ville. 

5. Cass. corn. 11 avr. 1995, n° 90-20.985, Bull. civ. 1995, IV, n° 121 ; Th. Bonneau, 

« Communication de pièces et secret bancaire », RDBB 1995, n° 49, p. 94. 

6. Cass. corn., 25 févr. 2003, n° 00-21. 184, Bull. civ. 2003, IV, n° 26. 

7. TGI Marseille, 26 févr. 1973, Gaz. Pal. 1973, 1, p. 348, note M. Candas ; T. civ. 

Monaco, 3 mai 1973, RTD com. 1973, obs. M .  Cabril lac et J.-L. Rives-Lange ; 

TGI Paris, 10 ju i l l .  1991, O. 1993, somm. p. 55, obs. M.  Vasseur. 
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99. En  premier l ieu, le droit prévoit un  certa in  nombre de règles 
successora les d'ordre publ ic. Il en va de la sorte avec la constitution 
d'une réserve, c'est-à-d i re d'une fractio n  de la succession dont les 
enfants ou, à défaut, le conjoint survivant, ne peuvent être frustrés 
par u ne donation ou un testament. La lo i  accorde a lors à ces derniers, 
d its héritiers réservata i res, une action en restitution 8 des l i béra l ités 
consenties par le  d isposant lorsqu'e l les portent atteinte à cette 
réserve. Le respect de ces règles impl ique, par conséquent, une 
information étendue afin de s'assurer q u'aucun retrait ou virement 
effectué du  vivant du de cujus ne constitue une donation occulte 
attentatoire à la réserve. Il convient dès lors de percevoir, dans cette 
hypothèse, une a utorisation impl icite de  la loi à la levée du secret 
bancaire 9• 

100. Cette exception doit cependant, à l ' i nstar des a utres dérogations 
au secret banca i re, être i nterprétée strictement. D'une pa rt, en 
l'absence d'un fondement léga l prévoyant expl icitement une 
levée du principe plus étendue, r ien ne  permet de légitimer des 
révélations autres que celles strictement nécessaires au respect 
des règles successorales précitées. I l  ne saurait donc être question, 
pour les héritiers, de se voir transmettre des ind ications portant 
intégra lement sur la vie privée du de cujus et non sur son patrimoine, 
de tel les informations n'ayant aucune incidence quant à la protection 
de la réserve. 

101. D'autre part, le secret bancaire des tiers constitue, en théorie, 
une l im ite à la dérogation au secret dont bénéficient les héritiers 
réservatai res. Ainsi, l ' identité des titula ires d'autres comptes 
ayant reçu des versements provenant du  compte du  défunt doit 
normalement leur être cachée, et ce a lors même que le de cujus 
conna issait, pour sa part, de  tel les informations. C'est a insi que les 
juges ont pu estimer que les héritiers réservataires ne pouva ient 
accéder à certa ines mentions figurant sur les versos de chèques 10. 

8. C. civ., art. 920 et s. 

9. C. pén., a rt. 122-4, a l .  1. 

10. Cass. corn., 21 sept. 2010, n° 09-68.994, LEDB nov. 2010, p. 3, obs. J .  Lasserre 

Capdeville ; sur la question des versos de chèques, v. supra, n° 34 et s. 
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102. Cette solution devient cependant problématique lorsqu'est 
recherchée une atteinte à la  réserve. I l  convient dès lors, pour le 
banquier, de préserver au maximum le secret bancaire des tiers tout 
en permettant à l 'héritier de prendre connaissance du nom des tiers 
ayant bénéficié de  l ibéralités irrégul ières. Un  auteur 11 a dès lors 
proposé la commun ication des photocop ies des chèques et ordres de 
virement réa l isés par le de cujus à un  expert désigné, ou un  nota i re, 
afin de  rechercher une éventuelle attei nte à la réserve légale. Dans 
cette hypothèse, le nom des tiers bénéficia i res des l ibéra l ités ne 
serait révélé aux héritiers qu'en cas d'atteinte constatée pour qu' i ls 
pu issent intenter une action en réduction des l ibéra l ités excessives. 
Cette solution, qu i  permettrait de constituer un bon équi l i bre entre 
la protection légitime de l 'héritier réservatai re et la préservation des 
secrets banca ires des tiers ayant effectué des opérations avec le de 
cujus, mériterait, selon nous, d' inspirer le législateur. 

103. En  second l ieu, le droit appl icable a ux héritiers non réservatai res 
en matière de secret banca i re suscite des interrogations 12. Ces 
dern iers n'étant pas visés par les dispositions léga les précitées, i ls 
ne devraient pas pouvoir bénéficier de  cette dérogation au secret 
banca ire. Mais une autorisation impl icite de la loi ne  pourrait-el le pas 
être perçue à l'article 724 aux termes duquel « les héritiers désignés 
par la loi sont saisis de plein droit des biens, droits et actions du 
défunt » ? I l  convient de répondre à cette interrogation par la négative. 
Certes, l'a rticle en question évoque la transmission des droits et des 
actions du de cujus aux héritiers, mais ceux-ci ne sont pas i l l im ités. 
En effet, si l 'héritier est susceptib le d'exercer toutes les actions de 
son auteur, et de  les continuer en accompl issant les formal ités de la 
reprise d' instance, i l  en va d ifféremment dans l'hypothèse où el les 
ont un  caractère personnel  13• Or, le bénéfice du  secret banca i re est 
bien un  droit personnel du défunt. I l  ne  peut donc se transmettre à 
l 'héritier faute de dérogation léga le. 

11. J.-L. Rives-Lange, obs. sous TGI Paris, 10 jui l l .  1991, Banque 1991, p. 1088. 

12. CA Pau, 15 mai 2006, JCP G 2006, Il, 10156, note J. Lasserre Capdevi l le.  

13. I l  en  va de même en matière de  respect de la vie privée, Cass. civ. ire, 14 déc. 

1999, n° 97-15.756, Bull. civ. 1999, 1, n° 345. 
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104. Faut-il en conclure pou r  autant que l'héritier  réservata i re ne  
peut accéder à aucune information détenue par le  banquier ? Ici 
encore, une réponse négative s' impose selon nous. En vertu du  
même article 724 du  code civil, les héritiers léga lement désignés 
deviennent de piano propriétaires des biens qui leur sont dévolus.  
l i s  doivent donc pouvoir, en tant que bénéficiaires de la transmission, 
se fai re communiquer par le banqu ier  certa ines informations sur 
le patrimoine en question et p lus particul ièrement son montant et 
sa composition afin d'être en  mesure d'accepter ou de refuser la 
succession en conna issance de cause 14. li ne s'agit donc pas, à notre 
sens, d'une nouvelle dérogation au secret bancaire, mais d'une 
solution découlant simplement de leur qua lité de propriétaire des 
biens. 

C. Le représentant du bénéficiaire 

105. Lorsque l'on aborde la question d u  représentant du  créancier 
du secret, i l  convient de distinguer les hypothèses dans lesquel les ce 
dernier est un m ineur (1), un majeur protégé (2) ou une société (3) .  

1. Le bénéficiaire mineur 

106. Le mineur non émancipé est un incapable frappé d'une inca pacité 
tota le  d'exercice 15. li doit donc être représenté, en principe, pour 
passer tous types d'actes, soit par son admin istrateu r  léga l, la p lupart 
du  temps ses parents, soit par son tuteur 16. Par conséquent, ce 
représentant aura accès aux informations de nature confidentiel le 
i ntéressant les affai res du  m ineur avec la banque, bénéficiant ainsi  
d'une dérogation au secret banca i re . 

107. Notons cependant que le représentant léga l n'a pas accès à 
toutes les informations de nature confidentielle portant sur les biens 
du mineur. En effet, les biens que le m ineur peut acquérir par son 
trava i l ,  a insi  que ceux qu i  lu i  sont donnés ou légués sans la condition 
expresse que les père et mère n'en jou issent pas, ou qu' i ls soient 

14. C. civ., art. 774 et s. 

15. C. civ., art. 1123 et 1124. 

16. J. Lasserre Capdeville, « Le compte en banque du mineur », RDBF 2008, n° 2, 

étude 6. 



..., .r:::: Ol ·c >­D.. 0 u 

LES  EXCEPT IONS AU SECRET BANCA I R E  1 55 

admin istrés par un tiers, échappent à la jouissa nce léga le et ne 
sont pas soumis à l'administration léga le 17• Le compte a ins i  o uvert 
fonctionne a lors sous la signature du  donateur qu i  va agir en q ua l ité 
de tiers administrateur. Dès lors, dans ce cas, le banquier ne pourra 
renseigner que la  personne tenue d'admin istrer de la sorte ces biens. 

108. Quid du m ineur lu i-même ? I l  serait erroné de penser que 
l ' i ncapacité du m ineur demeure absolue en la matière. En effet, 
outre les cas où la  loi reconnaît un  droit de retrait a u  mineur agissant 
seul 18, les retra its modestes sont faci lement ass imi lables à des 
actes de la vie courante que l'adolescent peut accompl ir  en vertu 
de l'usage sans l ' intermédiaire de son admin istrateur  léga l 19. En 
revanche, des retra its trop importants ne sauraient entrer dans la 
tolérance des a rticles 389-3 et 408 du code civi l, dans la mesure où 
la fai b le va leur pécun ia i re constitue justement l'une des cond itions 
à la caractérisation de l'acte de la vie courante. De même, rien ne 
s'oppose, d'un point de vue juridique, à ce qu'un mineur ouvre un 
compte et y dépose de l'argent. L'accompl issement de toutes ces 
opérations impl ique a lors, pour le banquier, de mettre le mineur dans 
des conditions lui  permettant de les réa l iser. Le professionnel ne doit 
donc pas pouvoir, selon nous, lu i  opposer le secret banca i re sur ses 
propres affaires. 

2. Le bénéficiaire majeur protégé 

109. L'accès aux informations de nature confidentie l le porta nt sur 
les comptes personnels du majeur protégé fait l'objet de réponses 
variables selon la nature des mesures de protection appl iquées. 
Des d istinctions s' imposent par conséquent selon les situations 
susceptibles de se présenter 20 . 

17. C. civ., a rt. 387 et 389-3. Pour une i l lustration, Cass. civ. ire, 26 ju in 2013, 

n° 11-25.946, publié au Bulletin. 

18. C. mon. fin., a rt. L. 221-4. Cet article concerne les livrets de caisse d'épargne 

et les m ineurs âgés de 16 ans révolus. 

19. Néanmoins, même dans un tel cas, le banquier doit demeurer vigilant, CA 

Pau, 12 déc. 2005, Petites affiches 2007, n°  23, p. 9, note J .  Lasserre Capde­

ville et A. Lecourt. 

20. G. Raoul-Cormeil et J. Lasserre Capdeville, « Le droit de regard sur les comptes 

d'un majeur protégé », RDBF 2013, n° 3, dossier 26, p. 94 et s. 
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110. Concernant, en prem ier l ieu, l ' i nformation de  la  personne 
chargée de la mesure de protection juridique, la doctrine estime, 
depuis longtemps, que le tuteur bénéfice d'une levée du secret 
banca i re à l'égard des informations nécessaires à l'exercice de sa 
mission 21. La même règle profite au curateur en curatel le renforcée 
car l 'un et l'autre sont des mandataires qu i  d isposent d'un pouvoir de 
gestion, souvent exclusif, sur  tous les comptes personnels du  majeur 
protégé. Notons que depuis la  loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant 
réforme de la protection jur idique des majeurs, le tuteur est en dro it, 
pour établ i r  chaque année un  compte de sa gestion, de sol l iciter 
des établ issements auprès desquels un ou pl usieurs comptes 
sont ouverts au nom de la personne protégée un  relevé annuel de 
ceux-ci « sans que puisse lui être opposé le secret professionnel ou le 
secret bancaire » 22 . Ce texte est également appl icable à la curatel le 
renforcée en ra ison d'un renvoi léga l 23• 

111. Lorsque la curatel le est s imple, la levée du secret s' impose 
éga lement au bénéfice du  curateur. En effet, s i  ce dernier ne 
peut faire fonctionner seul le compte en banque du  curatéla i re, 
son assistance demeure requise pour la passation des actes de 
d isposition .  Or, le curateur est tenu de vérifier  que le majeur  protégé 
respecte les mesures de protection et ne conclut pas, seul, des actes 
jurid iques de nature à mettre en péril son patrimoine. Comment ce 
curateur pourrait- i l  a lors rendre efficacement com pte de sa gestion 
patrimonia le, en fin d'année de chaque exercice de la mesure, s' i l  
n'avait pas accès aux  relevés de compte du  curatéla ire ? Comment 
pourrait-il s ignaler au juge des tutel les des actes anormaux de gestion 
ou l ' informer du refus man ifesté par le majeur protégé d'engager 
une action en nu l l ité d'un  acte préjudiciable à ses intérêts 24 si, là 
aussi, il ne pouvait se fa i re une idée globale de la gestion des biens 
du curatélaire ? Les établ issements de crédit ne peuvent donc pas 
empêcher un curateur de s'i nformer pour  rendre compte au juge du  
bon exercice de sa  mission. 

21. R. Farhat, Le secret bancaire : étude de droit comparé {France, Suisse, Liban), 

LGDJ, 1980, n° 97. 

22. C. civ., art. 510, al .  2. 

23. C. civ., art. 472, a l .  3.  

24. C. civ., art. 465. 
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112. La situation est en  revanche moins cla i re à l'égard du  
mandataire spécia l  en cas de  sauvegarde de  justice, et du mandatai re 
judiciaire à la protection des majeurs chargé de conduire la mesure 
d'accompagnementjud icia i re .  Si ces derniers ont le pouvoir de gestion 
l imité aux comptes banca ires visés par le jugement d'ouverture de 
la mesure, la mauva ise tenue des autres comptes banca i res pourrait 
les conforter dans leur conviction que la mesure s'avère inadaptée 
à l'état de santé du majeur protégé ou à son besoin d'être mieux 
protégé dans ses biens. Or, ces personnes investies par le juge des 
tutel les sont compétentes pour saisir le juge d'une demande en 
ouverture 25 ou en révision de  la mesure de protection jur idique 26 ; 
la levée du  secret banca i re devrait donc pouvoir être envisagée. 
Cependant, l'étendue de cette dérogation peut susciter encore des 
interrogations. Une clarification léga le pourrait se révéler opportune 
en la matière. 

113. Enfi n, le temps est révolu où le juge des tutelles, en dépit de 
ses pouvoirs étendus, n'avait pas le dro it de s' i nformer auprès des 
établ issements de crédit sur  les avoirs des personnes dont i l  était 
chargé d'assurer la protection.  Désorma is, en effet, l'article 499 

du code civil d ispose que « les tiers peuvent informer le juge des 
actes ou omissions du tuteur qui leur paraissent de nature à porter 

préjudice aux intérêts de la personne protégée » .  Cet artic le doit 
alors pouvoir  être ana lysé, selon nous, comme une permission de la 
loi 27, dérogatoire au secret banca ire. Il serait néanmoins heureux, ici 
encore, que le législateur rende l'article précité plus explicite sur ce 
point. Le droit y gagnerait en clarté et en sécurité. 

114. Concernant, en second l ieu, le majeur  protégé, la question 
est plus compl iq uée. A priori, l ' i ncapacité d'exercice qu i  touche la 
personne protégée donnera it à l'établ issement de crédit le  droit 
d'opposer le secret banca i re à son propre client. Cette solution paraît 
incontestable en matière de tutel le, qu i  entraîne, rappelons-le, un  
changement de  domici le du  majeur protégé 28• Les relevés mensuels 

25. c. civ., art. 430, al .  1er in fine. 

26. C. civ., art. 442, a l .  4. 

27. C. pén., art. 122-4, a l .  1er. 

28. C. civ., art. 108-3. 
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des comptes bancaires du  tutéla i re doivent donc être adressés a u  
domicile du  tuteur. Néanmoins, aucun texte n e  justifie réel lement, 
selon nous, de priver le majeur protégé d'un droit de regard sur 
ses propres com ptes. En l'occurrence, le majeur protégé demeure 
le cocontractant de la banque et devrait, à notre sens, pouvoir être 
renseigné par le déposita i re des fonds chaque fois q u' i l  le réclame 29• 

3. Le bénéficiaire personne morale 

115. Lorsque le bénéficia ire du  secret est une personne morale, 
un nombre l imité de personnes va avoir légalement accès aux 
informations de nature confidentiel le, visant la personne morale en 
question, détenues par le banquier. Le bénéficia i re du secret peut 
a insi, selon les cas, être unique ou constituer une col lectivité de 
personnes physiques. 

116. C'est a ins i  par exemple que, concernant la société civile, la SNC 
ou la SARL, ce sera le ou les gérants qui bénéficieront d'une tel le 
levée du secret banca i re dans la mesure où i ls représentent la société 
auprès des tiers 30. 

117. À l'égard de la SA, la solution se compl ique quelque peu. En 
effet, si la société en question a pour organe de d i rection un conseil 
d'administration, ce dernier est responsable de la gestion des affai res 
de la société et assure la responsabil ité de cel le-ci auprès des tiers. 
Or, jusqu'à la loi n° 2001-420 du 15 ju in  2001, le membre de cet 
organe chargé de  la représentation de la société à l'égard des tiers 
était le  président du conseil d'admin istration.  I l  était par conséquent 
autorisé, à ce titre, à se fa i re révéler par le banquier de la société des 
informations de nature confidentiel le visant cette dernière . 

29. Pou r  une l imite en la matière en cas de troubles mentaux du majeur le  pous­

sant à avoir une attitude excessive à l'égard de son banquier, G. Raoul-Cor­

meil et J .  Lasserre Capdeville, op. cit., n° 5 .  

30. CA Colmar, 30 nov. 2010, n° 09/05721, LEDB janv. 2011, p. 4, n° 105, obs. 

J. Lasserre Capdeville. Rappelons, concernant les sociétés de personnes, que 

les associés non gérants paraissent également, pour certa ins auteurs, avoir 

accès aux informations confidentielles portant sur la société. V. supra, n° 57. 
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118. Cependant, depuis cette loi du 15 ju in  2001, l'a rticle L. 225-51-1 

du code de commerce prévoit que « la direction générale de la société 

est assuméeJ sous sa responsabilitéJ soit par le président du conseil 
d

J
administration soit par une autre personne physique nommée par le 

conseil d
J
administration et portant le titre de directeur général » .  Dès 

lors, la solution évoquée précédemment n'est pas rem ise en cause 
par ce texte lorsque le président du consei l  d'admin istration assume 
la di rection générale de la société. En revanche, lorsque tel n'est pas 
le cas, le président du conseil d'admin istration n'a pour fonction que 
de représenter le conseil d'admin istration dont i l  organ ise et di rige les 
travaux, et les fonctions de gestion et de représentation de la société 
sont confiées au d i recteur généra l .  En conséquence, seul ce dernier 
bénéficiera d'une levée du secret bancai re, puisque personne d'autre 
ne se verra reconnaître un pouvoir de représentation de la société. 

119. De même, si la société a pour organe de d irection un di rectoire, 
ce dernier est i nvesti des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toutes circonstances au nom de la société. Ainsi, le président 
du d i rectoire ou, le cas échéant, le d i recteur généra l  unique, va 
représenter la société dans ses rapports avec les tiers. Or, la banque 
étant un  tiers, ce représentant aura accès aux informations de nature 
confi dentiel le  visant la société et détenues par l'établissement de 
crédit. I l  bénéficiera ainsi d'une levée du secret bancaire.  

120. Dans tous les cas, cette dérogation au principe prend fin lorsque 
le d i rigeant en question cesse sa fonction. Dans ce cas, en effet, i l  n'a 
plus qua lité pour représenter la société et devient un  tiers à cette 
dernière. I l  ne peut donc p lus demander d' information de nature 
confidentie l le sur  cette société à l'établ issement de crédit 31 . 

2. En cas de cautionnement 

121. En vertu de l'article L. 313-22 du code monéta i re et financier, 
la caution est tenue périodiquement informée par la banque de 
l'existence et du  volume des risques cautionnés. Selon cet a rticle, 

31. V. supra, n° 58. 
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en effet, « les établissements de crédit ayant accordé un concours 
financier à une entreprise, sous la condition du cautionnement par 

une personne physique ou une personne morale, sont tenus au 
plus tard avant le 31 mars de chaque année de faire connaÎtre à la 
caution Je montant du principal et des intérêts, commissions, frais et 
accessoires restant à courir au 31 décembre de l'année précédente 

au titre de l'obligation bénéficiant de la caution ainsi que le terme de 
cet engagement ». Le défaut d'accompl issement de  cette formal ité 
emporte, dans les rapports entre la caution et l'établ issement tenu  
à cette formal ité, déchéance des intérêts échus depuis l a  précédente 
information jusqu'à la date de communication de la nouvel le 
information. On peut donc voir dans cet article une dérogation léga le 
au secret banca i re bénéficiant à la caution .  

122. Cette obl igation d' information a été étendue par la  lo i  n° 2003-
721 d u  1er août 2003. C'est ainsi que l'article L. 341-6 du code de 
la consommation prévoit un d ispositif analogue au bénéfice de la 
caution personne physique en présence d'un créancier professionnel .  
La sa nction prévue s'en démarque cependant q uelque peu : la  
déchéance ne concerne ic i  que le paiement des péna l ités ou i ntérêts 
de retard échus depuis la précédente information j usqu'à la date de 
commun ication de  la nouvel le information. 

123. Notons que, pour la  jurisprudence, le principe n'est pas 
opposable non plus aux ayants droit d'une caution auxquels le 
banquier réclame un paiement. En effet, dès lors q u' i l  appartient à 
ce dernier d'étab l i r  l'existence et le montant de la  créance dont i l  
réclame le paiement à l a  caution ou  à ses ayants droit, ceux-ci sont en  
droit d'obtenir  l a  communication par  lu i  des documents concernant le  
débiteur  principa l, nécessaires à l'administration d'une tel le preuve, 
sans q ue puisse leur être opposé le secret bancai re 32 . L'article 1315 
du  code civil, concernant la charge de la preuve, semble légitimer 
cette solution qui,  bien que de bon sens, n'est pas, selon nous, à l'abri 
de toute interrogation 33. 

32. Cass. corn. 16 déc. 2008, n° 07-19.777 : D. 2009, p. 784, note J. Lasserre 

Capdeville ; JCP E 2009, 1037, note Th. Bonneau. 

33. J .  Lasserre Capdeville, D. 2009, p. 784. 
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3 .  En cas d'entreprises en d ifficulté 

124. Plus ieurs exceptions au secret banca i re peuvent être constatées 
dans le droit régissant les entreprises en d ifficulté q u' i l  s'agisse de la 
procédure de concil iation (A), ou des procédures col lectives (B ) .  

A. La procédure de conciliation 

125. Concernant la procédure de conci l iation, i l  est prévu q ue le 
président du  tribunal  de com merce ou du  tribunal  de grande instance 
peut charger un expert de son choix d'étab l i r  un rapport sur la situation 
économique, sociale et financière du débiteur et, « nonobstant 
toute disposition législative ou réglementaire contraire », obtenir  
des établ issements bancai res ou financiers tout renseignement de 
nature à donner une exacte information sur la situation économique 
et financière de celu i-ci 34• L'expert bénéficie par conséquent d'une 
dérogation léga le au secret banca i re pour l'établ issement de  son 
rapport. Le président du tribunal  et le concil iateur  auront, quant à 
eux, accès au rapport en question. 

B. Les procédures collectives 

126. En  matière de procéd u res col lectives, d ifférents i ntervenants 
jouissent d'une dérogation légale au secret bancaire : le juge­
commissa ire (1), l'admin istrateur jud icia ire (2), et enfin le l iqu idateur 
judiciaire (3). Ce régime de faveur  ne saura it, en revanche, bénéficier 
au commissa ire à l'exécution au p lan (4) . 

1. Le juge-commissaire 

127. Pour mémoire, le tribunal  doit désigner un juge-commissai re 
chargé de « veiller au déroulement rapide de la procédure et à la 
protection des intérêts en présence ». Pou rcefa ire, ce dernier s' informe 
auprès des d ifférents organes de la procédure. Mais son pouvoir ne 
s'arrête pas là. En effet, « nonobstant toute disposition législative 
ou réglementaire contraire », i l  peut obtenir  commun ication par les 
établ issements de crédit de renseignements de nature à lu i  donner 

34. C .  corn., art. L .  611-6. 
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une exacte information sur  la  s ituation économique et financière de  
l'entreprise 35. l i  bénéficie a insi d'une dérogation au secret banca ire 36. 

2. l...'.administrateur judiciaire 

128. Dès le jugement d'ouverture, le tribunal  désigne, outre un  juge­
commissa ire, un mandata i re de justice faisant office d'admin istrateur  
chargé de  gérer les  biens d'autrui, d'exercer des fonctions d'assistance 
ou de survei l lance de la gestion de ces biens ou encore de dresser 
dans u n  rapport u n  bi lan économique et social de l'entreprise, et de 
proposer un plan de redressement, l'étendue de ses pouvoirs étant 
déterminée par le jugement. 

129. Le secret banca ire doit-il a lors être levé à l'égard de cet 
admin istrateur  jud icia i re ? Selon nous, la réponse à cette question 
varie en fonction des pouvoirs conférés à l ' i ntéressé. Ce n'est donc 
pas, comme avec le juge-commissai re, une dérogation automatique. 
Le tri bunal  peut a insi, en vertu de l'article L.  622-1 du  code de 
commerce, étendre les pouvoirs de l'admin istrateur, soit pour 
survei l ler  les opérations de gestion, soit pour assister le débiteur 
pour tous les actes concernant la gestion ou certa ins d'entre eux, 
soit pour assurer  seul, entièrement ou en partie, l'admin istration de 
l'entreprise. Or, l'exercice de tel les missions impl ique un  accès p lus ou 
moins étendu aux informations détenues par le banquier du débiteur. 
En effet, si le rôle se l imite à une s imple mission de survei l lance, i l  y a 
fort à penser qu'une tel le activité ne nécessite pas une levée du secret 
banca i re, le débiteur pouvant toujours gérer seul son entreprise. l i  
en va différemment s i  l 'admin istrateur  assiste le débiteur ou  prend 
en charge, seul, l 'admin istration de l'entreprise. Dans ces deux cas, 
le déb iteur perd la facu lté de  gérer seul ses affai res et a ins i  l e  bon 
exercice de la m ission de l 'admin istrateur judicia ire impl ique qu' i l  
a it accès aux informations de nature confidentiel le concernant les 
actes de gestion qu' i l  doit assurer ou pour lesquels i l  doit assister le 
débiteur  37• 

35. C. corn., art. L. 623-2. 

36. CA Poitiers, 12 mai 1993, JCP G 1993, IV, 2697. 

37. Cass. corn., 11 avr. 1995, n° 92-20.935, Bull. civ. 1995, IV, n° 121. 
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3. Le l iquidateur judiciaire 

130. La possib i l ité pour le l iqu idateur judicia ire d'accéder à des 
informations de nature confidentielle, détenues par le banquier de 
l'entreprise dont il a en charge la l iqu idation, n'est pas expl icitement 
précisée par les textes. Néanmoins, un élément de réponse semble 
figurer à l'article L. 641-9, al inéa 1er, du code de commerce qu i  déclare 
que le  jugement qu i  ouvre ou prononce la l iqu idation jud iciaire 
« emporte de plein droit, à partir de sa date, dessaisissement pour 
le débiteur de l'administration et de la disposition de ses biens ( )  » 
et que « les droits et actions du débiteur concernant son patrimoine 
sont exercés pendant toute la durée de la liquidation judiciaire par le 
liquidateur ». 

131. Dit autrement, dès q ue la société est mise en l iqu idation 
jud icia ire, les pouvoirs des organes sociaux prennent aussitôt fin, le 
l iqu idateur exerçant a lors seu l  ces pouvoirs, et notam ment la fonction 
de représentation de la société. Dès lors, à l ' image de l'admin istrateur  
jud icia ire qu i  se voit confier l a  gestion de l'entreprise, le  l iqu idateur 
doit pouvoir accéder à des informations préservées par le secret 
banca i re lorsqu' i l  agit dans le  cadre de sa mission. 

4. Le commissaire à l'exécution du plan 

132. Le cas du commissa ire à l'exécution du plan est particu l ier. En 
effet, faute de d isposition léga le prévoyant une levée du secret, 
aucune dérogation n'est, semble-t-i l ,  admise au bénéfice de ce 
commissa ire à l'exécution d u  plan agissant dans l ' intérêt col lectif 
des créanciers. Le principe doit, par conséquent, l u i  être opposé. La 
jurisprudence a déjà eu l'occasion de se prononcer en ce sens 38 . 

4. En cas de saisie-attribution 

133. Le législateur a fait d u  banquier le col laborateur forcé des 
créanciers de son cl ient en l'obl igeant légalement à les renseigner 
en cas de saisie. Ainsi, la réforme des procédures civiles d'exécution 
par la loi n° 91-650 du 9 ju i l let 1991 a prévu certaines exceptions au 

38. Cass. corn., 10 déc. 2002, n° 00-10.824, Bull. civ. 2002, IV, n° 194. 
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secret banca i re, l a  fina l ité de  cette lo i  étant de  fournir  aux  créanciers 
un instrument leur  permettant de fa i re va loir leurs droits face à des 
débiteurs réca lcitrants. C'est le cas en matière de saisie-attribution. 

134. En effet, au moment de la s ignification de la saisie, l'article 
L. 211-3 du code des procédures civi les d'exécution prévoit que le tiers 
saisi est tenu de déclarer au créancier « rétendue de ses obligations 

à régard du débiteur ainsi que les modalités qui pourraient les 
affecter et, s'il y a lieu, les cessions de créances, délégations ou saisies 

antérieures » .  De façon p lus précise, lorsque le tiers en question est 
un  établ issement de crédit, l'article L. 162-1, a l inéa 1er, du même 
code d ispose que la banque est dans l'obligation de déclarer « Je 

solde du ou des comptes du débiteur au jour de la saisie » .  L'article 
R. 211-20 ajoute que cette déclaration vise, outre le solde, la nature 
du  ou des comptes du  débiteur. 

135. Le banquier est dès lors dans l'obl igation de déclarer, et de 
rendre indisponibles, les soldes de tous comptes, même si l'acte de 
sa isie ne vise qu'un seul compte ou que le total de ces comptes est 
supérieur au montant de la créance du  sais issant. Le banqu ier  à qui  
l'acte de saisie-attribution est sign ifié est, de la  sorte, dél ié de son 
secret banca i re 39. 

136. Le code des procédures civi les d'exécution sanctionne sévèrement 
les manquements à cette obl igation d' information .  Son article R. 

211-4 déclare, en effet, que le tiers saisi est dans l'obl igation de fourn ir  
« sur-Je-champ » à l 'hu issier les renseignements en question.  I l  en 
va d ifféremment s i  l'acte de sais ie est sign ifié par voie électron ique, 
car le tiers saisi doit, dans ce cas, procéder à la commun ication « au 
plus tard Je premier jour ouvré suivant la signification ». Le tiers saisi 
qui,  « sans motif légitime », ne fournit pas les renseignements prévus 
est condamné, à la demande du créancier, à payer les sommes dues 
à ce dernier sans préjudice de son recours contre le débiteur 40. Le 
banquier est ten u, par conséquent, de mettre tous les moyens en 
œuvre pour fournir, le plus promptement possib le, les informations 
qu' i l  ne peut pas commun iquer imméd iatement. 

39. Cass. civ. 2e, 1er ju i l l .  1999, n° 96-19. 108, Bull. civ. 1999, 1 1, n° 129. 

40. CPC exéc., art. R. 211-5, Cass. civ. 2e, 3 oct. 2002, n° 01-02. 159, Bull. civ. 2002, 

Il, n° 207. 
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137. Notons que, pour les juges, la banque, qu i  a seule la personnal ité 
mora le, est déposita i re des fonds détenus dans une succursa le située 
à l'étranger. Dès lors, le fait que des fonds soient déposés dans une 
tel le succursale, est, pour l'appl ication des d ispositions régissant la  
sais ie-attribution, sans incidence sur l 'effet d'attribution au profit 
du  créancier sais issant de la créance de somme d'argent, à la 
restitution de laquel le est tenue la banque tiers saisie en sa q ua l ité 
de dépositaire 41. 

5. En cas de surendettement 

138. La commission de surendettement des particul iers a pour 
mission de traiter la situation de surendettement des personnes 
physiques. C'est, à ce titre, le point de passage obl igé pour tous les 
doss iers déposés par les personnes surendettées, q uelle que soit la 
gravité de leur situation. Son domaine de compétence n'a d'a i l leurs 
cessé de s'élargir. Ce fut encore le cas récemment avec la loi n° 2010-

737 d u  1er ju i l let 2010 portant réforme d u  crédit à la consommation. 

139. Mais, la commission peut-elle avoir accès pour autant à 
des informations couvertes par le secret bancaire ? La réponse 
à cette question figure à l'a rticle L. 33 1-3, a l inéa 8, du code de la 
consommation qu i  déclare que : « Nonobstant toute disposition 
contraire, la commission peut obtenir communication, auprès 
des administrations publiques, des établissements de crédit, des 
établissements de monnaie électronique, des établissements de 
paiement ( }, de tout renseignement de nature à lui donner une exacte 
information sur la situation du débiteur, l'évolution possible de celle-ci 
et les procédures de conciliation amiables en cours » .  Le secret doit 
donc être levé 42 . 

140. U ne dérogation s imi la i re est prévue par l'article L. 332-2, 

al inéa 6, du même code à l'égard du président du tribunal  d' instance. 
Celu i-ci d ispose en effet que le juge peut obtenir, « nonobstant 

41. Cass. civ. 2e, 14 févr. 2008, n° 05-16. 167, Bull. civ. 2008, Il, n° 36. 

42. CA Toulouse, 8 févr. 1993, O. 1994, somm. p. 328. 
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toute disposition contraire » ,  communication de tout renseignement 
lu i  permettant d'apprécier la situation du  débiteur et l'évolution 
possible de cel le-ci. Si cet a rticle ne fa it pas expressément référence 
aux établ issements de crédit, il est admis qu' i l  s'appl ique de façon 
généra le, aucune corporation n'étant expl icitement visée. En outre, 
la commission bénéficiant déjà d'une tel le dérogation, il aura it été 
incohérent qu' i l  en  a i l le  d ifféremment pour le juge. 

141. La loi n° 2003-710 du 1er août 2003 a enfin prévu la possibi l ité 
de faire i ntervenir  dans la procédure de  nouveaux protagon istes : 
un  mandata i re et un  l iqu idateur. I l  est donc utile de se demander si 
eux a ussi bénéficient d'une levée du secret banca i re. Concernant, 
en premier l ieu, le mandata i re, le bon exercice de sa mission semble 
impl iquer une dérogation au principe, notamment pour dresser un 
bi lan économique du  débiteur et évaluer les éléments d'actif et de 
passif de ce dern ier. I l  est a lors à regretter que le légis lateur n'ait pas 
expressément prévu une tel le  dérogation, comme i l  a pu le fai re, par 
exemple, avec la commission de surendettement des particul iers. 
Une modification du contenu de l'article L. 332-7 du code de la 
consommation en ce sens serait, selon nous, utile, car de nature à 
clarifier cette situation.  

142. En  second l ieu, si le j uge décide de prononcer la l iqu idation 
jud icia ire du patrimoine personnel du débiteur, il va désigner un  
l iquidateur. Le jugement qu i  prononce ains i  l a  l iqu idation « emporte 
de plein droit dessaisissement du débiteur de la disposition de ses 
biens » et ses « droits et actions sur son patrimoine personnel sont 

exercés pendant toute la durée de la liquidation par le liquidateur » 43. 
Or, l'exercice de telles opérations par le l i quidateur pourrait nécessiter 
la conna issance d' informations protégées par le secret banca i re.  I l  
semb le, dès lors, qu'à l ' image du  l iqu idateur judic ia ire intervenant 
en matière de procédures collectives, ce l iqu idateu r  bénéficie d'une 
dérogation au secret bancaire pour le bon exercice de sa mission .  
Dans ce cas encore, on  ne  peut que regretter le  s i lence de l'article 
L. 332-8 du code de la consommation sur ce point. 

43. C. consom., art. L. 332-8, a l .  2 .  
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6. En cas de divorce 

143. Nous avons observé précédemment que le  secret ba ncai re 
demeurait opposable à un  époux sur les informations de nature 
confidentielle concernant son conjoint44. Cette opposab i l ité du  
secret connaît cependant une importante dérogation en matière 
de d ivorce. Le légis lateur  a vou lu, par l ' intermédiaire de la réforme 
de la procédure de d ivorce du 11 ju i l let 1975, l im iter les lenteurs 
des règlements pécunia ires qu i  su ivent, la p lupart du  temps, la 
désunion des époux, en élargissant notamment la  mission du juge 
pour déterminer les montants des pensions et des prestations. Ainsi, 
depuis cette loi, l'article 259-3, al inéa 2, du code civi l permet au juge 
de faire procéder à toutes recherches utiles, notamment auprès de 
ceux qu i  détiennent des va leurs pour le compte des époux, sans que le 
secret professionnel  ne pu isse lu i  être opposé. Cette communication, 
qu i  demeure l im itée par le secret banca ire des tiers 45, ne saura it être 
étendue aux concubins 46. 

7. Les exceptions en faveur de la banque 

144. S'il a fa l lu  attendre une loi récente pour que l'article L. 511-33 

du code monéta i re et financier mentionne expressément que lques 
dérogations au secret banca ire bénéficiant d i rectement aux 
établ issements de crédit, obl igés de réa l iser un certa in  nombre 
de révélations dans leur activité quotid ienne (A), la jurisprudence 
avait déjà eu l'occasion de dégager d'autres exceptions au profit du  
débiteur  du secret (B )  . 

A. Les exceptions légales 

145. La loi n° 2008-776 d u  4 août 2008 de modernisation de 
l'économie est à l'origine de nouvelles dérogations au principe dans 
l' i ntérêt, plus précisément, du banquier 47.  L'article L. 511-33 a a insi  

44. V. supra, n° 62. 

45. Cass. corn., 18 févr. 2004, n° 01-11.728, Bull. civ. 2004, IV, n° 33. 

46. CA Paris, 31 mars 1992, RDBB 1995, p .  146, obs. F.-J. Crédot et Y. Gérard. 

47. J. Lasserre Capdeville, « Le secret bancaire en 2009 : un principe en voie de 

disparition ? », AJ Pénal 2009, p. 165. 
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été très nettement complété, passant de six à une trenta ine de  
lignes. Les étab l issements de crédit peuvent, depu is, communiquer 
des i nformations couvertes par le secret professionnel, d'une 
part, aux agences de notation pour les besoins de la notation des 
produ its financiers et, d'autre part, aux personnes avec lesquel les i l s  
« négocientJ concluent ou exécutent » un certa in nombre d'opérations 
expressément visées par l'a rticle, du moment que ces informations 
peuvent être qua l ifiées de « nécessaires ». 

146. Ces différentes hypothèses sont les suivantes : 
« 1° Opérations de crédit effectuéesJ directement ou indirectementJ 
par un ou plusieurs établissements de crédit ; 

2° Opérations sur instruments financiers, de garanties ou d'assurance 
destinées à la couverture d'un risque de crédit ; 
3° Prises de participation ou de contrôle dans un établ issement de 
crédit ou une entreprise d' investissement ; 
4° Cessions d'actifs ou de fonds de commerce ; 
5°  Cessions ou transferts de créances ou de contrats ; 
6° Contrats de prestations de services conclus avec un tiers en vue de 
lui confier des fonctions opérationnelles importantes ; 
7° Lors de rétude ou rélaboration de tout type de contrats ou 
d

J
opérationsJ dès lors que ces entités appartiennent au même groupe 

que routeur de la communication ». 

147. L' idée est donc ici de permettre aux établ issements de crédit 
de fa i re circu ler, dans des cas biens définis, des informations 
norma lement couvertes par le secret banca ire sans avo i r  à obten ir  le 
consentement du cl ient. C'est a insi, pour la jurisprudence, qu'a ucune 
violation du  secret ne saurait être retenue dans le fait, pour une 
banque, d'avoi r  transmis des informations de nature confidentiel le 
à un  consei l ler juridique avec lequel e l le avait s igné un  contrat de 
prestation de services jur id iques. Le service rend u  par ce dernier 
entrait en effet dans le cadre des dispositions de l'article L. 511-33, 6°, 

du code monétai re et financier appl icab le à Monaco 48, qu i  fait donc 
référence aux « contrats de prestations de services conclus avec un tiers 
en vue de lui confier des fonctions opérationnelles importantes » 49. 

48. V. infra, n° 233. 

49. CA Monaco, 30 mai 2011, JCP E 2011, 1673, note J .  Lasserre Capdevil le. 
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Cette décision témoigne du fait que ce cas ne saura it être l im ité à 
des fonctions en l ien di rect avec l'activité bancaire ou financière ; une 
société proposant une assistance juridique permanente peut être 
éga lement concernée. 

148. Bien évidemment, la levée du secret banca i re ains i  admise 
depuis la loi du 4 août 2008 demeure encadrée par l'article L. 511-33 

du code monéta ire et financier. En effet, celui-ci d ispose dans son 
dernier a l inéa que « les personnes recevant des informations 
couvertes par le secret professionnel, qui leur ont été fournies pour 
les besoins de l'une des opérations ci-dessus énoncées, doivent les 

conserver confidentiel/es, que l'opération susvisée aboutisse ou 
non » .  Pour résumer, si le législateur se montre favorable au « secret 
partagé » dans certaines circonstances, cela ne doit pas a boutir à une 
levée incontrôlée du  secret. 

B. Les exceptions jurisprudentielles 

149. Le secret ba ncaire doit, en principe, être opposé au juge civil ou 
commercial 50, hormis dans les hypothèses où le législateur a prévu 
une solution d ifférente. La jurisprudence a, quant à el le, imaginé une 
autre situation dans laquel le le banquier est l ibre de  lever son secret : 
lorsqu'i l  risque de subir un  préjudice en  conserva nt le secret 51. Le 
professionnel doit ainsi  pouvoir faire état de ses arguments afin de se 
défendre lorsque ses intérêts s'opposent à ceux d'u n client. 

150. Le juge n'a-t- i l  pas ici ouvert la « boîte de Pandore » ?  Aucunement. 
La banque ne pourra révéler que ce qui est strictement ind ispensable 
à la sauvegarde de ses intérêts, et ne pourra pas mettre en cause des 
personnes extérieures au procès 52 • 

151. Comment légitimer une telle dérogation ? L'état de nécessité 53, 
qu i  est une cause d'irresponsabi l ité péna le, pourrait éventuel lement 
être envisagé. Selon nous, un  mei l leur fondement pourrait être vu 

50. V. supra, n° 63 et s. 

51. CA Paris, 23 mai 1996, RDBB 1996, comm. 236, obs. F.-J. Crédot et Y. Gérard. 

52. TGI Bordeaux, 19 ju in 1990, O. 1992, somm .  p. 32, obs. M .  Vasseur. 

53. C. pén., a rt. 122-7 ; V. infra, n° 167. 
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dans la  nécessité de  préserver les droits de la  défense, qu i  constitue 
aujourd'hui  un principe généra l  du droit. La jurisprudence citée figure 
en effet dans un mouvement jurisprudentiel bea ucoup p lus  large 
admettant la commission de  certaines infractions, et notamment le 
vol, pour pouvoir obtenir  des éléments de  preuve dans la perspective 
d'une action en justice 54. 

SECTION 2 - LES DÉROGATIONS TENDANT 
À LA PRÉSERVATION DE L'INTÉRÊT PUBLIC 

152. Le cl ient, bénéficia ire de l'obligation au secret banca i re, ne 
possède pas un  droit i l l im ité à la d iscrétion. En effet, le secret 
banca i re qu i  tend, en premier l ieu, à la protection de la personne 
visée par les informations en question, c'est-à-d ire d'un intérêt privé, 
doit être levé lorsqu' i l  entre en conflit avec un intérêt supérieur, ou 
jugé comme tel par le législateur. Ainsi, au nom de l ' intérêt général ,  
vont bénéficier d'une levée du  secret banca i re : les autorités de 
contrôle en matières banca i re et financière (§1), l'autorité jud icia i re 
agissant dans le cadre d'une procédure pénale (§2}, l'orga nisme 
de lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du 
terrorisme (TRACF IN}  (§3}, les organ ismes de Sécurité sociale (§4), 
l'admin istration des douanes (§5} et enfin l'admin istration fisca le 
(§6}. D'autres hypothèses auraient encore pu être envisagées, et 
notamment l'exception bénéficiant, depuis la loi n° 2013-672 du  26 
ju i l let 2013 de séparation et de régulation des activités banca ires, aux 
commissions d'enquête parlementaires 55 . 

1. Les autorités de contrôle en matières bancaire et financière 

153. Les banques occupent u ne place prépondérante dans l'économie. 
Ce sont el les, notamment, qui la financent. C'est pourquoi les pays, 
et pas seulement la France, s'attachent à garanti r la solvabi l ité de 
leur système bancaire et financier, par l' i ntermédia ire d'un contrôle 

54. J .  Lasserre Capdeville, « Les d roits de la défense : nouvelle cause prétorienne 

d'i rresponsabilité pénale ? », Rev. pén., 2006, n° 3, p .  537. 

55. J. Lasserre Capdeville, « Nouvelles dérogations au secret bancaire », Petites 

affiches, 27 sept. 2013, n° 194, p. 55. 
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prudentiel des établ issements de crédit et des prestata ires de 
services d' investissement. 

154. Pour réa l iser celui-ci, l es autorités de contrôle compétentes en 
ces matières bénéficient d'une dérogation au secret banca ire. Il en va 
ainsi, en vertu de  l'article L. 511-33 du  code monétaire et financier, 
pour !'Autorité de  contrôle prudentiel et de résolution 56 {ACPR) {A). 
D'autres dispositions du même code prévoient le même privi lège 
pour !'Autorité des marchés financiers {AMF) {B)  57. 

A. Concernant l�CPR 

155. L'Autorité de  contrôle prudentiel et de résol ution est née de 
la fusion des autorités d'agrément et de  contrôle des secteurs de la 
banque {Commission bancai re, Comité des établ issements de crédit 
et des entreprises d' investissement) et de l'assurance {Autorité de 
contrôle des assurances et des mutuel les, Comité des entreprises 
d'assurance) opérée par l'ordonnance n° 2010-76 du 21 janvier 
2010 58. L'ACPR est une autorité admin istrative indépendante adossée 
à la Banque de France dont el le bénéficie des moyens humains 
et matériels. I l  lu i  appartient, d'une façon généra le, de vei l ler  à la 
préservation de la  stabi l ité du système fi nancier et à la protection des 
cl ients, assurés, adhérents et bénéficia i res des personnes soumises 
à son contrôle. L'ACPR doit s'assurer, en particu l ier, du respect par 
les professionnels régulés « des dispositions du code monétaire et 
financier ainsi que des dispositions réglementaires prévues pour 
son application du code des assurances, du livre IX du code de la 
Sécurité sociale, du code de la mutualité, du livre Ill du code de la 
consommation, des codes de conduite homologués ainsi que de toute 

56. L'article mentionne aussi une dérogation au bénéfice de la Banque de France. 

Cette dernière doit en effet gérer toute une série de fichiers (Fichier central 

des chèques im payés, Fichier national des chèques irrégul iers, Fichier ban­

cai re des entreprises, etc.) i mpl iquant la réception d' informations de nature 

confidentiel le de  la part des établissements de crédit. 

57. D'autres autorités encore bénéficient de dérogations au secret bancaire stric­

tement encadrées. Il en va a insi, nota mment, avec la CN IL, !'Autorité de la 

concurrence ou encore la Cour des comptes. 

58. Pou r  une étude du régulateur en matière bancaire, J.-Ph. Kovar et J. Lasserre 

Capdeville, Droit de la régulation bancaire, RB édition, 2012, n° 304 et s. 
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autre disposition législative et  réglementaire dont la méconnaissance 
entraÎne celle des dispositions précitées » 59• 

156. Pour accompl ir  de telles missions, !'Autorité de contrôle 
prudentiel et de résolution est investie par le code monétaire et 
financier d'attributions particul ièrement étendues. E l le est dotée d'un 
pouvoir de contrôle, du  pouvoir de prendre des mesures de pol ice 
administrative dans l ' intérêt de la stab i l ité financière et pour assurer 
la protection de la cl ientèle a ins i  que d'un pouvoir de sanction en cas 
de manquement des professionnels régulés à leurs obl igations. 

157. Les contrôleurs de l'ACPR peuvent se fa i re communiquer, vérifier 
sur pièces et sur place tous les l ivres, registres, contrats ou documents 
relatifs à la situation de la personne contrôlée et à toutes les 
opérations qu'el le  pratique. l i s  sont susceptibles de procéder à leurs 
vérifications en ayant accès aux outils et aux données informatiques 
utilisés par la personne contrôlée. Cette dernière doit également 
mettre à leur disposition le personnel  qual ifié pour leur fournir les 
renseignements qu' i ls jugent nécessa ires 60. Concernant a lors le 
secret bancaire, l'article L. 511-33, a l inéa 2, du code prévoit q ue ce 
dernier ne peut pas être opposé à !'Autorité de contrôle prudentiel. 

158. N otons cependant que les membres de la m i ssion de contrôle 
sont tenus au secret professionnel dans les conditions prévues 
à l'article L. 641-1 du code monéta i re et financier61. li leur est 
donc fait i nterdiction de d ivulguer les informations portées à leur 
conna issance à l'occasion des contrôles sur place 62• La violation 
du secret professionnel est pun ie d'un an d'emprisonnement et de 
15 000 euros d'amende si l'on n'est pas dans l 'un des cas légaux dans 
lesquels i l  peut être levé 63 . 

59. C. mon. fin. ,  art. L. 612-1, 1, a l .  1er. 
60. C. mon. fin., art. R. 612-26. 

61. C. mon. fin., art. L. 612-17, 1 .  

62 .  Charte, préc., § 3.1.2.3. 

63. C. mon. fin., art. L. 612-17, I l .  
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B. Concernant l:A.MF 

159. L'Autorité des marchés financiers procède de la fusion de la 
Commission des opérations de bourse (COB), du Conseil des marchés 
financiers (CMF) et du Consei l  de d iscip l ine de la gestion fina ncière 
(CDGF) par la loi n° 2003-706 du 1er août 2003. Il s'agit d'une 
autorité publ ique indépendante dotée de la personnal ité morale. 
El le vei l le, selon l'article L. 621-1 du code monéta ire et financier, à 
la protection de l'épargne investie dans les instruments financiers et 
certa ins actifs expressément visés donnant l ieu à une offre au publ ic 
ou à une admission aux négociations sur un marché réglementé et 
dans tous autres placements offerts au publ ic. E l le vei l le éga lement 
à l' i nformation des investisseurs et a u  bon fonctionnement des 
marchés d' instru ments financiers et de certa ins actifs. Elle a pporte 
enfin son concours à la régulation de ces marchés aux échelons 
européen et internationa l .  

160. Or, à l ' i nstar de l'ACP, l'AMF dispose d'un large pouvoi r  de  
contrôle. Dès lors, pour rendre ce dernier ple inement effectif, l'article 
L. 621-9-3 du code monétai re et financier prévoit que « dans le 

cadre des contrôles et enquêtes ( ), le secret professionnel ne peut 
être opposé à /'Autorité des marchés financiers ni, le cas échéant, aux 

entreprises de marché ou aux chambres de compensation, corps de 
contrôle, personnes ou autorités mentionnés à l'article L. 621-9-2, 
lorsqu'ils assistent /'Autorité des marchés financiers, sauf par les 
auxiliaires de justice » .  On s'accorde trad itionnel lement à voir ici une 
exception léga le a u  secret banca i re 64. 

161. Ici encore, les membres, les personnels et préposés de l'AMF 
ains i  que les experts nommés dans les commissions consu ltatives 
sont tenus au secret professionnel dans les conditions et les 
peines prévues à l'article L. 642-1 du code 65. Un certain  nombre de 
dérogations sont cependant prévues en la matière 66. 

64. R. Kleiman et V. Bouthinon-Dumas, « Secret bancaire et transparence des 

opérations boursières : rôles et pouvoirs de l'autorité des marchés finan­

ciers » ,  Gaz. pal., 27 ju in 2004, p. 23 et s. 

65. C. mon. fin. ,  art. L. 621-4, 1 1, a l .  1. 

66. C. mon. fin., art. L. 621-4, I l, a l .  2. 
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2.  L'autorité judiciaire agissant dans le cadre 
d'une procédu re pénale 

162. Les banques se trouvent parfois imp l iquées dans des relations 
d'affa ires avec des auteurs de vols, d'a bus de confiance, d'abus de 
faiblesse, de blanchiment, etc. La nécessité de l'admin istration d'une 
bonne justice a a lors condu it le législateur  à conférer au juge pénal 
des pouvoirs très étendus, dont celu i  de se fa i re communiquer les 
renseignements qu' i l  estime utiles à la  manifestation de la vérité, 
quand bien même ces renseignements fera ient l'objet d'une 
obl igation de non-divu lgation 67• 

163. L'article L. 5 11-33, a l inéa 2, du code monéta i re et financier 
prévoit ainsi une levée du principe en faveur de « l'autorité judiciaire 
agissant dans le cadre d

/
une procédure pénale » . Cette solution 

léga le ne saurait surprendre .  Antérieurement à la  loi banca i re du  
24 janvier 1984, à l'orig ine de  cet article L .  511-33, les auteurs qu i  
recon na issa ient l'existence du secret professionnel du  banquier 
admetta ient déjà une levée de ce dernier au bénéfice de l'autorité 
jud icia i re en matière pénale 68 et la j u risprudence s'était parfois 
prononcée en ce sens 69. 

164. Cette solution bénéficie concrètement à plus ieurs personnes. 
Le secret ne pourra pas être proposé, en effet, par le d irigeant de 
banque, ou son préposé, aux procureurs 70, aux juges d'instruction 
ou encore aux magistrats a ppelés à juger une affa i re. Cette solution 
concernera, en outre, tant les jurid ictions pénales de droit commun 
que les juridictions pénales d'exceptions. Plusieurs décisions ont été 
rendues en la matière 71 . 

67. J .  Lasserre Capdeville, « Le secret bancaire face au juge pénal en d roit fran­

çais », RLDA, mai 2010, p. 64. 

68. A. Sacker, Du secret professionnel du banquier, Thèse, Paris, 1933, p. 34. 

69. T. corr. Pau, 23 oct. 1963, Banque 1964, p. 117, obs. X. Marin ; T. corr. Lure, 

4 nov. 1970, O. 1971, p. 276, note Ch. Gavalda.  

70. C .  pén., a rt. 132-22, Cass. crim., 24 oct. 2001, n° 00-86.440. 

71. Cass. crim. 27 avr. 1994, n° 93-82.976 : Bul l .  crim. 1994, n° 152. - T. corr. 

Tarbes, 7 oct. 1997 : JCP E 2009, p. 760, obs. Ch. Gava Ida et J .  Stoufflet. 
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165. Notons qu'une incertitude s'est posée, un  temps, lorsque nous 
étions en présence d'une enquête pré l imina i re réa l isée d'office. Ce 
cas entrait-il bien dans l 'hypothèse envisagée par l'article L. 51 1-33 ? 
Cela n'était pas certa in .  I l  en va d ifféremment aujourd'hu i, depuis 
que la  loi n° 2004-204 du  9 mars 2004, portant adaptation de la 
justice aux évolutions de la crimina l ité, a prévu les articles 60-1 et 
77-1-1 du  code de procédure pénale, relatifs respectivement à 
l'enquête de flagrance et l'enquête prél imina ire. Ces articles exigent 
en effet une autorisation du procureur de la Républ ique pour qu'un 
officier de pol ice judicia ire pu isse bénéficier d'une levée du  secret 
professionnel  72. 

166. Pour fin i r, soul ignons qu'à l'exception de la  l utte contre le 
blanchiment d'argent et le financement du terrorisme 73, la levée 
du secret bancaire impl ique que l'on se trouve dans le cadre d'une 
procédure péna le.  À défaut, le secret doit prévaloir. C'est a insi  
qu'aucune obl igation généra le de dénonciation ne pèse, dans notre 
pays, sur le professionnel de la banque. Les dispositions sanctionnant 
la non-dénonciation de crimes et de certa ins dél its ne saura ient 
jouer ici 74• Tout d'abord, les infractions, dont le ba nquier peut avoir 
éventuel lement conna issance ne vont pas être, hormis circonstances 
exceptionnel les, des crimes, mais des délits : vols, escroquerie, abus 
de biens sociaux, corruption, abus de confiance, etc. I ls écha ppent 
donc à l'obl igation de dénonciation en q uestion.  De plus, et surtout, 
les personnes astreintes au secret professionnel demeurent 
exemptées par la loi du respect de ces obl igations de révélation 75• 

167. Mais reprochera-t-on pour a utant à un banquier l ' i nformation 
du procureur de la Républ ique alors q u' i l  soupçonne que l 'un de 
ses cl ients est victime d'une infraction ? Songeons notamment au 
dél it d 'abus de faiblesse prévu par l'article 223-15-2 du  code péna l .  
Le professionnel qu i  avertit le  procureur  du fait que l'une de ses 
cl ientes âgée est victime d'une telle infraction ne risque-t- i l  pas 
de voi r  sa responsabi l ité pénale engagée pour violation du secret 
bancaire ? Nous ne le pensons pas. Dans un  tel cas, en effet, la cause 

72. V. implicitement, Cass. crim., 6 nov. 2013, n° 12-87.130. 

73. V. infra, n° 168 et s. 

74. C. pén., a rt. 434-1 et 434-3. 

75. J .  Lasserre Capdeville, Secret bancaire et obligation de dénonciation du ban­

quier en droit français et suisse : RSC 2005, p. 231. 
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d'i rresponsabil ité pénale fondée sur l'état de  nécessité envisagée par 
l'article 122-7 du  code pénal doit selon nous jouer 76. Pour mémoire, 
ce dernier article prévoit que n'est pas pénalement responsable 
« la personne qui, face à un danger actuel ou imminent qui menace 
elle-même, autrui ou un bien, accomplit un acte nécessaire à la 
sauvegarde de la personne ou du bien sauf s'il y a disproportion entre 
les moyens employés et la gravité de la menace » . Ce fa it justificatif 
a pour particularité, à l' image de la légitime défense, de retirer à 
l'événement qu i  s'est produ it son caractère contra ire au droit. Dès 
lors, non seulement l ' infraction ne peut p lus être caractérisée, mais 
en outre aucune conséquence civi le ne peut en être tirée. L'action 
publ ique comme l'action civi le perdent leur objet. Les établissements 
ne doivent donc pas cra indre une telle révélation d u  moment qu'el le  
a été réalisée de bonne foi. 

3. L'organisme de lutte contre le blanchiment d'argent 
et le financement du terrorisme 

168. Le secret banca i re est souvent associé par l'opinion publ ique aux 
activités les plus douteuses et, plus particul ièrement, au b lanch iment 
de capitaux, c'est-à-dire au fa it de « faciliter; par tout moyen la 
justification mensongère de l'origine des biens ou des revenus de 
l'auteur d'un crime ou d'un délit ayant procuré à celui-ci un profit 
direct ou indirect » 77 ou d' « apporter un concours à une opération 
de placement, de dissimulation ou de conversion du produit direct 

ou indirect d'un crime ou d'un délit » 78 • Pourtant, cette association 
systématique est erronée, dans la mesure où le banquier lutte 
activement contre cette forme de crimina l ité. Son attitude est 
d'a i l leurs particu l ièrement active en la matière, comme en témoigne 
l'obl igation de déclaration m ise à sa charge par le législateur. Cette 
dernière a d'a i l leurs considérablement évolué depuis l'ordon nance 
n° 2009-104 du  30 janvier 2009 relative à la prévention de l'uti l isation 
du  système fina ncier aux fins de blanchiment de  capitaux et de 

76. J .  Lasserre Capdeville, Le banquier face au délit d'abus de faiblesse : RD banc. 

fin .  sept. 2012, étude 24. 

77. C. mon. fin. ,  art. 324-1, al. 1. 

78. C. mon. fin., art. 324-1, al. 2. 



..., .r:::: Ol ·c >­D.. 0 u 

LES  EXCEPT IONS AU SECRET BANCA I R E  1 77 

financement du  terrorisme. Observons a lors cette obl igation à travers 
les différentes hypothèses q u'el le recouvre (A), avant d'étudier le cas 
particul ier de la déclaration en cas de soupçon de fraude fisca le  (B) .  

169. L'étude des statistiques rendues en la matière permet de 
constater que le nombre total des déclarations effectuées par les 
professionnels assujettis, et p lus particu l ièrement les professionnels 
de la banque, n'a cessé de progresser au cours des ans, passant de 
179 déclarations en 1991, à 9 007 en 2003, et 26 011 en 2012. 

A. Les différents cas de déclaration 

170. Les articles L. 561-15 et L. 561-15-1 du  code monéta i re et 
financier prévoient des cas de déclaration de soupçon (1)  et de 
déclaration systématique (2) .  Dans toutes ces hypothèses, les 
décla rations sont faites à TRACFIN (Tra itement d u  renseignement 
et action contre les circu its financiers clandestins), qui  est la cel lu le 
française de lutte anti-blanchiment. Cette dernière a pou r  rôle 
d'analyser, enrichir et exploiter tout renseignement propre à étab l i r  
l'origi ne ou la destination des sommes ou la nature des opérations 
ayant fait l'objet d'une déclaration et, le cas échéant, de saisir le 
procureur de la Républ ique lorsque les soupçons de  blanchiment lu i  
para issent avérés. 

1. La déclaration de soupçon 

171. Jusqu'à l'ordonnance n° 2009-104 du 30 janvier 2009, la loi 
imposait aux établ issements de crédit de s implement déclarer 
à TRACFIN les sommes inscrites dans leurs l ivres et les opérations 
portant sur ces sommes, q u i  pouvaient « provenir du trafic de 
stupéfiants, de la fraude aux intérêts financiers des Communautés 
européennes, de la corruption ou d'activités criminelles organisées ou 

qui pourraient participer au financement du terrorisme » .  

172. Désormais, l a  loi retient une conception élargie de l ' infraction 
d'orig ine  q u i  pe rmet de d égager les capitaux i l l icites 79 •  L'a rticle 
L. 561-15 étend en  effet le  cha mp d'app l ication de la décla ration 

79. C. Cutajar, « L'extension du champ de la déclaration de soupçons et ses consé­

quences », RDBF 2009, dossier 18. 
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de soupçon aux  i nfract ions  graves, c'est-à-d i re aux  i nfract ions 
passibles « d'une peine privative de liberté supérieure à un an ou 
participant au financement du terrorisme » . La q uasi-tota l ité des 
infract ions susceptibles de générer d es profits est p u n i e  d 'une 
pe ine d'em priso n nement s u pér ieure à un  a n  : escroq uerie, vol, 
abus  de confia nce, extors ion,  etc. Cette exte n sion  du c h a m p  
d'app l ication a donc nettement réd uit  le  champ d'app l i cation d u  
secret banca i re 80. Notons que, depuis l a  loi n °  2013-672 d u  26 ju i l let 
2013 de séparation et de régu lation des activités banca i res, le  seul 
fa it de  tenter de réa l iser des opérations impl iquant des fonds issus 
d' infractions sanctionnées de plus d'un an d'emprisonnement peut 
entraîner une déclaration de soupçon de la part du professionnel  
assujetti 81. 

2. La déclaration systématique 

173. Jusqu'à une date récente, l'article L. 561-15 prévoyait des cas de 
décla ration systématique. Or, la loi n° 2013-672 du  26 ju i l let 2013 est 
à l'origine d'évolutions notables en la matière 82• Le droit régissant les 
décla rations systématiques vient d'être nettement modifié. 

174. I l  faut rappeler que la lo i  n°  2013-100 du  28 janvier 2013 portant 
diverses dispositions d'adaptation de la législation a u  droit de l 'Union 
européenne, en matière économique et financière, est à l'origine de la 
création d'un article L .  561-15-1 au code prévoyant la communication 
à TRACFIN des éléments d'information relatifs aux opérations de 
transmission de fonds à partir d'un versement en  espèces ou au 
moyen de monnaie électronique par les établ issements de crédit, 
les établ issements de paiement et les établ issements de monnaie 
électronique. Le décret n°  2013-385 du  7 mai 2013 fixe a lors les seuils 
à partir  desquels les informations relatives à ces opérations doivent 
être communiquées (1  000 euros par opération et 2 000 euros 
cumu lés par cl ient sur un mois ca lendaire), le délai d'envoi a insi que 
la forme et le  mode de transmission de ces informations. 

80. D'autres cas de déclaration de soupçon se rencontrent aux articles L. 561-15, 

I l l  et R. 561-14 du code monétaire et financier. 

81. C. mon. fin., art. L. 561-15, V bis. 

82. J .  Lasserre Capdeville, « Evolutions en matière de lutte contre les paradis fis­

caux et le blanch iment des capitaux », Petites affiches, 27 septembre 2013, 

n° 194, p. 21. 
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175. Cet article L. 561-15-1 a donc été nettement modifié par 
l'article 12 de la lo i  du  26 ju i l let 2013 qui y a ajouté, notamment, des 
I l  et I l l  a insi  rédigés : « Il. Les personnes mentionnées aux 1 ° à 7° de 
l'article L. 561-2 adressent au service mentionné à l'article L. 561-23 les 
éléments d'information relatifs aux opérations financières présentant 
un risque élevé de blanchiment ou de financement du terrorisme en 

raison du pays ou du territoire d'origine ou de destination des fonds, 
du type d'opération ou des structures juridiques concernées. Un 
décret en Conseil d'État fixe les critères objectifs des opérations ainsi 
soumises à une obligation d'information. 

Ill. Les informations adressées en application du présent article 
sont faites sans préjudice des déclarations éventuellement faites en 
application de l'article L. 561-15 » .  
Le législateur institue a insi, à côté du  régime de déclaration de 
soupçon à TRACFIN, un nouveau rég ime spécifique de transmission 
automatique d' informations. Ces cas de communications sont 
nettement plus étendus que ceux qu i  figuraient jusqu' ici à l'article 
L. 561-15. Le nouvel article fournit en effet trois critères objectifs, 
et a lternatifs, pour qu'une opération fasse l'objet d'une tel le 
transmission : le pays ou territoire d'origine ou de destination du flux, 
le type d'opérations et enfin les structures juridiques concernées. 

B. Le cas particul ier de la fraude fiscale 

176. Après avoir évoqué le principe généra l applicable en la matière 
(1), nous verrons en présence de que ls  critères la déclaration de 
soupçon redevient obl igatoire (2) .  

1. Le principe général 

177. La fraude fiscale étant punie d'une peine d'emprisonnement 
de cinq  ans 83, e l le est désormais i ncluse dans le  périmètre de la 
déclaration de soupçon 84. Cependant, le soupçon seul ne suffit 
pas à son égard pour engager le processus déclaratif. En effet, une 

83. CGI, art. 1741. 

84. C. mon. fin. ,  art. L. 561-15, I l .  
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dérogation a été instituée par les rédacteurs de  l'ordonnance du  
30 janvier 2009 pour que TRACFIN ne  soit pas encombré par  un  
afflux trop important de déclarations de  soupçon émanant des 
organ ismes financiers. Ainsi, les personnes assujetties ne sont tenues 
de procéder à la déclaration de soupçon de fraude fisca le que si la 
fraude en question revêt au moins l'un des seize critères défin is  par 
le décret n° 2009-874 du 16 ju i l let 2009, codifié à l'article D. 561-32-1 
du code monéta i re et financier. Le législateur a semble-t- i l  vou lu, 
par ce mécan isme, l imiter les déclarations aux cas de fraude les plus 
graves. La crainte de voir une fuite massive de cap itaux peut, selon 
nous, expl iquer cette solution.  

2. Les critères exigés 

178. Les critères énumérés par l'article D. 561-32-1 sont a lternatifs. La 
présence d'un seul d'entre eux suffit à rendre la décla ration nécessa ire. 
Un certain nombre de critères figurant à cet a rticle portent sur des 
techn iques jur idiques permettant d'organiser l'opacité, comme 
l'uti l isation de sociétés-écrans, de prête-noms, de comptes de 
passage, de structures sociétai res complexes et de montages jurid ico­
financiers, l'organ isation de l ' insolvab i l ité, la réalisation d'opérations 
financières avec l'étranger sans cause juridique ou économique 
apparente, etc. Plusieurs a utres critères se réfèrent au caractère 
anormal d'une opération a u  regard de l'activité économique de 
l'entreprise en question. C'est a ins i  qu'est visée la progression forte 
et inexpl iquée, sur une brève période, des sommes créditées sur les 
comptes nouvel lement ouverts ou comprenant jusq ue-là peu d'actifs. 
Citons encore le retrait fréquent d'espèces d'un compte professionnel 
ou leur dépôt sur un tel compte non justifié par le n iveau ou la nature 
de l'activité économique. Enfin, le premier critère cité par l'article 
D. 561-32-1 mentionne plus précisément l'util isation de sociétés­
écrans ayant leur siège socia l  dans un « État ou un territoire qui n'a 
pas conclu avec la France une convention fiscale permettant l'accès 
aux informations bancaires, identifié à partir d'une liste publiée par 
l'administration fiscale » .  Une instruction du  26 ju i l let 2010 est ainsi  
venue a rrêter une liste des États ou territoires ayant conclu avec la 
France une convention d'assistance admin istrative en vue de lutter 
contre la fraude et l'évasion fisca le. 
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4 .  Les organismes de Sécurité sociale 

179. J usqu'à une date récente, le secret bancaire était opposable 
aux o rgan ismes de Sécurité socia le 85, faute de dérogation léga le. 
Cette dernière a cependant été créée par la loi n° 2007-1786 du  
19  décembre 2007 de financement de la  Sécurité socia le pour 2008 à 
l'origine de l'article L. 114-19 du  code de la Sécurité socia le.  Ce dernier 
vise en  effet un d roit de commun ication qui « permet d'obtenir, sans 
que s'y oppose le secret professionnel, les documents et informations 
nécessaires : 1 °  Aux agents des organismes de Sécurité sociale pour 
contrôler la sincérité et l'exactitude des déclarations souscrites 
ou l'authenticité des pièces produites en vue de l'attribution et du 
paiement des prestations servies par lesdits organismes ; (. . .  ) 3 °  Aux 

agents de contrôle des organismes de Sécurité sociale pour recouvrer 
les prestations » . 

180. Or, cette d isposition est vue, par la jurisprudence, comme 
une dérogation léga le  au secret bancaire 86. Notons que le refus de 
déférer à une demande relevant de cet a rticle est puni  d'une amende 
de 7 500 euros. 

5. L'administration des douanes 

181. Aux termes de l'article 65, 1°, du code des douanes : « Les agents 
des douanes ayant au moins le grade de contrôleur peuvent exiger 
la communication des papiers et documents de toute nature relatifs 
aux opérations intéressant leur service, quel qu'en soit le support 
( ) en général, chez toutes les personnes physiques ou morales 
directement ou indirectement intéressées à des opérations régulières 

ou irrégulières relevant de la compétence du service des douanes » . 
Or, pour la jurisprudence, le secret banca i re n'est pas opposab le aux 
agents des douanes exerçant le droit de commun ication prévue par 
l'article 65 du  code des douanes en précisant que les dispositions de 
ce texte dérogatoire « sont applicables à l'ensemble des opérations 

85. Cass. corn., 25 févr. 2003, n° 00-21. 184, Bull. civ. 2003, IV, n° 26. 

86. CA Paris, 2 déc. 2010, LEDB févr. 2011, p. 7, n° 012, obs. J. Lasserre Capdeville. 
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relevant de la compétence de radministration des douanes et ne 
sauraient être limitées au seul contentieux des relations financières 

avec l'étranger » 87. 

182. Notons  cependant q u e  le  d ro i t  de  com m u n icat ion des 
douanes ne peut s'exercer q u'à la  co nd ition que les documents 
dema ndés se rapportent à des opérations régulières ou i rrégul ières 
releva nt de la compétence d u  service des doua nes. Or, tel n'est 
pas le  cas d'une étude faite à la demande d'une banque par  l 'un 
de ses agents sur la  situation financière d'un cl ient, document dont 
le prévenu, se préva lant d u  secret p rofessionne l, ava it refusé la 
commun ication 88. 

6. L'administration fiscale 

183. La fisca l ité repose dans notre pays, de façon importante, sur 
les déclarations faites par les contribuables eux-mêmes. Les i mpôts 
sur le revenu et la taxe sur la va leur ajoutée supposent a lors une 
conna issance exacte des affaires des contribuables, sinon la fraude 
ne pourrait pas être dépistée. Cette situation a donc conduit le 
législateur à mu ltipl ier les moyens de  contrôle et d' investigation 
dont dispose l'administration fiscale. Il en va ainsi  avec le d roit de 
commun ication (A) et les déclarations obl igatoires à la charge des 
établ issements de crédit (B) .  

A. Le droit de communication 

184. Dans la panoplie des moyens de contrôle dont dispose 
l'admin istration fiscale, il en est un qu i  occupe une place privi légiée : 
i l  s'agit du  droit de communication. Cel ui-ci peut être défin i  comme 
le droit reconnu à l'admin istration fisca le de prendre conna issance 
et, au besoin, cop ie de documents détenus par certaines personnes 
en particul ier. Ce droit, qu i  figure pour le cas qu i  nous intéresse à 

87. Cass. crim.  3 mai  2001, n° 00-81.691, Bull. crim. 2001, n° 107 ; RTD com. 2001, 

p. 992, obs. B.  Bouloc. 

88. Cass. crim., 25 janv. 1977, n° 75-93.120, Bull. crim. 1977, n° 32. 
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l'article L. 83 du Livre des procédures fiscales, fait a lors exception à 
l'appl ication du secret banca ire 89• Aux termes de cet article, en effet : 
« Les administrations de l'État/ des départements et des communes/ 

les entreprises concédées ou contrôlées par l'État/ les départements 
et les communes/ ainsi que les établissements ou organismes 

de toute nature soumis au contrôle de l'autorité administrative/ 

doivent communiquer à l'administration sur sa demande/ les 
documents de service qu

/
ils détiennent sans pouvoir opposer le secret 

professionnel ( )  » .  Les établ issements de crédit, qu i  sont soumis à un  
tel contrôle par l ' interméd ia ire de  !'Autorité de contrôle prudentiel, 
sont donc concernés par cet article. Par conséquent, la banque 
qui  refuserait d'effectuer une tel le commun ication est susceptible 
d'encourir d ifférentes sanctions 90. 

185. Notons cependant que ce droit de  commun ication n'est pas 
sans l imites. D'une part, i l  ne bénéficie qu'à certa ines personnes, 
expressément habi l itées à l'exercer. D'autre part, l'article L. 83 précité 
ne prévoit la com munication que de « documents de service ».  Même 
si cette dernière notion manque de précisions, on peut citer, à titre 
d' i l lustrations, les correspondances, les dossiers de clientèle, les 
différentes procu rations données par les cl ients à des tiers, ou encore 
les fiches d'ouverture de compte. 

B. Les déclarations obl igatoires 

186. Soucieux de ne p lus voir l 'admin istration fisca le  démunie devant 
le développement des différentes activités banca i res et financières, 
le législateur fra nça is a étendu ses pouvoirs en la matière. Le 
droit de commun ication généra l  précité a a ins i  été complété par 
d iverses d ispositions léga les imposant au banquier des déclarations 
obl igatoires, éga lement dérogatoires a u  secret bancaire .  Plusieurs 
hypothèses de déclarations obl igatoi res sont a ins i  expressément 
prévues par la loi, qu'el les soient réalisées par le banquier 
spontanément (1) ou sur demande de l'administration (2) .  

89. F. Durand, « Le secret bancaire face à l'administration fiscale en d roit fran­

çais », RLDA 2010, n° 49 ; CE, 22 déc. 1982, n° 21475. 

90. Cass. crim.  4 oct. 1982, n° 81-92.483, Bull. crim. 1982, n° 203. 
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1 .  Les déclarations spontanées 

187. Nous pouvons citer, pou r  i l lustrer cette situation, l'ouverture et la 
clôture d'un  com pte en banque. En effet, en vertu de l'article 1649 A, 
a l inéa 1, du  code général des impôts : «  Les administrations publiques/ 
les établissements ou organismes soumis au contrôle de rautorité 
administrative et toutes personnes qui reçoivent habituellement en 
dépôt des valeurs mobilières/ titres ou espèces doivent déclarer à 

radministration des impôts rouverture et la clôture des comptes de 
toute nature », sous peine de  se voir sanctionner. 

188. I l  faut également évoquer le cas d u  décès du  cl ient. En effet, 
dans une tel le situation, l'article 806, 1, du code généra l  des i mpôts 
d ispose que les banques sont dans l'ob l igation de déclarer, de  leur 
propre chef, les soldes de l 'ensemble des comptes dont le défunt 
était titula ire.  

2. Les déclarations sur demande 

189. Ici encore, plusieurs situations peuvent se rencontrer. Citons, par 
exemple, la dél ivrance de formu les de chèques non barrées. L'article 
L. 96 du Livre des procédures fiscales prévoit a insi que : « eidentité 
des personnes auxquelles sont délivrées des formules de chèques 
non barrés et qui ne sont pas rendues/ par une mention expresse du 
banquier; intransmissibles par voie d

/
endossement/ sauf au profit d

/
un 

établissement de crédit/ d
/
une caisse d

/
épargne/ ou d

/
un établissement 

assimilé/ doit être communiquée à tout moment à radministration des 
impôts/ sur sa demande ». Cette forme de déclaration est néanmoins 
relativement rare, les formules de chèques non barrés et ne portant 
pas de mention de non-transmissib i l ité étant peu fréquentes . 

190. Un droit de  commun ication ana logue se retrouve avec les 
opérations de transferts de sommes à l'étranger. L'article L. 96A du Livre 
des procédures fiscales d ispose ainsi  que  les établissements de crédit, 
les établ issements de monnaie électronique et les établissements 
de paiement « sont soumis aux dispositions de rarticle L. 152-3 » du 
code monéta i re et financier. Or  ce dernier prévoit que ces mêmes 
établ issements « doivent communiquer aux administrations fiscales 

et douanières/ sur leur demande/ la date et Je montant des sommes 
transférées à rétranger par les personnes visées à rarticle L. 1 52-2/ 
ridentification de routeur du transfert et du bénéficiaire ainsi que 
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les références des comptes concernés en France et à l'étranger. Ces 
dispositions s'appliquent également aux opérations effectuées pour le 

compte de ces personnes sur des comptes de non-résidents » . 

191. Ainsi l'admin istration fisca le frança ise bénéficie de pouvoirs 
étendus et, souvent, dérogatoires au secret banca i re national .  Nous 
verrons dans la deuxième partie de cet ouvrage qu'i l  n'en va pas de 
même avec certa ines législations étrangères . 
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C O N C L U S I O N  
" 

DE L A  PREMIERE PARTIE 

192. Cette première partie témoigne du  fait que notre droit 
prévoit bien un secret banca i re, et que les établ issements de crédit 
n'hésitent pas à l'opposer aux tiers lorsque des questions portant 
sur des informations de nature confidentielle leur sont posées. La 
jurisprudence atteste de cette opposabi l ité, mais également de 
la rareté de la violation du  principe. Ce dernier n'est toutefois pas 
absolu .  Nous avons pu observer, sans prétendre à l'exhaustivité, un  
grand nombre d'hypothèses dans lesquel les le secret banca i re doit 
être levé. Ces dérogations sont d'a i l leurs parfois en évolution, comme 
c'est le cas par exemple en matière de l utte contre le  blanchiment de 
capitaux et de financement du  terrorisme. 

193. Dès lors, une question vient imma nquablement se poser. 
Peut-on affi rmer que le secret banca ire est dans notre pays encore 
un principe alors que ses exceptions sont toujours plus importantes ? 
L'opposabi l ité n'est-el le  pas, aujourd'hui, une exception à la 
transparence ? Nous ne le pensons pas. Selon nous, le secret ba ncai re 
doit toujours être vu comme un  principe. En effet, tant que l'on n'est 
pas en  présence de l'une de  ses dérogations, expressément visées 
par la loi ou dégagées par la jurisprudence, le secret doit être opposé. 

194. Ainsi, même en matière fisca le, hormis les hypothèses prévues 
par le législateur  dans lesquel les le banquier doit révéler certaines 
informations déterminées, le principe s'impose et une fin de 
non-recevoir devra être opposée à l'admin istration fiscale « trop 
curieuse » . Cette solution est importante car un risque existe en ce 
domaine : la fuite des capitaux vers des pays encore « plus discrets » .  
En effet, le secret banca i re n'a pas exactement le même champ 
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d'appl ication selon les États. Certa ins ont justement bâti une partie 
de leur notoriété sur la d iscrétion de leur banque, ce qu i  n'est pas 
sans i ncidence en matière fisca le. Ainsi, le secret bancaire présente 
éga lement d' importants effets au niveau international en raison 
même des d isparités des législations en la matière . 
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195. Aujourd'hu i ,  lorsque les « grands médias » évoquent le secret 
banca i re, c'est traditionnel lement pour en dénoncer les abus de la 
part de certains États ou micro-États : Suisse, Luxembourg, Monaco, 
Liechtenstein, Andorre, Sai nt-Marin, etc. Ainsi, il n'est de règle 
jur idique édictant la discrétion qu i  suscite autant de critiques que 
la règle du  secret banca ire. On en trouve une i l l ustration s ingul ière 
à travers ce qu i  a été écrit sur  le secret bancaire helvétique. C'est 
situation est d'a i l leurs résumée avec humour par le professeur 
Maurice Aubert 1 lorsqu' i l  déclare que « le monstre du Loch Ness, les 
soucoupes volantes et le secret bancaire suisse ont ceci en commun 
qu'il s'agit de sujets entourés d'un certain mystère, qui apparaissent 
ou disparaissent de la une des journaux selon une fréquence qui 

semble impossible à prévoir » .  

196. l i  nous semble dès lors utile de restaurer un  peu de « réal ités 
juridique » en la matière en observant le contenu des secrets banca i res 
appl icables à plusieurs de ces États dénoncés pour l'étendue de leur 
d iscrétion (Chapitre 1), afi n  d'en observer les incidences concrètes 
en matière d'entraide internationale (Chapitre 2).  Cette étude se 
révèle d'a i l leurs uti le dans la mesure où, à l'égard de la Suisse, le  droit 
régissant l'entraide fiscale a très nettement évolué ces derniers mois . 

1. M. Aubert, « Le secret des banques et l'entraide judiciaire », Rev. pén. suisse 

1971, tome 87, p. 8. 
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CHAPITRE 1 

Le secret bancai re en droit 
, 

com pare 

197. I l  demeure impossible de procéder à une étude de tous les 
secrets banca i res mondiaux, tant i l s  sont nombreux. Le format de cet 
ouvrage ne le permet bien évidemment pas. I l  nous a fa l l u  faire des 
choix. Nous avons donc décidé de nous l imiter à la présentation des 
secrets banca i res en vigueur  en Suisse (Section 1), au Luxembourg 
(Section 2) et enfin à Monaco (Section 3 )  2• Ce choix peut se justifier 
par le fait que ces trois États sont certainement les p lus critiqués par 
les médias francophones pour les abus de leurs secrets banca i res. 

SECTION 1 - L' EXEMPLE SUISSE 

198. Le secret banca i re su isse 3 a été reconnu léga lement par 
l'article 47 de la loi fédérale sur les banques et les caisses d'épargne 
du 8 novembre 1934. Voyons  brièvement le principe (§1) avant d'en 
observer certa ines exceptions, témoignant du fait que ce secret ne 

2.  Pou r  d'autres exemples, R. Routier, Obligations et responsabilités du ban­

quier, Dal loz, 2011, 3e éd., n° 513. 

3. Pour une présentation, A. Rappo, Le secret bancaire, Staïm pfli,  2002 ; 

J .  Lasserre Capdeville, Le secret bancaire : étude de droit comparé (France, 

Suisse, Luxembourg), PUAM, 2006 ; 1 .  Augsburger-Bucheli  et B. Perrin (dir.), 

Les enjeux juridiques du secret bancaire : Schulthess, 2011. 
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saurait constituer le paravent idéal  à la crimina l ité économique (§2) .  
Pour terminer, nous étud ierons les rapports « particu l iers » du secret 
banca i re suisse avec le droit fiscal (§3) .  

1. Présentation générale du principe 

199. L'article 47 de la loi fédérale a connu plusieurs évolutions depuis 
1934. Aujourd'hu i  son contenu est le su ivant : « Est puni dîune peine 
privative de liberté de trois ans au plus ou dîune peine pécuniaire celui 
qui

î 
intentionnellement : 

a. en sa qualité dîorgane
î 

dîemployé
î 

de mandataire ou de liquidateur 
dîune banque

î 
ou encore dîorgane ou dîemployé dîune société dîaudit

î 
révèle un secret à lui confié ou dont il a eu connaissance en raison de 
sa charge ou de son emploi ; 
b. incite autrui à violer le secret professionnel. 

Si routeur agit par négligence
î 

il est puni dîune amende de 
250 000 francs au plus. 

En cas de récidive dans les cinq ans suivant une condamnation entrée 
en force

î 
la peine pécuniaire est de 45 jours-amendes au moins. 

La violation du secret professionnel demeure punissable alors même 

que la charge
î 

remploi ou rexercice de la profession a pris fin. 
Les dispositions de la législation fédérale et cantonale sur robligation 
de renseigner rautorité et de témoigner en justice sont réservées. 
La poursuite et le jugement des infractions réprimées par la présente 
disposition incombent aux cantons. Les dispositions générales du 
code pénal sont applicables. » 

200. Deux spécificités peuvent être notées à la vue de cet a rtic le.  
En premier l ieu, le droit helvétique sanctionne le non-respect du 
secret banca ire par négligence. I l  se disti ngue a lors du  droit fra nçais 
qu i  exige, nous l'avons observé, un élément intentionnel .  Par cette 
disposition, le légis lateur helvétique a souhaité sou l igner la gravité 
des conséquences pouvant résu lter de la violation d u  secret bancaire. 
I l  suffit par conséquent, pour caractériser le dél it en Su isse, que le 
banqu ier manque, fautivement, à un  devoir de prudence, même sans 
se rendre compte des répercussions exactes de son acte. 
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201. En second l ieu, l ' importance des sanctions encourues doit être 
soulignée, et ce d'autant p lus qu'el le  est récente. En effet, jusqu'à 
i l  y a peu, l'emprisonnement prévu en la matière était de six mois, 
soit u ne sanction inférieure à celle envisagée par l'article 226-13 du  
Code pénal frança is. Les sanctions ont été ainsi renforcées à la  suite 
d'une révision entrée en vigueur le 1er janvier 2009 : la sanction de 
la vio lation intentionnel le du  secret banca i re est passée à trois ans 
d'emprisonnement et l'amende pour commission par négl igence de 
30 000 à 250 000 francs suisses. On peut penser que le législateur a 
voulu,  par cette évolution, rassurer les cl ients des banques suisses, 
voyant le secret banca i re de la Confédération fortement attaqué par 
la Communauté i nternationa le .  

2. Quelques dérogations notables 

202. Le secret banca i re helvétique n'est pas absolu.  l i  connaît un  
certa in  nombre d'exceptions. Nous nous l imiterons à en évoquer 
deux particulièrement importantes : la levée du  secret en matière de 
procédure pénale (A) et de l utte contre le blanchiment des capitaux 
(B) .  

A. La levée du secret en cas de procédure pénale 

203. Selon l'article 47, a l inéa 5, de la loi du 8 novembre 1934 : « Les 
dispositions de la législation fédérale et cantonale sur l'obligation 
de renseigner l'autorité et de témoigner en justice sont réservées » .  

Cette référence au droit cantonal s'expl ique par le fait que jusqu'en 
2003 la Constitution fédéra le  prévoyait que la législation en matière 
de droit pénal était de la compétence de la Confédération, mais que 
l'organ isation de la justice et la procédure pénale étaient du  ressort 
des cantons. Or, tous les d roits cantonaux prévoya ient l'obligation 
pour le banquier de témoigner devant le juge péna l  4. Désorma is, un  
code de procédure pénale a été adopté a u  niveau de  l a  Confédération. 
l i  est entré en vigueur le 1er janvier 2011 et a remplacé les 27 codes 

4.  J .  Lasserre Capdeville, « Le secret bancaire face au juge pénal  en d roit suisse », 

RLDA 2010, n° 49, p. 68. 
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de procédure jusqu'alors en vigueur. l i  a vocation à régir la poursu ite 
et le jugement, par les autorités pénales de la Confédération et des 
cantons, des infractions prévues par le droit fédéra l .  L'exclusion du 
secret n'est aucunement remise en cause par ce nouveau code 5. 

204. Néanmoins, à l ' image du droit français, la levée du secret 
demeure encadrée par le droit. l i  en va de la sorte, notamment, par 
la l im itation du d roit de consulter le dossier. En effet, afin d'éviter 
tout a bus, les articles 101 et 102 du code de procédure pénale suisse 
prévoient la faculté pour l'autorité pénale de l imiter, au regard de 
toutes les parties ou de quelques-unes d'entre e l les, le droit de 
consulter les actes du dossier pénal pour prévenir  les abus et « pour 
protéger les intérêts légitimes au maintien du secret » .  L'article 73 
du même code impose, par a i l leurs, le si lence aux membres des 
autorités pénales et leurs col laborateurs. 

B. La levée du secret en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux 

205. La Su isse a été parfois accusée de favoriser le b lanch iment 
d'argent. Pourtant, cela fait bien longtem ps que la Confédération lutte 
contre cette forme de crimina lité. Cette législation s'est construite 
par strates. 

206. Une loi du 1er août 1990 a notamment créé les articles 305 bis 
et 305 ter du code pénal. Si  le premier sanctionne le blanch iment 
d'argent et, plus précisément, le fa it d'entraver volontairement 
l' identification de va leurs provenant d'un crime, le second réprime 
le défaut de vigi lance du financier, c'est-à-d ire le fait d'accepter à 
titre professionnel des va leurs sans vérification, conformément à la 
vigi lance prescrite. Or, ce dernier article a été complété par une loi 
du 18 mars 1994 qui  y a introduit un nouvel a l inéa prévoyant le droit, 
pour les intermédiaires financiers, de communiquer aux autorités 
compétentes leurs soupçons sur des transactions douteuses. Cet 
al inéa doit donc être vu comme une exception léga le au secret 

S. L'article 171 du code ne permet de refuser de témoigner qu'au bénéfice des 

ecclésiastiques, avocats, défenseurs, notaires, médecins, dentistes, p harma­

ciens, sages-femmes, a insi que leurs auxi l ia ires. 
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banca i re, puisque le banquier a pu,  à partir de cette date, divulguer 
des faits confidentiels avant même l'ouverture d'une enquête pénale. 

207. Cependant, la dénonciation la issée à la l ibre appréciation du 
banqu ier appara issant peu compatible avec l'obligation de fidél ité 
de celu i-ci à l'égard de son cl ient, i l  semblera it que peu de cas 
a ient été a lors portés à la conna issance des autorités de poursuites 
pénales. Largement critiquée par le GAFI 6 et la Communauté 
internationa le, la Suisse a donc été amenée à adopter, le 10 octobre 
1997, une loi propre à la lutte contre le blanchiment d'argent dans 
le secteur financier (LBA) .  Ainsi,  en vertu de l'a rticle 9, 1°, de la 
loi : « L'intermédiaire financier informe immédiatement le Bureau 
de communication en matière de blanchiment d'argent au sens de 
l'article 23 (bureau de commun ication) : 
• s'il sait ou présume, sur la base de soupçons fondés, que les valeurs 

patrimoniales impliquées dans la relation d'affaires : 
- ont un rapport avec une des infractions mentionnées aux 
articles 260 ter, ch. 1 (participation à une organ isation crim inel le) 
ou 305 bis CP (b lanchiment d'argent), 
- proviennent d'un crime (c'est-à-d i re, pour l'article 10, a l inéa 2 du  
code pénal, une infraction passible d'une peine privative de l i berté 
de p lus de trois ans), 
- sont soumises au pouvoir de disposition d'une organisation 
criminelle, 
- servent au financement du terrorisme (art. 260 quiquies, al. 1, 
CP} ; 

• s'il rompt des négociations visant à établir une relation d'affaires en 
raison de soupçons fondés conformément à la lettre a. » . 

208. I l  découle donc de ce texte le secret banca i re ne saura it 
permettre en Su isse le développement de  la crimina l ité économique 
à travers le blanchiment d'argent. I l  sera nécessairement écarté 
lorsque l ' intermédia ire financier connaît l'orig ine criminel le des fonds 
ou a un « soupçon fondé » se rapportant aux valeurs patrimon iales 
dont i l  a la charge. 

6. Groupe d'action financière. 
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3. Secret bancaire et droit fiscal 

209. La bonne compréhension du droit appl icab le en la matière 
nécessite d'observer les principales infractions concernant la 
fisca l ité prévues par le droit su isse (A). En effet, c'est leur nature qu i  
déterminera s i  le secret banca i re doit être levé ou pas (B) .  

A. Les principa les infractions fiscales suisses 

210. Le droit helvétique est particul ier en matière fisca le.  I l  opère en 
effet une d istinction en fonction de la gravité de l 'acte reproché a u  
contribuable. La législation suisse fa it a i ns i  une différence entre la 
soustraction fiscale, la fraude fisca le et enfin l'escroquerie fisca le, la 
première se démarquant très nettement des deux autres. 

211. En premier l ieu, la soustraction fiscale, dite a ussi soustraction 
d' impôt ou omission fisca le, trouve son siège dans plusieurs a rticles 
de lois, tels que l'article 175 de la loi sur  l ' impôt fédéra l  d i rect du  
14 décembre 1990 (L IFD) ou  l'article 56 de  l a  loi fédéra le sur 
l 'harmon isation des impôts di rects des cantons et des comm unes 
éga lement du 14 décembre 1990 (LH I D) 7• Ainsi, pour l'article 175 
précité, « le contribuable qui, intentionnellement ou par négligence, 
fait en sorte qu'une taxation ne soit pas effectuée alors qu'elle devrait 
l'être, ou qu'une taxation entrée en force soit incomplète, celui qui, 
tenu de percevoir un impôt à la source, ne le retient pas ou ne retient 
qu'un montant insuffisant, que ce soit intentionnellement ou par 
négligence, celui qui, intentionnellement ou par négligence, obtient 
une restitution d'impôt illégale ou une remise d'impôt injustifiée, 
est puni d'une amende » .  Dès lors, relève de cet article, le cas du  
contribuable q u i  omet s implement de  déclarer des revenus ou 
des é léments de fortune et qu i  n'est, en conséquence, pas taxé. 
Outre le paiement des impôts soustraits, la caractérisation de cette 
soustraction entraînera s implement le paiement d'une amende fixée 
en fonction de l ' impôt soustrait. 

7. Pou r  d'autres lois spéciales, P. Mol lard, X. Oberson et A. Tissot Benedetto, 

Traité TVA, Helbing Lichtenha hn, 2009, n° 5 12.  
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212. En deuxième l ieu, nous rencontrons des cas de fraude fiscale, 
appelée éga lement usage de faux. Cette situation se retrouve dans 
plusieurs articles, tels que l'article 186 de la loi sur l ' impôt fédéra l  d i rect 
(L IFD) ou l'article 59 de la loi fédérale sur l 'harmonisation des i mpôts 
d irects des cantons et des communes (LH I D) .  Aux termes l'article 186 
précité, « celui qui

î 
dans le but de commettre une soustraction d'impôt 

au sens des articles 1 75 à 1 77
î 

fait usage de titres faux
î 

falsifiés ou 
inexacts quant à leur contenu/ tels que des livres comptables/ des 
bilans/ des comptes de résultat ou des certificats de salaire et autres 
attestations de tiers dans Je dessein de tromper /'autorité fiscale/ sera 
puni de /'emprisonnement ou de l'amende jusquîà 30 000 francs » . Ainsi, 
dans ce cas, la caractérisation de l'élément matériel du  dél it im pl ique 
l'usage de titres faux, fa ls ifiés ou inexacts dans le but de commettre 
une soustraction d' impôt. L'a rticle 110, 4°, du  code pénal précise, sur 
ce point, que sont des titres « tous les écrits destinés et propres à 
prouver un fait ayant une portée juridique et tous les signes destinés à 
prouver un tel fait. Cenregistrement sur des supports de données et sur 
des supports-images est assimilé à un écrit s'il a la même destination ». 

213. En dernier l ieu, i l  faut noter qu'en Suisse, un certain nombre 
d' impôts sont spécifiquement régis par la loi fédéra le sur le  droit 
pénal admin istratif du 22 mars 1974 (DPA). Cette dernière s'appl ique 
ainsi lorsqu'une a utorité admin istrative fédérale est chargée de 
poursu ivre et de juger des infractions. Or, s i  cette loi  ne contient 
qu'une réglementation partiel le, e l le prévoit néanmoins des dél its 
fiscaux 8, et notamment l'escroquerie fisca le. Ainsi, aux termes de 
l'article 14, A, 1, 2°,  de la loi fédérale sur le droit péna l  admin istratif : 
« Lorsque /'attitude astucieuse de l'auteur aura eu pour effet de 
soustraire aux pouvoirs publics un montant important représentant 
une contribution, un subside ou une autre prestation, ou de porter 
atteinte d'une autre manière à leurs intérêts pécuniaires/ la peine 

sera l'emprisonnement pour un an au plus ou l'amende jusquîà 
concurrence de 30 000 francs ». Cette i nfraction 9 suppose donc que 
l ' i ntéressé a it, pa r une « attitude astucieuse », permis la soustraction 
d'un « montant important » d' impôt. Cette infraction est très proche, 
dans les faits, de la fraude fisca le évoquée précédemment. 

8. Art. 14 à 18 de la  loi. 

9. X. Oberson, Précis de droit fiscal international, Stam pfl i, 2009, n°s 1006 et 

1007 ; Droit fiscal suisse, Helbing et Lichtenhah, 2007, n°s 46 à 65. 
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214. Pour résumer, le droit su isse d istingue cla i rement entre, d'une 
part, la soustraction fiscale, et, d'autre part, les notions très proches 
de fraude et d'escroquerie fisca le.  l i  se d ifférencie dès lors du droit 
français qui fait de l'ensemble de ces infractions, un seul et même 
dél it : la fraude fiscale envisagée par l'article 1741 du  code général 
des impôts. Or, cette d istinction présente des incidences particul ières 
en matière d'opposabi l ité du  secret bancaire suisse. 

B. �opposabil ité variable du secret bancaire helvétique 

215. Comment l'admin istration fisca le parvient-el le  à détecter les 
infractions précitées ? P lus précisément, le secret banca i re n'est- i l  pas 
un obstacle insurmontable en la matière ? Observons, pour répondre 
à cette question, le contenu des textes régissant les d ifférents types 
d' impôt en Su isse. Si l'on s' intéresse au cas de l ' impôt fédéra l  d i rect, 
on peut noter que la loi sur  l ' impôt fédéra l  d irect du  14 décembre 
1990 ne permet pas à l'autorité de taxation de  s'adresser à la 
banque de son contribuable. En effet, son article 128, visa nt les 
personnes astreintes à donner des renseignements directement aux 
autorités, ne concerne que « les associés, les copropriétaires et les 
propriétaires communs » .  Les banques n'étant donc pas citées par 
ce texte, les organes fiscaux ne peuvent prétendre avoir d'office 
accès aux informations bancaires des contribuables. Au contra i re, 
en l'absence d'autorisation de son cl ient, la banque devra opposer 
son secret banca i re à l'admin istration fisca le : si l'article 127, de la 
même loi déclare que « lorsque, malgré sommation, le contribuable 
ne produit pas les attestations requises, l'autorité fiscale peut les 
exiger directement du tiers » ,  i l  prend soin de préciser que « Je secret 
professionnel protégé légalement est réservé » .  Le secret ba ncaire 
doit a i nsi être opposé . 

216. O r, cette situation est a ppelée à jouer, plus particul ièrement, 
en cas de soustraction d' impôt 10• Cette infraction est, en effet, 
poursuivie par les autorités de taxation désignées par les autorités 
cantonales, conformément aux « principes généraux de procédure » 

et aux « procédures de taxation et de recours » qu i  s'a ppl iquent par 
ana logie 11. Dès lors, dans de tel les hypothèses, l'autorité fisca le 
d ispose des mêmes pouvoirs que l'autorité ordinaire de taxation. 

10.  V. supra, n° 211. 

11. Art. 182, 3°, L IFD. 
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La réserve du  secret banca i re, visée à l'article 127 de la loi, est en 
conséquence plei nement app l icable. L'admin istration fiscale ne pourra 
pas soll iciter d irectement auprès d'une banque les informations et 
attestations qu'e l le  n'a pas réussi à obten i r  du contribuable, cl ient de 
la banque 12• 

217. En revanche, cette opposab i l ité du secret banca i re connaît deux 
exceptions : i l  en va a insi, en premier l ieu, avec la  fraude fisca le 13. 
Lorsque l'administration cantonale de l' i mpôt fédéral d i rect présume 
qu'un tel dél it a été com mis, e l le dénonce a lors l ' i nfraction à 
l'autorité péna le compétente 14 pour la  poursuite du  dél it fisca l de 
droit cantonal .  Cel le-ci est a lors chargée, en vertu de  l'article 188 de 
la loi  sur l ' impôt fédéra l  d i rect du 14 décembre 1990, de poursu ivre 
le délit commis en  matière d' impôt fédéra l  d irect. Ainsi, cette lo i  met 
la fraude fiscale (ou usage de faux) au même n iveau que les dé l its 
pénaux de droit commun, et la poursu ite se déroule dans le cadre 
plus strict de la procédure pénale, la sanction étant prononcée par un  
tribunal péna l .  Par conséquent, le secret bancaire n'est plus préservé, 
et le banquier est tenu  de témoigner. 

218. En second l ieu, une a utre exception concerne l'escroquerie 
fiscale 15. Nous avons observé que cette dern ière est prévue par 
l'article 14 de la loi fédérale sur le droit pénal admin istratif du 22 mars 
1974 (DPA). Or, ce droit péna l admin istratif ne l ibère pas le banquier 
de l'ob l igation de témoigner. En effet, l'article 41, 2°, de la loi précitée 
renvoie, notamment, à l'article 168 du code de procédure péna le, 
et ce dernier ne mentionne pas les banques au titre des personnes 
pouvant refuser de témoigner. L'enquêteur pourra par conséquent 
fa i re a ppel au banquier du contribuable, si cela est nécessa i re, pour 
élucider les faits . 

12. Pou r  plus de précisions, X. Oberson, Droit fiscal suisse, Helbing et Lichtenhah, 

2007, n° 67. 

13. V. supra n° 212. 

14. Art. 194, 2°, L IFD. 

15. V. supra n° 213. 
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SECTION 2 - L' EXEMPLE LUXEMBOURG EOIS 

219. Nous reprendrons, ici, l e  plan suivi avec le secret banca i re su isse. 
Nous verrons donc rapidement le principe (§1) avant d'en observer 
certa ines exceptions (§2) et les spécificités qu' i l  présente en matière 
fiscale  (§3) .  

1. Présentation générale du principe 

220. La reconnaissance léga le du secret banca i re 16 au Luxembourg 
fut p lus tardive qu'en Suisse, puisque le premier texte faisant 
référence, ind irectement, à celu i -ci est une loi du 23 avril 1981, 
intégrant en d roit interne une d irective européenne du  
12  décembre 1977. Le princi pe fut néanmoins plus clairement repris 
par la su ite par l'article 41 de la loi d u  5 avri l 1993 concernant le 
secteur  financier. 

221. Aux termes de cet article ayant déjà fa it l'objet de mu ltip les 
évolutions : « (1) Les personnes physiques et morales soumises à la 
surveillance prudentielle de la CSSF en vertu de la présente loi, ainsi que les 
administrateurs, les membres des organes directeurs et de surveillance, 
les dirigeants, les employés et les autres personnes qui sont au service de 
ces personnes physiques et morales ou de personnes physiques et morales 
ayant été agréées en vertu de la présente loi et étant en liquidation, ainsi 
que toutes les personnes qui sont nommées, employées ou mandatées à 
un titre quelconque dans le cadre d'une procédure de liquidation de telles 
personnes, sont obligées de garder secrets les renseignements confiés 
à eux dans Je cadre de leur activité professionnelle ou dans l'exercice de 
leur mandat. La révélation de tels renseignements est punie des peines 
prévues à l'article 458 du code pénal. 

(2) L'obligation au secret cesse lorsque la révélation d'un renseignement 
est autorisée ou imposée par ou en vertu d'une disposition législative, 
même antérieure à la présente loi. 

16. Pou r  une présentation, J .  Lasserre Capdeville, Le secret bancaire : étude de 

droit comparé {France, Suisse, Luxembourg), PUAM, 2006 ; D. Spielmann, 

Le secret bancaire et l'entraide judiciaire internationale pénale, Larcier, 2007, 

2e éd. 
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(3) eobligation au secret n'existe pas à l'égard des autorités nationales 
et étrangères chargées de la surveillance prudentielle du secteur 

financier si elles agissent dans le cadre de leurs compétences légales 
aux fins de cette surveillance et si les renseignements communiqués 
sont couverts par le secret professionnel de l'autorité de surveillance 
qui les reçoit. La transmission des renseignements nécessaires à une 
autorité étrangère en vue de la surveillance prudentielle doit se faire 
par rïntermédiaire de la maison-mère ou de /'actionnaire ou associé 
compris dans cette même surveillance. 

(4) L'obligation au secret n 'existe pas à l'égard des actionnaires 
ou associés, dont la qualité est une condition de l'agrément de 
l'établissement en cause, dans la mesure où les renseignements 
communiqués à ces actionnaires ou associés sont nécessaires à 
la gestion saine et prudente de l'établissement et ne révèlent pas 
directement les engagements de l'établissement à l'égard d'un client 
autre qu'un professionnel du secteur financier. 

Par dérogation à l'alinéa qui précède, l'établissement de crédit ou le 
PSF faisant partie d'un groupe financier, garantit aux organes internes 
de contrôle du groupe l'accès, en cas de besoin, aux informations 
concernant des relations d'affaires déterminées, dans la mesure 
nécessaire à la gestion globale des risques juridiques et de réputation 
liés au blanchiment ou au financement du terrorisme au sens de la loi 
luxembourgeoise. 

(5) L'obligation au secret n'existe pas à l'égard des établissements 
de crédit et des professionnels visés aux articles 29-1, 29-2, 29-3 
et 29-4 dans la mesure où les renseignements communiqués à ces 
professionnels sont fournis dans le cadre d'un contrat de services. 

{5bis) L'obligation au secret professionnel n'existe pas entre entités 
appartenant à un conglomérat financier pour les renseignements que 
ces entités sont amenées à se communiquer entre elles ou aux autorités 

européennes de surveillance, le cas échéant par l'intermédiaire du 
Comité mixte des autorités européennes de surveillance, conformément 
à l'article 35 du règlement (UE) n°  1093/2010, du règlement (UE) 
n °  1094/2010 et du règlement {UE} n °  1095/2010 respectivement, 
dans la mesure où ces renseignements sont nécessaires à l'exercice de 
la surveillance complémentaire visée au chapitre 3ter de la partie Ill 
de la présente loi. 

(6) Sous réserve des règles applicables en matière pénale, les 
renseignements visés au paragraphe {1}, une fois révélés, ne peuvent 
être utilisés qu'à des fins pour lesquelles la loi a permis leur révélation. 
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(7) Quiconque est tenu à l'obligation au secret, visée au paragraphe (1) 
et a légalement révélé un renseignement couvert par cette obligation 

ne peut encourir de ce seul fait une responsabilité pénale ou civile. 

{8} La violation du secret demeure punissable alors même que la 
charge, le mandat, l'emploi ou l'exercice de la profession a pris fin » .  

222. Ainsi, le  légis lateur luxembourgeois a fait le choix d'é laborer 
un texte particul ièrement long et précis afin d'encadrer a u  
maximum, par une seule d isposition légale, l e  principe du  secret 
banca i re.  Notons toutefois que les sanctions à la violation du  
secret sont, à l' i nstar du d roit français (et à l a  différence du  droit 
su isse), à chercher dans le code péna l .  Ainsi, pour l'article 458 de 
ce dernier « ( )  toutes ( )  personnes dépositaires, par état ou par 
profession, des secrets qu'on leur confie, qui, hors Je cas où elles 
sont appelées à rendre témoignage en justice et celui où la loi les 
oblige à faire connaÎtre ces secrets, les auront révélés, seront punies 
d'un emprisonnement de huit jours à six mois et d'une amende de 
500 euros à 5 000 euros ». 

2. Quelques dérogations notables 

223. Le secret bancaire luxembourgeois n'est pas plus absolu que son 
homologue su isse. I l connaît un grand nombre d'exceptions, parmi 
lesquel les nous trouvons, à nouveau, la  procédure pénale (A) et la 
l utte contre le blanchiment de capitaux (B) .  

A. La levée du secret en cas de procédure pénale 

224. Au Grand-Duché du Luxembourg, il est aujourd'hui  admis que 
le secret bancaire n'est pas opposable a u  juge péna l .  Pourtant, à la 
d ifférence du droit frança is et du droit su isse, les fondements légaux 
manquent quelque peu de clarté en la  matière. Certes, l'article 41 
(2) de la loi du 5 avril 1993 d ispose que « l'obligation au secret cesse 
lorsque la révélation d'un renseignement est autorisée ou imposée par 
ou en vertu d'une disposition législative, même antérieure à la présente 
loi » .  Cependant, dans le même temps, certa ines dispositions du  code 
d'instruction cri m inel le peuvent paraître contrad ictoires. D'une part, 
l'article 77 (1)  de ce code, relatif au témoignage, prévoit une exception 
au bénéfice des personnes soumises au secret professionnel .  D'autre 
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part, et à l ' inverse, les articles 63 et suivants permettent au juge 
d'instruction de pratiquer des perquisitions et des saisies sans que 
le secret ne pu isse être opposé par le professionnel .  Notons encore 
que l'article 40 de la loi du 5 avril 1993 prévoit une obl igation pour les 
établ issements de crédit de « fournir une réponse et une coopération 

aussi complète que possible à toute demande légale que les autorités 
chargées de rapplication des lois leur adressent » .  

225. Face à cette incertitude, certa ins 17 ont estimé qu'en matière de 
témoignage devant le juge pénal, le banquier disposait d'une l i berté 
de choisir entre témoigner ou refuser de le faire. Cette solution est, 
selon nous, critiquable 18• Tout d'abord, le secret bancaire ne saura it 
être un  droit pour  le banquier, mais constitue une obl igation à sa 
charge. De p lus, l ' i ntérêt publ ic étant prépondérant dans le domaine 
pénal,  l ' i ntérêt privé du  créancier du secret doit s'effacer devant le 
premier. Enfin, le refus d'admettre une dérogation au secret ba ncai re 
en matière de témoignage est contreba lancé, nous l'avons d it, par le 
fa it que le banquier devra nécessa i rement se pl ier aux perquisitions 
et saisies décidées par le juge d' instruction, sans pouvoir opposer son 
secret. I l n'est donc pas surprenant de constater que la jurisprudence 
luxembourgeoise est favorable à une dérogation a u  secret ba ncai re 
lorsque le banqu ier est appelé à témoigner par le juge péna l 19. Une 
clarification du droit en la matière serait, néanmoins, opportune. 

B. La levée du secret en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux 

226. Étant mem bre de l'Un ion européenne, le Luxembourg a été 
tenu d' intégrer, à l ' image de la France, les dispositions des d irectives 
européennes successives de lutte contre le blanchiment de capitaux . 
C'est a insi que, depuis la loi du  5 avri l 1993 relative au secteur 
financier, a été i ntroduite en droit l uxembourgeois, à la charge des 

17. J. Kauffman, « Le secret professionnel du ba nquier en droit luxembourgeois », 

Les cahiers de la BIL, 1996, p. 17. 

18. J .  Lasserre Capdeville, Le secret bancaire : étude de droit comparé : France, 

Suisse, Luxembourg, PUAM, 2006, n° 841. 

19. T. a rrondissement Luxembourg, 8 ju in 2000, Bull. droit et banque, n° 31, 

p. 20 ; CA Luxembourg, 30 mars 2004, Bull. droit et banque, n° 35, p. 57.  
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professionnels de ce secteur, une obl igation de col laboration avec le 
service anti-blanchiment créé au n iveau du  parquet de Luxembourg. 
Cette dérogation léga le au secret banca i re a fait l'objet de plusieurs 
évolutions tendant à lu i  donner un  champ d'appl ication plus étendu.  

227.  Aujourd'hui, l'article 39 de la lo i  du 5 avril 1993 se contente de 
décla rer que « les établissements de crédit et les PSF sont soumis aux 
obligations professionnelles suivantes telles que définies par la loi du 
12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre 
le financement du terrorisme », et notamment, « les obligations de 
coopération avec les autorités conformément à l'article 5 de cette loi ». 
Or, ce dernier prévoit l'obligation pour les banqu iers d' « informer sans 
délai, de leur propre initiative la cellule de renseignement financier 

du parquet auprès du Tribunal d'arrondissement de Luxembourg ( )  
lorsqu'ils savent, soupçonnent ou ont de bonnes raisons de soupçonner 
qu'un blanchiment ou un financement du terrorisme est en cours, a eu 
lieu, ou a été tenté, notamment en raison de la personne concernée, 
de son évolution, de l'origine des avoirs, de la nature, de la finalité 
ou des modalités de l'opération ». l i  est rappelé par cet article que 
le secret professionnel n'est pas appl icable à l'égard de la cel l u le de 
renseignement fi nancier. 

3. Secret bancaire et droit fiscal 

228. Le régime ju ridique app l icable a u  Luxembourg en la matière 
présente des sim i l itudes avec les solutions évoquées précédemment 
à propos de la Suisse. En effet, si le secret banca i re s' impose (A), 
cela n'est qu'à l'égard des infractions m ineures, une exception étant 
prévue par le droit à l'égard de l'escroquerie fisca le (B) .  

A. l...'.opposabilité du secret 

229. Un règlement grand-ducal  du  24 mars 1989 précisant le secret 
banca i re en matière fiscale  et dél imitant le droit d'investigation 
des admin istrations fisca les est venu consacrer u ne solution déjà 
dégagée par la pratique. Ainsi, aux termes de l'article 1er de ce texte : 

« les administrations fiscales ne sont pas autorisées à exiger des 
établissements financiers des renseignements individuels sur leurs 
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clients/ sauf dans les cas prévus par la loi du 28 janvier 1948 tendant 
à assurer la juste et exacte perception des droits dîenregistrement et 
de succession » .  De même, pour l'article su ivant, ces administrations 
n'ont pas « le pouvoir de demander, à des fins de contrôles des impôts/ 
des renseignements sur tous les comptes dîune catégorie ou dîune 
importance déterminée ». Enfin, l'article 4 du règlement a inséré un  
article 178 bis à l a  lo i  générale des impôts d isposant que le  secret 
professionnel  perdure pour les établ issements de crédit et les a utres 
professionnels du secteur  financier. Le secret banca ire s' impose donc 
à l'admin istration fisca le. 

B. Lexception de l'escroquerie fiscale 

230. À l ' image de la législation helvétique, une dérogation au secret 
banca i re a été admise par le légis lateur l uxembourgeois en présence 
d'escroquerie fiscale. La loi du 22 décembre 1993 sur l'escroquerie 
en matière d' impôt a inséré une définition de l'escroquerie fiscale à 
l'article 396, a l inéa 5, de la loi générale des impôts. Aux termes de 
ce dernier, « si la fraude porte sur un montant significatif dîimpôt 

soit en montant absolu soit en rapport avec rimpôt annuel dû et a 
été commise par remploi systématique de manœuvres frauduleuses 
tendant à dissimuler des faits pertinents à rautorité ou à lui persuader 
des faits inexacts/ elle sera punie comme escroquerie fiscale dîun 
emprisonnement dîun mois à cinq ans et dîune amende ( )  » .  L'astuce 
doit donc accompagner la fraude. 

231. Or, l'article 2 de la lo i  du 22 décembre 1993 donne compétence 
aux autorités jud iciaires pour connaître de cette infraction. Dès lors, 
ces dernières bénéficiant d'une dérogation au secret banca ire 20, 

le principe doit donc être levé lorsqu'el les sont saisies d'une affa ire 
d'escroquerie fisca le. Cela demeure impossible, en revanche, à l'égard 
des infractions s implement fisca les tel les que la soustraction d' impôt 
par voie de décla ration fisca le inexacte, ou par la non-déclaration de 
revenus imposables. 

20. V. supra, n° 225. 
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SECTION I l l  - L' EXEMPLE MONÉGASQUE 

232. Le droit monégasque demeure fort mal connu du grand pub l ic. 
Pourtant en droit banca i re une orig ina l ité est à relever : la convention 
franco-monégasque sur le contrôle des changes d u  14 avri l 1945 a 
fixé le  principe de l1appl ication à Monaco du  droit banca i re français. 
Des échanges de lettres en date du 18 mai 1963, du 27 novembre 
1987, des 6 avril et 10 mai 2001, a ins i  que du 8 novembre 2005, 
relatifs à la réglementation bancaire dans la Principauté, en ont a lors 
défin i  la portée et les modal ités pratiques d1exécution. Une nouvelle 
modification de cette solution a d1a i l leurs été opérée, récemment, 
par le décret n° 2010-1599 du 20 décembre 2010 2 1. 

233. C1est ainsi que, par principe, la législation en vigueur  en France 
et la réglementation de caractère général prise pour son appl ication 
concernant les établ issements de crédit, les établ issements de 
paiement et les établissements de monnaie électronique, sont 
appl icables à Monaco 22

. L'article L. 5 11-33 du code monéta i re 
et financier, prévoyant le secret banca i re, est donc concerné 23• 

L'article 4 du  décret du  20 décembre 2010 précise simplement que 
l1article L.  511-33 du  code monétai re et financier s1appl ique en 
tenant compte, notamment, « des dispositions propres au droit pénal 
monégasque ». Les sanctions au manquement à cette obl igation 
sont a lors prévues à l'article 308 du  code pénal monégasque, c1est­
à-d i re un  emprisonnement d1un à six mois et une amende a l lant de 
2 250 euros à 9 000 euros. 

234. Cette appl ication du secret banca i re fra nçais en Principauté 
de Monaco aura a lors des incidences à propos de la levée de ce 
dernier. I l  ne sera notamment pas opposable à 11admin istration fisca le 

21.  D. n°  2010-1599, 20 déc. 2010, JO, 22 déc. 2010, LEDB 2011, n° 2 ,  p. 7 ,  obs. 

J.-M. Canac et Ph.  Neau-Leduc. 

22. Toutes les dispositions du code monétaire et financier ne sont cependant pas 

applicables à Monaco. La Principauté a a insi son propre régime préventif de 

lutte contre le b lanchiment d'argent, J. Lasserre Capdeville, « La lutte contre 

le blanchiment d'argent de capitaux en droit monégasque » in Mélanges 

AEDBF-France, Tome V, RB édition, 2008, p .  273. 

23. G.  Ludovissy, « Étude compa rative sur le secret bancaire au Luxembourg, à 

Monaco et en Suisse », Dr. et patr. oct. 1999, p. 26 ; pour un exemple récent, 

CA Monaco, 30 mai 2011, JCP E 2011, 1673, note J. Lasserre Capdevil le. 
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française qu i  pourra effectuer des investigations afin de déterminer 
s'i l  existe des relations d'affaires entre les banques monégasq ues et 
des contribuables français. E l le sera donc en droit de contrôler tout 
compte banca i re d'un ressortissant frança is. À l'égard des a utres 
États, la Principauté a multipl ié ces dernières années des accords 
d'écha nge d' information afin d'atteindre les douze exigés pour sortir 
de la l iste grise des paradis fiscaux étab l ie  par l'OCDE en 2009 24. El le 
en revendique a ujourd'hu i  vingt-sept 25 . 

24. V. infra, n° 242. 

25. N. Si lbert, « Monaco, éden fiscal en quête de respectabi l ité », Les Échos, 

20 ju in 2013, p. 13. 
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CHAPITRE 2 

Les i nc idences 
du secret banca i re 

en matière de coopération 

235. Le principe de souveraineté des États fait obstacle à ce q ue la 
juridiction saisie d1une action civile, pénale ou fisca le pu isse exercer 
ses attributions sur un  territoire étranger. Néanmoins, les légis lations 
ont progressivement écarté ce principe en recourant à des textes 
ou des accords permettant l1entraide civile, pénale ou fisca le entre 
plusieurs États. 

236. Mais le secret bancai re n1est- i l  pas de nature à constituer un  
obstacle à une telle entraide ? Nous verrons, à l a  vue de  l1entra ide 
pénale (§1) et fiscale (§2), que la réponse à cette interrogation varie 
selon les circonstances et connaît, depuis que lques années, de 
profondes évolutions tendant à l imiter de plus en p lus  les incidences 
du secret banca i re en la matière. 

SECTION 1 - EN MATIÈRE D'ENTRAIDE PÉNALE 

237. Nous resterons ici relativement succincts, car c1est plutôt en 
matière fisca le q ue le droit connaît d' importantes évolutions. Par 
princi pe, les conventions internationales d1entra ide jud icia ire {et 
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notamment la Convention européenne d'entraide jud icia i re en 
matière pénale du 20 avri l 1959 et la Convention relative à l'entraide 
judiciaire en matière pénale du  29 mai 2000), les accords bi latéraux 
d'entra ide judicia ire en matière pénale, comme les lois nationales 
régissant l'entraide judicia i re ne font pas du secret banca i re une 
l imite à l'entra ide. Cela n'est guère surprenant puisque, nous l 'avons 
observé, le secret banca i re n'est pas opposable au juge péna l dans 
la plupart des États, et même ceux qui sont réputés pou r  leur 
d iscrétion. 

238. Prenons l'exemple de la Su isse. La loi fédérale sur l'entraide 
internationale en matière pénale (E IMP)  du  20 mars 1981, com plétée 
par l'ordonnance sur l'entra ide internationale en matière péna le du  
24 février 1982, prévoit une entraide en  matière pénale relativement 
étendue du moment que nous sommes bien en présence d'une 
infraction pénale au sens du  droit helvétique. Or, faute de d isposition 
a l lant en ce sens, le secret banca i re n'est pas opposable, en principe, 
en la matière. Au contrai re, la jurisprudence du Tribuna l  fédéra l  estime 
que le principe ne  saurait s'opposer à la transmission d'informations, 
lorsque les conditions léga les de l'entraide sont remplies. La loi 
nationale d'entraide judicia i re luxembourgeoise du  8 août 2000 ne 
prévoit pas non p lus la poss ib i l ité d'opposer le secret banca i re pour 
refuser une demande d'entra ide. 

239. Cependant, ce principe connaît parfois une l imite avec les 
infractions fiscales.  En effet, si les conventions internationales ont 
instauré, progressivement, l'obligation de coopérer en matière 
pénale en présence d'infractions fisca les, certa ins États, comme 
la Su isse et le Luxembourg, refusent toujours l'entraide à défaut 
de caractérisation d'une escroquerie fiscale, seule cette dernière 
pouvant donner l ieu, aux termes de leurs droits nationaux, à une 
levée du  secret banca ire. Prenons à nouveaux l'exemple de la loi 
fédérale sur l'entraide internationale en matière pénale (E I M P) du 
20 mars 1981. El le déclare par son article 3, a l inéa 3, i rrecevable 
toute demande étrangère dans une « procédure qui vise un acte qui 

paraÎt tendre à diminuer des recettes fiscales ou contrevient à des 
mesures de politiques monétaireJ commerciale ou économique » .  

Le secret banca ire demeure opposable dans ce cas car nous ne 
sommes pas en présence d' i nfraction de nature pénale, mais fiscale.  
Cependant, e l le reconnaît une dérogation à ce principe en précisant 
in fine qu' i l  « peut être donné suite à une demande dJentraide au sens 
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de la troisième partie de la loi si la procédure vise une escroquerie en 
matière fiscale » .  Une solution ana logue se retrouve avec le Grand­
Duché de Luxembourg 26. 

240. Cette situation léga le ne  devrait cependant pas rester en l'état en 
raison des évolutions récentes du  droit régissant l'entraide fisca le que 
nous observerons p lus lo in.  Prenons le cas de la Su isse, afin d'éviter 
que le régime a pplicable en matière d'entra ide judicia i re ne soit 
entaché de contradictions avec celui  appl icable en matière fiscale, le 
Consei l  fédéral entend étendre l'entra ide jud icia i re par le biais d'une 
mod ification de la loi  sur l'entra ide pénale internationale et la reprise 
des protocoles additionnels pertinents du Consei l  de l 'Euro pe. Le 
20 février 2013, le  Conseil fédéra l  a a insi décidé de renvoyer le projet 
afin de  le coordonner avec la  révision du  droit péna l  fiscal et la  mise 
en œuvre des dernières recommandations du GAFI sur la lutte contre 
le blanchiment d'argent. 

SECTION 2 - EN MATIÈRE D'ENTRAIDE FISCALE 

241. L'entraide fiscale est, pour mémoire, une coopération entre 
admin istrations fisca les de deux ou plusieurs États en vue de 
permettre une appl ication correcte des dispositions régissant 
l'assiette, le contrôle et le recouvrement des i mpôts de chacun 
des États i ntéressés. L'échange de renseignements est a lors l'un  
des aspects de  cette assistance admin istrative. Or, cet échange 
d'informations a connu d' importantes évolutions ces dernières, 
notamment entre la France et d ifférents États réputés pour la rigueur 
de leur secret bancaire. I l  en a été tout particul ièrement ainsi avec la 
Confédération helvétique. 

242. I l  est bien connu que la Suisse a toujours fait preuve d'une 
rigueu r  extrême en la matière 27, la soustraction fisca le demeurant, 
jusqu'à une date récente, protégée par le secret banca i re. Dès lors, 

26. J. Lasserre Capdeville, Le secret bancaire : étude de droit comparé (France, 

Suisse, Luxembourg}, PUAM, 2006, n° 979 et s. 

27. X. Oberson, « Coordination entre l'Union européenne et la Suisse de l ' impo­

sition des revenus de l'épargne », in Journée 2001 de droit bancaire et finan­

cier, Sta mpfli, 2002, p .  48. 
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le  dro it appl icable était de nature à facil iter, voire à encourager, cette 
même soustraction fisca le. Le secret bancaire su isse resta it-il par 
conséquent défendable a lors qu' i l  offra it, par son opposabi l ité, une 
protection au contribuable désireux de soustraire des actifs de son 
patrimoine à l ' imposition ? Le G20 réu n i  à Londres en avril 2009 a 
clairement répondu à cette question par la négative en manifestant 
son intention de lutter contre les paradis banca ires et fiscaux. À la 
vei l le du sommet, l'OCDE publ ia trois l istes classa nt les pays selon 
leur degré de coopération en matière d'échange d'i nformations dans 
le domaine fiscal : 
- une l iste noire regroupant des jurid ictions non coopératives en 
matière d'échange d' informations en matière fiscale .  Cette l iste 
comptait quatre pays (Costa-Rica, Malai sie, Phi l ippi nes et Uruguay) ; 
- une l iste grise des pays s'étant engagés à respecter les standards 
internationaux mais n'ayant pas encore signé douze accords de 
coopération entre les autorités fiscales d'autres pays. Dans cette 
catégorie, une distinction était faite entre trente États réputés paradis 
fiscaux (dont Andorre, le Liechtenstein, Monaco et Saint-Marin) et 
huit « autres centres financiers » (dont l'Autriche, la Belgiq ue, la 
Su isse et le Luxembourg) ; 
- une l iste blanche regroupant les pays qu i  respectent les standards 
de l'OCDE ou qui ont au moins signé douze accords de coopération 
entre les autorités fisca les (dont la France et l'Allemagne). 

243. Dès lors, pour quitter cette l iste grise, la Suisse s'est engagée, 
dès le 13 mars 2009, à reprendre les standards de l'OCDE relatifs à 
l'assistance administrative en matière fiscale, et plus particul ièrement 
l'article 26 du  Modèle de convention de l'OCDE prévoyant l'échange 
d'informations fiscales sur demande. Un avenant à la convention 
franco-suisse de double imposition fut a lors signé le 27 août 2009 28 • 
I l  est entré en vigueur le 1er janvier 2011 29. 

28. J .  Lasserre Capdeville, « Secret bancaire suisse et entraide internationale : 

Euredia », REDBF, 2010, n° 3, p. 356. 

29. De même, la France et le Luxembourg ont signé le 3 ju in 2009 un avenant 

à la convention franco-luxembourgeoise de doubles i mpositions ; sur ce 

texte, F. Bordas, « Devoirs professionnels des établissements de crédit. Secret 

bancaire », J.-CI. BCB, 2010, n° 18. 
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244. Selon l'article 7 de cet avenant, modifiant l'article 28 de la 
convention de double imposition : « Les autorités compétentes des 
États contractants échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention 
ou pour radministration ou rapplication de la législation interne 

relative aux impôts de toute nature » .  

245. Si  la  su ite de l'article 28 de  la convention reprend les dispositions 
« classiques » relatives à l 'util isation des informations transmises, au 
champ des renseignements ou aux obl igations de l' État requis, son 5°, 

tel qu' i l  résulte de l'article 7 de l'avenant, revêt un i ntérêt particul ier. 
En effet, i l  prévoit qu' « en aucun cas les dispositions du paragraphe 3 
ne peuvent être interprétées comme permettant à un État contractant 
de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 

que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement 
financier, un mandataire ou une personne agissant en tant qu'agent 
ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d'une personne ». En résumé, ce texte interdit à la 
Su isse de refuser de communiquer des renseignements en invoquant 
son secret banca ire. 

246. En conséquence, et c'est à soul igner, la d istinction entre 
escroquerie fisca le et soustraction fiscale d isparaît ainsi  pour les 
non-résidents d'orig ine française : l'échange d' i nformations peut être 
réa l isé dans tous ces cas et le secret bancaire ne saura it être opposé. 
Nous voi là en présence d'un véritable changement de para digme. 
La loi sur l'assistance admin istrative internationale en matière 
fiscale (LAAF), entrée en vigueur le 1er février 2013, est venue régler 
au plan interne les compétences, la procédure et les voies de d roit 30 . 

247. De multiples conditions sont toutefois exigées pou r  que 
l'échange de renseignements prévu par l'article 28 de la convention 
pu isse être mis en œuvre. I l  impl ique, tout d'abord, une demande. 
Selon l'article 10 de l'avenant, en effet, les États contractants ne sont 
pas tenus de procéder à u n  échange de renseignements spontané 
ou automatique. De p lus, le texte ne s'appl ique q u'aux demandes 
d'échanges de renseignements concernant les années 2010 et 

30. A. Rappo, « Les conditions d'assistance administrative internationale en 

matière fiscale selon la LAAF », RDAF 2013, n° 1-2, p .  2. 
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su ivantes ou les exercices commençant à compter du  1er janvier 
2010 31. Elle n'a pas d'effet rétroactif. En outre, et surtout, cet 
échange ne permet pas aux États contractants d'a l ler  à la pêche aux 
renseignements (fisching expeditions). En effet, selon l'article 10 de 
l'avenant, « la référence aux renseignements «vraisemblablement 
pertinents» a pour but d'assurer un échange de renseignements 
en matière fiscale qui soit le plus large possible sans qu'il soit pour 
autant possible aux États contractants «d'aller à la pêche aux 
renseignements» » .  L'État req uérant devra donc avo ir  déjà un  certa in  
nombre d'informations concernant le contribuable faisant l'objet de 
la demande. l i  n'est pas possible à l'ad min istration fiscale fra nçaise 
de fa i re une demande au hasard auprès de tous les établissements 
de crédit afin de savoir, par exemple, s i  une personne déterminée 
est titu la ire d'un compte en banque ou encore d'exiger de man ière 
systématique une l iste de tous les contribuables français détenant 
des comptes au sein d'un établissement 32• Enfin, l'a rticle 28 
mod ifié vise un iquement les « renseignements vraisemblablement 

pertinents ». l i  est donc nécessaire que les données en question 
soient manifestement uti les pour élucider les affa i res fisca les d'un 
contribuable. La levée du  secret banca i re est donc loin d'être i l l im itée. 

248. Nous pourrions penser, à la vue de l'évolution précitée, que 
l'entraide fiscale est désormais pleinement effective entre la France 
et la Su isse. Or, force est de constater q ue, les demandes d'entraide 
avec la Su isse n'ont pas donné, jusqu' ici, les résultats escomptés. 
C'est a insi que le 17 avril 2013, aud itionné par la Commission des 
finances de l'Assemblée nationale, le min istre chargé de l 'Économie 
a déclaré que 429 demandes d'entra ide admin istrative auraient été 
adressées à la Su isse (sans préciser sur que l le période), et que seu les 
29 réponses aura ient été données par Confédération helvétique ! Ce 
ch iffre est particul ièrement fa ible.  

31.  Art. 11,  2° et  3°, de l'avenant. 

32. De multiples questions se posent encore en la matière, et notamment concer­

na nt la nécessité de connaître le nom de la banque, Rolf H .  Weber, « Le secret 

bancaire face à l'administration fiscale en droit suisse », RLDA 2010, n° 49, 

p. 78. 
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DE L A  DEUXIEME PARTIE 

249. Si l'on s' intéresse au secret banca i re d'un point de vue 
international, on perçoit imméd iatement que ce dernier est en tra in  
de voi r  son encadrement léga l  et conventionnel être totalement 
bouleversé. L'exemple de la Su isse est a lors particul ièrement 
probant. La fin annoncée de la d istinction entre escroquerie fiscale 
et soustraction fiscale à l'égard des déposants de fonds fra nçais 
est i mportante. E l le demeura it d'a i l leurs difficilement envisageable 
jusqu'à une date récente. On ne peut dès lors que se fél iciter de tels 
progrès textuels, même si, nous l'avons  vu, i ls n'ont pas donné l ieu 
- pour l 'heure - aux résultats attendus. 

250. L'évolution n'est cependant pas terminée. L'échange automatique 
de renseignements devrait ains i  faire progressivement son apparition 
et se développer. Songeons à la législation américa ine du Foreign 
Account Tax Compliance Act, plus connu sous l'appel lation FATCA 1 .  
Lorsqu' i l  entrera en vigueur le 1er ju i l let 2014 2, ce texte imposera 
aux institutions financières internationales la transmission a u  fisc 
américain d'informations sur les ressortissants américains figurant 
dans leur cl ientèle. Les banques qu i  refuseront de col laborer seront 
passib les d'une taxe à la source de 30 % sur tous les virements en 
provenance des États-Un is .  

1.  Ce texte a été signé par la  Suisse. F. Therin, « Évasion fiscale : Berne cède à 

Washington », Les Échos, 30 mai 2013, p. 10. 

2 .  « Évasion fisca le : les États-Unis accordent encore un délai aux ba nques 

étrangères », Les Échos, 15 ju i l l .  2013, p. 24. 
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251.  On peut a lors imaginer l'adoption d'un texte comparab le au 
sein de l 'Union européenne, voire au-delà. C'est a ins i  que le  9 avri l 
2013, le ministre français chargé de ! 'Économie et des Finances et 
ses homologues britann ique, al lemand, espagnol et ital ien ont fait 
part, au Commissaire européen en charge de la fisca l ité, de  leur 
souhait commun d' instaurer un  projet multilatéral d'échange de 
renseignements inspiré de la législation américa ine FATCA et de 
voi r  ce type d'échanges s'étendre aux autres États membres 3.  
De même, le 20 ju i l let 2013, l'OCDE a présenté aux min istres des 
finances du G20 une proposition destinée à renforcer la coopération 
fisca le  internationale et la transparence en encourageant l'échange 
automatique de renseignements 4• 

252. Les efforts des « paradis bancaires » ne sont donc pas terminés. 
C'est a insi, par exemple, q ue le 15 octobre 2013, la Su isse est 
devenue le 5ge pays à s igner la Convention concernant l'assistance 
administrative m utuelle en matière fiscale 5. Or, cette convention 
prévoit toutes les formes d'assistance mutuel le (échange sur 
dema nde, échange spontané, etc.) tout en offrant la poss ib i l ité 
d'effectuer un  échange a utomatique de renseignements, sous réserve 
de l'accord des Parties intéressées par cette forme d'ass istance. 
Ainsi, la Suisse adhère désormais à un instrument qu i  permettra, 
en temps voulu, de rejoindre les juridictions acceptant d'échanger 
automatiquement des informations financières. Le Luxembourg a, 
quant à lu i ,  signé la Convention il y a quelques mois 6. Le premier 
min istre du Grand-Duché a en outre confirmé récemment, en 
évoquant la d irective européenne sur les revenus de  l'épargne, que 
son pays était prêt à lever le secret banca i re en adoptant l'échange 
automatique d' information à partir du 1er janvier 2015 7 • 

3. F. Perrotin, « Lutte contre la fraude fisca le : vers un FATCA européen ? », 

Les Petites affiches, 22 mai 2013, n° 102, p. 4 ; A. Sauer et R. Honoré, 

« Le secret bancaire dans la ligne de mise de Paris, Berlin et Londres », 

Les Échos, 10 avr. 2013, p. 27. 

4. N .  Richaud, « Coopération fisca le : l'OCDE précise son plan d'action », 

Les Échos, 4 ju i l l .  2013, p. 28. 

S. F. Thérin, « Suisse : ce que va changer la fin programmée du secret bancaire », 

Les Échos, 16 oct. 2013, p. 28. 

6 . R. Hiault, « Fraude fisca le : le Luxembourg et l'Autriche rejoignent la lutte », 

Les Échos, 30 mai 2013, p. 10. 

7 . C. Chatignoux, « Le Luxembourg a fini  par céder sur son secret bancaire », 

Les Échos, 11 avr. 2013, p. 6. 
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253. En résumé, l'évolution est « en marche » .  Nous devrions assister, 
progressivement, à une u n iformisation du régime des secrets 
banca i res, notamment en Europe. Néanmoins, cel le-ci ne devrait 
être pleinement effective qu'à moyens termes. Que lques années de 
patience seront a insi encore nécessa i res . 
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de la banque et de la finance 

J. Lassene CGpdeville 

est maître de conférences 
HDR à l'Université de 

Strasbourg. Il est spécia­
liste de droit bancaire et 

de droit pénal, et l'auteur 

de nombreuses publica­
tions. Il tient notamment la 

chronique « Droit pénal 
bancaire » de la revue 

Banque & Droit, la 
chronique « Droit de la 

régulation bancaire » de 

la Revue Banque (avec 
Jean-Philippe Kovar) et 
est co-directeur scienti-

fique de la revue 
L 'Essentiel Droit bancaire. 

Régulièrement mis en cause dans les médias, le secret 

bancaire demeure assez mal connu du grand public. Est-il 

vraiment un paravent juridique dénoncé permettant de 

laisser libre cours aux opérations illicites, plus spécifique­

ment en matière fiscale ? Assurément non. 

Le secret bancaire constitue avant tout le socle de la relation 

de confiance unissant le client à son banquier. Il n'est donc 

pas réservé aux seuls « paradis bancaires ,. . 

En droit français le secret bancaire est effectif sans être 

absolu puisqu'il peut être levé dans un certain nombre de 

cas expressément prévus, dès lors qu'il s'agit de protéger 

d'autres intérêts privés (cautionnement, surendettement, 

etc.) ou plus généralement l'intérêt public üustice pénale, 

lutte contre le blanchiment d'argent, etc.). 

Mais qu'en est-il des territoires réputés pour leur discrétion 

bancaire, tels que la Suisse, le Luxembourg ou Monaco ? Le 

secret bancaire y demeure-t-il toujours opposable aux tiers ? 

Alors que la communauté internationale affiche sa volonté 

de lutter efficacement contre les paradis fiscaux, comment 

leurs secrets bancaires évoluent-ils ? Quelles en sont les 

conséquences en matière d'entraide fiscale ? 

Loin des débats partisans, cet Essentiel offre au lecteur une 

synthèse rigoureuse et claire des fondements juridiques, de 

la portée et des limites du secret bancaire français, mais 

également de ses homologues suisse, luxembourgeois et 

monégasque ainsi que leurs incidences en matière 

d'entraide pénale et fiscale. 
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